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CE QU’ON NOUS OFFRE SOUS LE NOM DE « LARGE CONCENTRATION RÉPUBLICAINE »

Ua cabinet Briaad-Paiolevé succède à un cabinet Palnlevé-Brland
00 l'on voit la fiouHonnorio 

tenter de taire m instant oublier 
n situation hgip

Le régime actuel consacre toutes les 
faillites, même celle des dictons les plus so
lidement établis.

Nous saurons désormais cque le ridicule 
lie tue plus en France..

<g>
H y a huit jours, la Chambre signifiait 

son congé à un cabinet Painlevé dont les 
principaux collaborateurs étaient : MM- 
Briand, Chautemps, Daniel-Vincent, Dala
dier, de Monzie, Jean Durand, Léon Perrier 
et Durafour. M. Briand, appelé à former un 
nouveau ministère prend comme principaux 
collaborateurs MM. Painlevé, Chautemps, 
Daniel-Vincent, Daladier, de Monzie, Jean 
Durand, Léon Perrier et Durafour. D est 
.vrai que la plupart de ces messieurs chan
gent d’attribution.

M. Painlevé qui avait le portefeuille des 
Finances, prend celui de la Guerre ; M. Da
ladier, qu’ïl y remplace, prend celui de 
l’instruction publique ; M. Chautemps saute 
de la Justice à l'intérieur... Il n’y a guère 
que M. de Monzie qui resta en place. Il est 
vrai que le Frégoli ministériel s’est dans un 
laps de temps étonnamment court, travesti 
successivement à l’aide du bicorne de gar
çon de recettes des Finances, de la Toge de 
Grand Maître de l’Universjté, de la simarre 
de Garde des Sceaux et de la salopette de 
chef cantonnier des Travaux Publics.

Gomme on le vbit ■ l’élément bouffon ne 
manque pas à ce dernier acte du drame 
shakespearien dont le dénouement. —■ pro
bablement sanglant — est si prêche. Le 
Carnaval parlementaire ne pouvait pas se 
terminer d’une façon plus conforme à tous 
les concepts romantiques.

On sent bien qu’il faudrait rire, pour être 
dans le ton/Mais comment rire, quand oïl 
est l’un de ces quarante millions de Fran
çais qui feront les frais de ce dénouement 
dont la responsabilité immédiate appartient 
au Parlement, mais dont la responsabilité 
lointaine. appartient à ceux qui élisent es 
Parlement.

M. Lsriyii

sur quelle doctrine, sur quelle majorité il 
va tenter de s’appuyer ? nous ne lé savons 
pas encore.

Une chose seule est évidente, c’est qu’il 
ne peut désormais s'évader de ce dilemme : 
DISSOLUTION ou INFLATION.

Nous expliquerons demain pourquoi.
M. G.-W-

Le Doaoeaq ministère Ils s’étalent écâ^pés. 
pendant ■ la.'représentation

MM.
Présidence dtt Conseil et Affaires 

étrangères . . . . . Aristide BRIAND
Justice.................................. ........ René RENOULT
Finances ...... LOUCHEUR 
Intérieur ...........................................Cam, CHAUTEMPS
Guerre.......................................... PAINLEVÉ
Marine . . . . . . Georges LEYGUES
Instruction publique . . . DALADIER
Travaux publics .... de MONZIE
Commerce . . . . . Daniel VINCENT
Colonies . . . . . . Léon PERRIER
Agriculture .... . Jean DURAND
Pensions ........................................... JOURDAIN
Travail ...... DURAFOUR

Les Sous-Secrétaires d’État

Jarnac, 28 novembre. — Au .eour» >d’une 
représentation' offerte . par ' jmél -' ménagerie 
aux enfants , des écoles,' une panne jd’Êlec- 
tricité se produisit au' moment oùri’un. des 
employés faisait passer les lions d'une cage 
dans une autre., - , '■. ; ..

Une porte étant, restée ouverte dans .l’obs
curité, quatre fauves' en- profitèrent„pour 
s’éçhapp.er- Et lorsque ' la lumière ; fut ■ réta
blie, on: les aperçut au . milieu de la foulé.

Plusieurs ‘ enfants furent ■ renversés par 
l’un d’eux; qui prit la.clé des.champs.

Une panique's’ensuivit. ' ’■
ril n’y eut,. heureusement aucun accident 

grave à déplorer, et les quatre lions purent 
être rapidement capturés.

Comment rire lorsqu’on voit M. Briand 
prendre comme ministre des Finances M. 
Lcuc.heur, qui, depuis les temps héroïques 
de Clemenceau n’a pas peu contribué à 
l’appauvrissement de "la France. C’est un 
gendarme qu’il aurait fallu appeler, c'est 
un... Louchèur qu’on appelle.

La figure de M. Louchèur n’est pas la 
moins inquiétante de toutes. Depuis 1918, il 
n’a cessé de suivre vers la gauche le dépla
cement de la majorité. Ministre sous Cle
menceau, ministre sous Briand, il trouverait 
encore moyen d’être ministre sous Cachin.

Le retour au vomissement cartelliste 
assaisonné de M. Louchèur, voilà ce que M. 
Briand appelle un cabinet de concentration 
républicaine !

Ce que sera la déclaration de M. Briand,

la j'W188j£l. taù
Paris, 28 novembre. — Vers 11 heures, 

M. Raoul Péret est arrivé au Quai d’Orsay. 
Il s’est joint à la réunion des personnalités 
politiques, clans le bureau de M. Briand. A 
11 h. 30, M. Raoul Péret quitte le . Quai 
d’Orsay et déclare qu’il ne fera par partie 
du ministère Briand, certains groupes du 
■Parlement ayant jeté l’exclusive contre lui.

— Cela pourra avoir d'aiEeurs, ajoute-t-il, de 
sérieuse 5 jv- eussions.

Â midi, M. Briand est parti pour l’Elysé'é.
Il nous a-déclaré :■ • . ; ' '■ ■ i'è . : . ■ !

— Je ne vais ,pas soumettre ail- président de 
la République, une liste définitive.- -car l’attri- 
butiori dés p-orleféuilles' riest pas complètement 
faite ; mais je pense’ pouvoir revenir.' Vers 15 
heures -et. cette dois indiquer la composition dé. 
finitive de' mon ministère. ' , ■ - • •

Arrivé à l’Élysée à 11 h. 15, M. Briand en 
est reparti à midi 30. Ce fut aussitôt une ruée 

journalistes et cinquante questions posées a 
la fois.

— Mais oui. ça va.... Ça ne va pas mal... 
dée’are le président en regagnant sa voiture. 
Mais ces paro-les évasives nie- pouvaient Sa
tisfaire la curiosité professionnelle des l'epor- 
ters qui insistèrent de la plus pressante façûn 
pour obtenir le nom des principaux collabora
teurs de M. Briand.

— Eh bien, puisqu'il est impossible de vous 
résister', concéda M. Briand, je vais vous don
ner commuriica.ton de la liste que j’ai soumise 
au président .de la République.

Et M. Briand lit alors les noms que nous 
avons publiés ci-dessus-

Il insiste particulièrement sur le rôle con
sidérable qu’aura à jouer M. Pierre, Laval, 
auprès de lui.

— -J’aurais désiré donner à M. Pierre Lava!

Présidence du Conseil .
Finances . .. .
Marine marchande. - .
Régions libérées . . . .
Aéronautique . . . .
Enseignement technique et Educa

tion physique .
Habitation . . .
Guerre . .

Pierre LAVAL 
Paul MOREL 
DANIÉLOU 
CHAUVIN 
Laurent EYNAC

BENAZET
LEVASSEUR 
OSSOLA

B,

LES MÉDECINS. SÉ SUCCÈDENT AU CHEVET DU FRANC

•— Et dire, mon cher Puni Bphcour, qu’ils le soignèrent des années 
et des années. Tandis qu’avec nous, dans huit jours, on 
t’enterrait, et on n’en parlait plus.

OOessIn inédit de PEM)

un ministère important. Les événements ne me 
l’ont pas permis. D’ailleurs, j’avais besoin au
près de moi de quelqu’un sur qui je puisse 
compter.

Et’ très gentiment M. Pierre Laval a accepté 
de n’ètre que sous-secrétaire d’Etat. Ce ne sera 
d'ailleurs pas un petit rôle car je compte me 
faire remplacer par lui. comme président, du 
Conseil, chaque fois- que ma tâche de ministre 
des Affairés étrangères me retiendra.

« Pénélope ï »
Et prêt de monter dans son automobile, 

félicité par tous sur l’heureuse réussite de 
ses né-gociations, M. Briand répond avec 

•bonhomie et une- poiiïte de malice :
— Attendez' que. tout soit offlcïellenient ter

miné. Jusque 14, ôïi ne sait jamais. Cependant, 
ije crois bfeïi qiïe mâintaïant aucune anicroche 
® se- produira. Mais cela a été dur... Depuis 

■ quelques jours, j’ai beaucoup de considération 
pour une certaine dame Pénélope. Mine Péné
lope était une dame qui avait beaucoup de mé
rite. Ella faisait, défaisait et refaisait conti
nuellement son ouvrage... Pour moi, je dois 
dire qu’on m’a un peu aidé. Je faisais le travail. 

.Mais- c’était Tes autres gui se. chargeait de le 
défaire.

M. Briand dit encore qu’il compte réunir 
ses colfeboratetti's cet dpirès-midi ver3 17 
heures en un premier conseil officieux.

— Auparavant, je reviendrai peut-être à 
rElysée, pour avoir un nouvel entretien avec 
le Président dé la République.

Kl. Briand était dé retour au Quai d’Orsay 
à midi 45. Ajoutons que M. Briand avait 
sollicité hier M. Chaumet de lui accorder 
son concours pour le portefeuille du com
merce et le sénateur de la Gironde lui avait 
répondu qu’il se tenait à sa disposition. 
Mais les nécessités politiques ayant con
traint M. Briand de maintenir M. Daniel- 
Vincent au commerce, te président du Con
seil ne put donner suite à son offre.

«A Jettdb
Nous avons eu la bonne fortune de nous 

entretenir pendant quelques instants au 
Quai d’Orsay avec MM. Briand et Lou- 
cheur, au moment où ils se rendaient au 
déjeuner offert par le président du Conseil 
dans ses appartements particuliers, à ses 
nouveaux collaborateurs.

— Je compte, nous a- déclaré M. Briand, me 
présenter devant les Chamores jeudi prochain. 
Il faut en effet que d’ici là je me rende à Lon
dres. La déclaration ministérielle sera très 
courte. Deux leuillets à la machine à écrire. 
Elle est en partie élaborée. Elle le sera défini
tivement mercredi soir.

Quant à M. Louchèur, il nous a dit :
— Le projet financier que je présenterai à 

discussion des Chambres ne sera prêt qu’à 
fin de la semaine prochaine. Cependant, .. 
compte demanfier à la Chamhre de commencer 
dès vendredi la discussion du budget. Et il ne 
dépendra pas de moi que celle-ci ne se pour
suive sans désemparer le matin et l après-midi.

Ajoutons- que M. Briand a l’intention de 
retourner à 1.7 heures à l'Elysée, afin de 
présenter au Président de la République, 
les membres de son ministère.

Le premier conseil de cabinet dont il a 
été parlé, se réunirait ensuite.

Ge qu’il dira aux Chambres
Nous croyons savoir que la déclaration 

ministérielle du cabinet Briand, qui sera 
fort courte, ainsi que nous l’avons dit, 
précisera de la façon la plus nette, les 
deux points suivants :

1° Elle dira la volonté du gouvernement 
de faire voter dans le plus bref délai, la 
réforme électorale, comportant le retour 
au scrutin d’arrondissement.

2° Elle annoncera la mise à l'étude en 
vue d'une réalisation prochaine des amé
nagements propres à assurer la réduction 
du service militaire à une année.

(Voir la suite en page Z)

la 
la 
je

M. Louchèur1

On pourrait ainsi préparer de nouvelles 
élections en les basant sur le maquignon
nage des mares stagnantes.

La combinaison suppose 
tiens : La première est que les radicaux 
socialistes cessent d’obéir ... - • •
froncement de sourcils de M. Léon Blum ; 
la seconde est que la farce politique ne 
soit pas dépassée par le drame financier.

deux condl-

au moindre

Où l’oi voit deux olinigs jaunes filles 
mettre la n se? la eaisse

üe 'qu’on pense dans les milieu 
politiques du cabinet Briand
Paris, 28 novembre (de notre rédaction, 

parisienne, par téléphone). —- Le ministère 
Briand est accueilli fraîchement dans les 
milieux politiques. Faut-il s’en étonner ?

Cette combinaison, ni chair ni poisson, 
qui manque à, un rare degré d’éclat, n'est 
pas de nature à galvaniser les enthou
siasmes.

Chacun trouve sujet à récrimination.
Les purs cartellistes ont manifesté 

leurs sentiments intimes en refusant de 
s'embarquer dans la galère. Ils ne se 
consolent pds de l'infidélité des socialistes. 
Ils affectent d’autre part, de s'émouvoir 
des gages donnés à la réaction. Et quels 
gages, mon Dieu ?

L’ombre falote de M. Jourdain et cette 
vieille roulure de Georges Leygues, qui a 
passé Sa. carrière politique à chercher les 
rapprochements des points de vue.

Le Centre trouve la concentration un 
peu mince.

Que dire alors des déserteurs du Bloc 
National, qui imploraient le retour à 
l'Union sacrée.

Tout le monde est donc déçu.

ïl faut reconnaître d’ailleurs qu'à, part 
quelques têtes, le ministère se compose de 
personnalités extrêmement médiocres, des 
doublures de deuxième ou troisième ordre. 
Passe encore si la qualité des têtes relevait 
sensiblement L 
Mais quelles sont ces têtes ?

Nous n’avons pas à présenter M. Briand 
l'homme de toutes les capitulations et de 
toutes les acrobaties.

M. Painlevé ne relève plus depuis long
temps, que de l'opérette.

M. de Monzie est l'homme à tout faire 
des combinaisons louches de banque.

Quant à M. Louchèur, c'est le plus fu
miste de nos charlatans politiques.

Un ministère sans majorité qui ne peut 
se maintenir que par des jongleries.

Son avenir dépend uniquement du tour 
que M. Briand a dans son sac. Car M. 
Briand a toujours un tour dans son sac, 
quand il. prend le pouvoir.

Cette fois-ci, son idée de derrière la tête 
est de brouiller définitivement les socia
listes et les radicaux, en brusquant le ré
tablissement du scrutin d'arrondissement.

le niveau de ^ensemble.

New-York, 28 novembre. — On mande de 
Sibux-Fills, que deux charmantes jeunes 
fillés ayant pénétré dans une petite banque 
de la ville de Renner, petite . cité habitée 
surtout par des -.fiartniaJsv^hljgè’çfi^.?le cais
sier, à rieur remettre tout- l’argent liquide 
qui se trouvait dans la banque. ■

La somme s’élevait à,500 dollars.
Cet exploit accompli, les deux élégantes 

purent s’enfuir en automobile.

UN DETENU S’EVADE

Dijon, 28 novembre. — L’Italien Alexan
dre Costesse, 27 ans, détenu pour vol de
puis le 27 octobre dernier, a réussi à s’éva
der au cours d’un travail dans la cour de 
l’établissement.

Toutes les recherches faites jusqu’ici 
pour le retrouver sont restées infructueu
ses.

Il avait tué sa belle-sœur
Paris, 28 novembre. — Georges Mondel, 

ouvrier couvreur, 25 ans, accusé, d’assassi
nat sur la personne de sa belle-sœur, Flo- 

' routine Mondel, comparait aujourd’hui de
vant la cour d’assises.

La femme avait abandonné seul mari et 
ses deux enfants pour suivre son. beau- 
frère. Etant retournée ensuite auprès dé 
son mari, Georges Mondel en conçut un vif 
dépit et la menaça à diverses reprises, de 
lui faire un mauvais parti si elle n’àban- 
donnait pas à nouveau son. mari.

— Je te forcerai’ bien à revenir avec moi, M 
dit-il en diverses circonstances. , .

Ses prières, ses supplications,-comme ses 
menaces, ayant été vaines, il acheta un ra
soir. Le 16 février. Florentine Mondet s’é
tant rendue à .l’hôpital Laennec, pour y voir 
une malade, Georges Mondel guetta sa sor
tie de l’hôpital, saisit sa maîtresse par les 
cheveux et lui trancha la gorge. Le rasoir 
s’ébrécha sur les Os dé la colonne verté
brale. Poursuivi par les agents, il en blessa 
deux avant d’être arrêté. .- ■

Dans sôïi interrogatoire,. il. déclare qq’fl 
n’avait pas l’intention de tuér, lorsqu’il est 
venu guetter sa victime devant la porte 
de l’hôpital.

— Je voulais seulement l’intimider, dit-il.
Puis l’explication du meurtrier qui n*en b 

aucune à fournir :
— J'ai vu rouge et j’ai frappé. •
L’avocat général réclame un châtiment 

exemplaire, M» Delattre prononce une cha
leureuse plaidoirie qui vaut à l’acoUsé le 
bénéfice des circonstances atténuantes.

La cour condamne Georges Mon-del à 20 
ans de travaux forcés’ et 20 ans d’interdic
tion de séjour.

Les obsèques de la reine Alexandra
~:X'l (^Stejsî»
B mæassâ

Le oortègs funèbre se rend de la chapelle de i’Ç- . î > , «riri 
Sandrlngham à la gare de Wolcerton. cercueil après la cérémonie religieuse.

La signature par le Reich du pacte de Locarno 
prépare une politique de chiffons de papier

La Deutche Zeitung écrit :
Nous vivons maintenant des jours sombres, des fours de deuil et de soucis 

amers où l’on craint de perdre son courag e. Le pacte s’étend sur le Reich comme un 
linceul. Uniquement par notre faute et sans y être contraint et sans aucune excuse 
valable ni devant nos compatriotes, ni devant la postérité, nous avons subi le 

- déshonneur de Locarno r
MAIS TOUS-LES BONS ALLEMANDS S'ACCROCHERONT AU SOUVENIR DE 

SEDAN POUR NE PAS DESESPERER !
PUISSE VENIR BIENTOT LE JOUR BENI DE LA REVANCHE OU NOS 

DRAPEAUX FLOTTERONT FIEREMENT /” ”"™ — "2—' ~-----------
RONS NOS CHANTS DE VICTOIRE ’

AU VENT ET OU NOUS ENTONNE-

jvt. jd anïel-Vincent-M. Chautemps

b pessins règne à Angora 
au sojet Oss aHaires île Mossonl

Constantinople, 28 novembre. ' On 
mande à la « British United Press », qu’un 
pessimisme considérable régnerait à An
gora au sujet du conflit de Mossonl avec la 
Grande-Bretagne.

La Turquie a décidé de rejeter toute solu- 
tion qui serait contraire à ses intérêts.
M. RADITCH REFLECHIT El’ S’EXCUSE

Belgrade, 28 novembre. — On se sourient 
qu’il y a quelques jours, M. Raditch, chef du 
parti paysan cicate, ministre de l’instruction 
Publique, avait prononcé à Ljoubiiana un dis
cours véhément à l’adresse du fascisme italien.

Cette harangue provoqua à Rome une cer
taine émotion, et le ministre italien à Belgrade 
fut chargé de demander au gouvernement 
yougo-slave des excuses immédiates.

M. Raditch ajant réfléchi vient de déclarer 
qu’on avait mal interprété son discours

Devant cette rectification, il a été décidé tant 
h Rome qu'à Belgrade que le conflit était 
réglé.
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Le nouveau Cabinet
K

(suite de la page I)
La déjeuner qui avait réuni au Quai d Or

say M. Briand et ses futurs collaborateurs 
a pris fin à 14 h. 30. M- Briand, après avoir 
eu un court entretien avec M. Laurent 
Eynac, a regagné ses appartements pour 
prendre quelques instants de repos.

C’est demain à midi que M- Briand 
quittera Paris pour se rendre à Londres ou 
il signera mardi prochain 1er décembre, les 
accords conclus à Locarno. Il sera de re
tour 6. Paris dans la journée de mercredi.

A l’Elysée
Les membres du nouveau gouvernement 

sont sortis à 18 h. 15 du cabinet du prési
dent de la République. Avant de regagner 
leurs voitures, ils doivent, à la demande 
des operateurs photographiques et cinéma
tographiques, se ranger sur les marches 
du perron, pour qu’un « groupe » soit pris- 
M. Brfand lui-même engage ses collabora
teurs à se prêter-de bonne grâce a cette 
opération traditionnelle en déclarant plai
samment :

— Ces photographes exarcœt sur nous, une 
dictature insupportable.

Puis M. Chautemps, ministre de l’inté
rieur informe lès représentants de la pi es
se que le nouveau ministère se présentera 
mercredi devant les Chambres, au heu de 
jeudi comme on l’avait .arrêté tout d abora.

Le décret de nomination paraîtra demain 
au « Journal Officiel »■ ,.

Après que M. Briand eut annoncé qu u 
venait de recevoir l’ac-ceptatiohj officielle 
par téléphone de M. Jourdain pour le por
tefeuille dès pensions, M. Chautemps donna 
lecture du communiqué officiel suivant :

« M1. Briand s’est rendu à l’Elysée. M- 
Briand a présenté les membres du gouver
nement àù Président de la République. Le 
président du Conseil a efitretenu ensuite ses 
collègues de la situation politique ét les a 
priés de se réunir en conseil des ministres 
à l’Elysée, demain dimanche,, à 18 heures, 
pour examiner tes termes de la déclaration 
ministérielle. w .

« En raison du voyage de M. Briand a 
Londres le gouvernement ns sa présentera 
devant les Chambres, que mercredi pro
chain à 16 heures. « ,

D’autre part, te secrétariat général de la 
présidence de la République communique la 
noté suivants :

A 17 heures, M. Briand s’est rendu à l’Elysée, 
où il a fait signer par ,1e président de la Répu
blique, les décrets de nomination des membres 
du nouveau gouvernement. Ces décrets paraîtronit 
demain au « Journal Officiel ». Aussitôt apres 
cette signature, le président du Conseil a pré
senté ses collaborateurs au chef de l’Etat.

Un premier Conseil des Ministres a alors 
été tenu sous la présidence de M. Doumer- 
gue.

Ge (ju’ils sont
Ce huitième cabinet constitué par M- 

Briand, comprend treize ministres et huit 
sous-secrétaires d’Etat Parmi les ministres, 
il y a neuf députés et quatre sénateurs. Les 
députés sont : MM. Briand (Loire-Inférieu
re), Chautemps (Indi^et-Loire), .Painievc 
(Seine), Leygues (Lot-et-Garonne), Loucheur 
(Nord) Daniel- Vincent (Nord), Daladier 
(Vaucluse), Durafour (Loire), Jourdain 
(Haut-Rhin). .

Les sénateurs sont ; MM. René Renoult 
(Var) de Monzie (Lot), Durand (Aude), 
Perrier (Isère). . , TT -

Les sous-secrétaires d’Etat et le Haut- 
Conimissaire appartiennent tous à la Cham
bre. Ce sont MiM. Pierre Laval (Seine), Ga
zais (Alpes-Maritimes), Laurent Eynac 
(Haute-Loire), Daniélou (Finistère), Chauvin 
(Eure), Bénazet (Indre), Levasseur (Seine).

Sur ce nombre, outre MM. Painlevé et 
Briand, ava’ent fait partie des deux cabi
nets du 17 avril et du 19 octobre : MM. de 
Monzie, Durand, Durafour, Antériou, Da
niélou, Ossola et Laurent Eynac. i

MM. Chautemps, Vincent, Daladier, Per- 
rier et Bénazet avaient figuré seulement 
dans le cabinet du *29 octobre.

MM. Morel et Pierre Laval dans celui du 
17 avril.

A l’exception de M. Chauvin, tous les.au
tres membres de ce ministère ont déjà siégé 
aux Conseils du Gouvernement.

Politiquement, les nouveaux titulaires des 
portefeuilles se répartissent de la façon sui- 
VQJltG Z

Groupes de la Chambre :
Appartiennent : 1° au groupe radical : 

MM. Chautemps, Daladier, Durafour, Ca- 
zals, Chauvin.

Au groupe républicain socialiste : MM. 
Briand, Painlevé, Bénazet, Levasseur.

Au groupe de la gauche radicale : MM. 
Loucheur, Daniel Vincent, Laurent Eynac, 
Daniélou et Morel.

Au groupe des républicains de gauche : 
MM. Georges Leygues et Paul Jourdain.

Groupes du Sénat :
Au groupe de la gauche démocratique ra

dical-socialiste : MM. René Renoult, de 
Monzie, Durand et Perrier.

M. Pierre Laval qui n’est inscrit à aucun 
groupe, appartient en fait par ses votes au 
groüpe des républicains socialistes.

Rappelons que l’importance numérique, de 
ces diveïs éléments qtli vont constituer l’as
sise essentielle de la nouvelle majorité êst 
celle-Ci ;

A la Chambre : groupe radical-socialiste, 
140 membres; groupe républicain socialiste, 
43 membres ; groupe de la gauche radicale, 
41 membres ; groupe des républicains de 
gauche, 36 membres, et vràisemblâble- 
inént le nouveau groupe Le Trocquer, 
formé des dissidents de la gauche républi
caine démocratique, 15 mombrés

Au Sénat : groupe démocratique radical- 
soaaliste, 157. membres ; Union démocra
tique et radicale, 24 membres.

Le nouveau ministère compte dix avo
cats : MM. Briand, René Renoult, Leygues, 
Laval, Chautemps, do Monzie, Durafour, 
Laurent Eynac, Morel, Chauvin et Ossola.

Un membre de l’institut : M. Painlevé.
Deux Universitaires : MM. Daladier et

Léon 
Un 

•cent.
Un
Un

/Un „„------- — .
Deux publicistes ; MM. Daniélou et Le

vasseur.
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REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE

Sommaire du 28 novembre ;
L’Hygüne et la Défense de la Santé publique, 

par le D’ Léon Bernard Membre de l’Académie 
de Médecine Professeur à la Faculté de Méde
cine de Paris ; Le Développement comparé du 
Cerveau chez l Homme et chez les Singes, par 
F. Coupin. Docteur es-sciences. Préparateur du 
Mhséam ; „Revue agronomique : Culture et Exploitation 
du Noyer, par Laurent Rigotard, Ingénieur- 
Agronôma , . _ ,Notes et Actualités : Physique : Spectres de 
Ravons gamma des Substances radio-actives. — 
Chimie physique : Les différents Types de Liai
sons chimiques. — Bioloqie ; Sur l’Appareil 
respiratoire et la Respiration des Invertébrés. -

Perrier: ■
docteur ès lettres : M. Daniel Vin-

ingénieur : M. Loucheur.
docteur gn médecine : M. Durand, 
industriel : M. Jourdain.

LA CRISE MINISTERIELLE SIC TRANSIT GLORIA MUNDI GOMME AUX TEMPS BARBARES

ha Chambre n’est pas satisfaite Le Uernier aOiea à la dépouille fie la reine 
A.BXâLüraParis, 28 novembre. — L’affluence a été 

moindre ù la Chambre cet après-midi. L'a
gitation y a été aussi moins grande et le 
ton des conversations plus calme. La com
position du .nouveau ministère a fait natu
rellement tous les frais. Et comine il est 
sans exemple qu'un cabinet à sa naissance 
n’ait été tout d’abord l’objet de critiques 
nombreuses, celui-ci n’a pas dérogé à la 
règle. De fait, il n’était guère (possible que 
dans les circonstances présentes et com
plexes et si graves, qu’il satisfit tout le 
monde. Mais du moins pouvait-on espérer 
qu’il serait accueilli avec un minimum de 
satisfaction.

Il ne semble pas qu’il en soit ainsi. La 
plus sensible des "déconvenues qu’il a. 
causée parait bien être celle dont témoi
gnent les membres de l’opposition. Ils dé
plorent que M. Briand dont le sens politi
que est cependant si «vif et si aiguisé, ait 
laissé passer, sans la saisir, une aussi rare 
occasion do constituer sur la base la plus 
large, ministère d’Union Nationale 
auquel considèrent que tôt où tard, il 
faudra .le toute nécessité revenir.

Us se montrent ulcérés de n’avoir même 
pas été consultés par M. Briand à aucun 
moment de ses tractations si laborieuses et 
pour le surplus, ils qualifient de dérisoire 
la formule do oonoentration à laquelle il 
s’est essayé.

Puis, en ce qui concerne plus spéciale
ment le ministre des finances, ils jugent 
regrettable la désignation de M. Loucheur.

Ure déc’aration... op imiste
Ainsi, M. Louis Marin estïme-t-il qu’elle 

est. un défi.
Cependant que M. Bokanowski, plus mo

déré, mais réservant l’avenir, faisait la dé
claration suivante :

~ J’ai dit et je répète que J’engagérais mes 
amis à voter pour tout gouvernement qui se 
présentera avec un programma de salut finan
cier. Peu importé tes hommes, cela m’est égal. 
Mais je ne peux oublier que nous avons com
battu toutes les idées de M. Loucheur. J’espè
re qu’à la faveur des circonstances, il modifie
ra ses projets. J’attends donc le nouveau gou- i 
vernement à son programme.

Aussi bien et comme il était tout natu
rel, est-ce dans les rangs de l'opposition 
que se formulent les critiques tes plus 
vives. Mais le nouveau cabinet n’en est pas 
exempt dans les groupes même de la ma
jorité, où certaines désignations de person
nes ont provoqué d'assez vifs mécontente
ments. Dans cërtanes des conversations 
qui se sont engagées cet après-midi, se re- 
frouvait l’èchô de controverses qui se sont 
élevées ce matin sur la désignation du titu
laire de l’intérieur.

Il n’y a d’ailleurs pas eu que de sèches ' monter sur la voiture, 
critiques exprimées dans ces groupes ; | Cette autorisation lui ayant été refusée, 
mais aussi quelques jugements intéres-1 Troodelsberger tira sur le chauffeur et sur 

socialiste, qui. a déclaré :
— Il faut attendre le cabinet à l'œuvre et 

sur le vu du programme. Jusqu’à présent on 8 ___ _
poursuivi une chimère eh croyant possible de forêt, 
faire adopter par cette Chambre, l’impôt sur Les _ “ 
le capital sans se rendre compte que parmi les - 
cartellistes, se trouvaient une quarantaine de 1û<is 
républicains de gauche, ralliés à la doctrine oonipœia. 
radicale, et qui ne sont pas partisans de cette 
réforme.

A présent, il faut que ia projet qu'on nous ' 
apportera s’inspire de l’idée que le paysan qui 
travaille demande à être assuré du lendemain.

Phssv foc «nptalîd'Pd (Personnes assisteront au dîner qui seraU11B4 IBb bULiciiu tsà | mardi prochain à Lancaster Hou.se,
Quant aux socialistes, leurs avis sont par M. Chamberlain, en l’honneur des dé

mitigés. Par exemple ôn recueillit auprès légués étrangers, venus à Londres pour si- 
d’eux, des déclarations diverses. i gner le pacte de Locarno.

De M. Paul Boncour :
— NOtis ne devons pas toujours avoir un rôle 

négatif, il faut soutenir la cabinet..
De M. Chùstenet :

—- Le ministère constitué par M. Briand Pa
rait comporter un léger glissement vers la 
droite. Il faudra empêcher que ce glissement 
ne s’accentue encore davantage. Pour 
plus., il convient d’attendre te nouveau 
à son programme.

De M. Compère-Morel :
—- J’envisage la constitution de ce 

avec sérénité. Au début, ni confiance, 
fiance. Nous le jugerons à ses .actes.

Dans l’occurence, notre position sera .. . 
vante : Pas de politique oe soutien, pas d’op
position systématique.

Ainsi peuvent être résumées, dans leur 
ensemble, les appréciations diverses qui 
se sont exprimées dans les différents 
groupes de la Chambre, sur le nouveau 
cabinet :

Amères dans les groupes de l’opposition, 
aigrë-douces dans certains de ceux de la 
majorité ; et marquées au coin d'une in
différence et d'un détachement quelque peu 
hautain chez les socialistes.

Londres, 28 novembre. — Le corps de la 
reine Alexandra a quitté ce malin vers 
7 heures Westminster Abbaye, dans un 
fourgon automobile et a été .amené au 
château de Windsor, où un dernier service 
funèbre a eu lieu à 11 h. 30. '

Cette cérémonie fut très simple et d’un 
caractère tout intima Seule la famille de 
la défunte, une vingtaine de personnes en 
tout, étaient réunies pour le suprême 
adieu.

Le corps de la reine a été placé provi
soirement dans un caveau en attendant 
que soit terminé le sarcophage préparé 
pour elle et le roi Edouard VU, dans la 
chapelle Saint-Georges.
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qualifient de dérisoire 
ibration à laquelle il

Paris, 28 novembre. — Le colonel Ber
nard de Vesins, président de la Ligue 
d’Action Française, a été inculpé par M. 
Mailleiaud, juge d’instruction, d’atteinte 
au crédit de l’Etat, en vertu de la loi du 
12 février 1924.

M. Bernard de Vesins s’est reconnu seul 
auteur responsable de l’affiche : La Répu
blique, c’est la banqueroute, qui, dit-il, ne 
confient que des laits faciles à prouver.

Et il en amorça, la démonstration.
Il proteste contre la saisie de; affiches 

et contre l’inculpation dont il est i'objet.
Le colonel a déclaré que son ’ 

contient aucun <...............
puisse établir un but de ’ spéculation et de 
dépréciation du franc.

M® Marie de Roux a été choisi comme 
défenseur par .M. Bernard de Vesins.

iéclaré que son placard ne 
élément de délit, rien qui

A L'ACADEMIE DES BEAUX-ARTS

Us maMiifs « Mat » tes ptefe 
te la Tictiraa

Amiens, 28 novembre. — Un acte de 
______ ::: _______ i_____ _____  

à Fontaine-sur-Somme. Joseph Merchez, 
62 ans, rentier, habitant une maison isolée, 
était endormi, lorsqu’il fut réveillé' par un 
bruit anormal.

Il allait so lever quand trois hommes pé
nétrèrent dans sa chambre, armés de re
volvers, le ligottèrent et le bâillonnèrent-

Puis ayant clos les fenêtres au moyen 
d'étoffe et bouleversé la maison ils revin
rent auprès de M. Merchez, n’ayant rien 
trouve.

Les bandits allumèrent alors un feu de 
sarment et portant leur victime près de la 
cheminée, lui exposèrent aux flammes les 
plantes des pieds.

Le rentier demanda grâce. Un des ban
dits ayant fracturé la porte d’une armoire, 
découvrit 200 francs. Convaincus qu’ils ne 
trouveraient rien de plus, les malfaiteurs 
éloignèrent leur victime du feu et partirent 

M. Merchez souffrant cruellement de ses 
pieds brûlés, réussit après de longs efforts 
à couper les liens et attendit l’aurore, pour 
prévenir le maire de Fontaine. Il put don
ner le signalement des bandits qui, certai
nement, connaissaient le pays et les habi
tudes de M. Merchez.

Paris, 28 novembre. —- L'Académie des Beaux- 
Arts a tenu cet après-midi, une séance pu
blique sous la présidence dé M. Paul Chabas. 
Après l’exécution du poème symphonique Pen
thésilée, œuvre de M. Marc Definas, pension
naire de l’Académie de France à Rome, M. 
Paul Chabas a prononcé un discours dans le
quel il a fait l'éloge funèbre des académiciens 
décédés et a souhaité la menvenüe aux nou
veaux Immortels

La . proclamation des prix dont nous avons 
déjà donné les lauréats a eu lieu aussitôt après.

Db audacieux attentat sur la route
Brunswick, 28 novembre. —■ Sur la route 

de Nordhausen, .un nommé Troodelsberger, 
l,u' i originaire de Munich, demanda aux occu

pants d’une automobile la permission de

(riale. Une politique financière ne comporte pas 
seulement des additions et (tes soustraction® ; 
elle comporte d’abord une vue d’ensemble des 
circonstances économiques, une certaine idée 
et un choix quant aux formules de développe
ment social, enfin une conception du rôle de 
l’Etat. Quand on a bien étudié ces réalités, mais 
seulement quand on les a étudiées, on peuè 
prévoir la portée des chiffres.

Ne pas chercher au Parlement des Idées oa 
un appui en matière de finances. Les parle
mentaires. bon gré mal gré, sont esclaves 
d’étiquettes politiques et d'intérêts contraires. 
Mais donner au Parlement l’impression de la 
lionne foi. de la confiance en soi, de la con
naissance des effets possibles, et surtout d’une 
décision arrêtée ; puis le mettre nettement de
vant ses responsabilités.

Entendre l’avis des inspecteurs des finan
ces et l’avis des banquiers, de tous les ban
quiers, mais entendre aussi l’avis de ceux qui 
ne sont ni inspecteurs des finances ni ban- 
quiers. D’une manière générale, aux uns et 
aux autres, demander des renseignements plu
tôt que des avis. Les gens dits compétents 
possèdent rarement du génie, mais ils possè
dent des informations.

Travailler... Eh oui, travailler, c’est asseg 
original même parmi les ministres des finan
ces. A ce propos, parler n’est pas travailler j 
au contraire.

BRIAND LE FOSSOYEUR
L’Action Française (Ch. Maurras) !
Hier, M. Briand formait un ministère avec 

tes socialistes. Il en fabrique un autre contre 
eux aujourd'hui. Tout le monde trouve la cho
se naturelle. Appclons-la républicaine, et nous 
comprendrons.

Ouesi avenir prédire à M. Briand ?
D’idées financières, fl n’en a pas.
D’idées politiques, pas davantage.
C’est un rhéteur vaniteux oui a commencé

• ' . ’ .. ’ ’ : . ' " i
par en goûter aussi les profits. L’oligarchie à 
laquelle il a présidé sept à huit fois menace 
ruine. Aussi longtemps qu’elle durera, il aura 
chance d’y trouver un bon gîte. Langue dorée 
et manche large, faculté d'accommodement, ou. 
comme il dit. d’adantatîon à tout et à tous, 
le « monstre de souplesse», comme-l’appelait 
Barrés, n’est bon à rien d’utile, de durable et 
de résistant. Mais il circule avec adresse entre 
tes pierrailles de la démolition.

Son rôle pendant lia guerre a été longtemps 
couvert par les ombres nécessaires de la cen
sure et des comités secrets. Nous y avons été 
trompés, et nous nous en louons. Vu au net, 
à distance, ce rôle se révèle hideux. Le chef 
du gouvernement de 1915-1916 a commencé par 
faire mourir Gallieni : ïï a consommé Iteu- 
vre en laissant salir nos couleurs dans les 
faubourgs d’Athènes où nos pauvres marins 
furent si impunément massacrés 1 Sa vieille ré
putation de politique réaliste, de réalisateur 
ne tient plus depuid ces monumentales erreurs 
historiques. Il faut tenir Briand, pour le type 
achevé de « l’homme des Congrès » et de ces 
motions « nègres blanches » sur lesquelles on 
se sépare sans fâcherie.

Mais il ne s’agit pas de motions ni de ver
biage. Il s’agit de sauver le pays d’une catas
trophe financière. Comme il convient. Briand 
a tout ce qu’il faut sous Sa main, sauf un mi
nistre 2_„ M._____ i,_ ;_______
bleu ! Mais enfin, voilà* la dernière des choses 
auxquelles il ait. pensé. Ni plan financier, m 
plan politique. En revanche, un schéma com- 
pet des satisfactions à donner aux groupes, 
aux sous-gwipes, aux partis et aux sous- 
partis ! Cela est très joli. Mais si l’on n’a pas 
autre chose on ne va pas loin fin 1925.

Cependant, ce n’est plus sans un frémisse
ment anxieux que l’on revoit cet homme fu
neste accéder au pouvoir.

Il le prend, il le laisse ? Mais se contact 
fugitif engendre toujours, et à coup 
quelque dommage pour Je pays. Apres 
shington. Locarno. Mais après Locarno ? 
reste-t-il à perdre ? Quoi que cela puisse 
J’ea fais seraient, Briand te perdra.

banditisme a été commis ia nuit dernière i PQr trouver te pouvoir agréable et qui a fini

y via, les fl p ornâtes, les voleta 
et le rêy ÜI3 sec

Nôw-York, 28 novembre. — Il vient d’ar
river à M. Diamantopoulos, attaché à la 
légation grecque à Washington, une aven
ture désagréable. Tout le monde sait que 
les diplomates étrangers, ont, en vertu de 
la loi 'américaine, le privilège de pouvoir 
conserver chez eux des vins et des liqueurs 
pour leur usage personnel.

M. Diamantopoulos, usant de cette auto
risation, avait donc constitué chez lui une 
excellente cave qui faisait depuis quelque 
temps, l’envie des contrebandiers et des 
amateurs de vins et spiritueux- Voici donc 
que dans les premières heures de la mati
née d’hier, des voleurs s’insinuèrent dans 
la cave de M. Diamantopoulos et réussirent 
à emporter le meilleur de son contenu, soit 
deux cuisses de liqueurs et de vins fins- 
Dès qu’il s'aperçut du vol, le diplomate grec 
en fit part aux autorités fédérales, qui jus
qu’à présent n’ont pu lui faire restituer le 
stock" disparu.

LES DRAMES DE LA MER

Quûnper, 28 novembre. —- A Audleme, 
un bateau de pèche qui avait été vu dans 
la journée a fait naufrage vers 6 heures à

Le guetteur du sémaphore du Bec-de-Raz 
................................. i d’Au-

sauts comme celui de M. Huguet, radical les autres occupants qui furent tous mor- la hauteur de la pointe du Vent. 
| tellement atteints. L_ 2__ I__ r-___ 2___
Troodelsberger conduisit alors les cada- a aussitôt informé l’administration 

tausen et les cacha dans uns dierne. Le guetteur déclara qu’il apercevait 
[quelques hommes agrippés à l’épave. Les 
[équipages des canots de sauvetage furent 
patentés et pru'êùî ta peu et près. Mais 
| celle-ci, très grosse, empêcha les sauve
teurs d’Audierae de traverser le raz de 

, M- CHAMBERLAIN NOURRIT LE® GENS Sein. On Ignore encore si le canot a pu 
...ET LEURS ILLUSIONS. i gagner la baie des Trépassés. A 9 heures,

-----  . , cette embarcation était signalée faisant
Londres, 28 novembre. Quatre-vingts route sur Audierne. On suppose que les sept 

± —- ----- ocj hommes qui se trouvaient à bord
du sloop ont péri, car à partir de 5 heures 
on ne voyait plus rien à la surface de l'eau.

vres par
Les cadavres viennent d’être retrouvés. ___ _ _________ _______ o.
Le meurtrier arrêté a fait des aveux! ale rt*és et prirent la mer peu après.

...ET LEURS ILLUSIONS.

le sur
cabinet

gîter te pacte de Locarno.
I Tons les ambassadeurs et tes principaux 
membres du cabinet, MM. Ramsay Mac- 
Donald et Lloyd George ont été invités.

Quand au dîner qui sera offert le lende
main mercredi par M. Baldwin, quarante 
personnes seulement y assisteront. Aucun 
orchestre ne se fera entendre au cours de 
ces dîners.

Ohü ta sur les artai’e M an mafia

Au liüXetnBotirg

financière. Comme il ‘convient, Briand 
des Finances, q ai trouvera un. par-

CE N'EST, EN EFFET, QUE PARTIE REMISE
Le Gaulois (Curtius) :
Je comprends que les bourgeois se réjouis

sent de ne pas voir les arbres des boulevards 
se changer en potence, selon le vœu de M, 
Vincent Auriol. Mais si nos affaires d’argent 
ne s'arrangent pas, si le désordre reste par
tout, ce n’est qù’une partie remise. Si, aux 
socialistes et aux communistes unis, il n’y a 
à opposer qu’une majorité instable, divisée avec 
elle-même, et des programmes financiers dans 
te goût de ceux de M. Loucheur, le gouffre ne 
tardera pas s’ouvrir sous les pas de Joseph 
Prud’homme

cabinet 
ni mê
la sui-

lies Druses se concentrent 
de nouveau

Beyrouth, 28 novembre. — Autour de 
Damas, les Druses opéreraient leur con
centration.

| Il y a une certaine agitation dans la 
région de Hauran, où les bandes druses 
ont tenté sans résultat d’attirer à elles des 
dissidents.

Ottawa, 28 novembre. — Tous les arbres 
qui entreront au Canada au moment des 
fêtes de Noël seront soumis à un impôt spé
cial de 10 % prélevé sur les prix de vente.

Seuls seront exonérés de cette taxe ceux 
qui seront de véritables arbres déplantes 
à cette occasion. Les autres, en effet, sont 
des objets superflus, voir de luxe, et qui 
comme tant d’autres articles sont des objets 
manufacturés et par conséquent doivent 
être astreints aux mêmes droits qu’eux.

La Mo se coup ip à nouveau sa Mine

LA SIGNATURE DU PACTE 
DE LOCARNO

Londres, 28 novembre. — On mande de 
Pékin que les étudiants chinois se sont 
livrés aujourd’hui à une grande manifes
tation pour réclamer l’abolition de tous les 
traités avec les grandes puissances.

Pour parer à toute éventualité, les auto
rités responsables de l’ordre public dans 
les quartiers étrangers, ont renforcé les 

jt de garde et fait cpni-

sûr, 
Wa- 
Quc 
être,

BRIAND FAISEUR DE PRESENTS
L'Echo de Paris (Junius) .
Le risque, c’est que M., paînlevé disparu, M. 

Briand ne reprenne la majeure partie des pro
jets de M. Painlevé ; c’est que, pour se faire 
pardonner de naître sans le concours de M. 
Blum, il ne fasse à M. Blum absent plus de 
concessions qu'il n’en eût peut-être dans sa for
mule de lundi dernier, accordé à M. Blum pré
sent. Disons le mot : le danger, c’est que M. 
Briand ne "euille faire son apaisement sur le 
dos de ses amis, au profit de* ses adversaires.

Ces cîwses-Ià se sont déjà vues. Si je lé note, 
ce n’est pas pour décourager les espérances : 
c’est pour encourager des résistances. M. Lou- 
cheur, l’autre semaine, avaH présenté des tex
tes que les socialistes préféraient à ceux de M. 
Painlevé, auxquels ils avaient cependant si lar
gement collaboré. On souhaite que M. Briand 
ne connaisse pas pareille fortune.

OU VOYEZ-VOUS UN GOUVERNEMENT ?
Le Rappel :
Enfin !
Noua avons un ministère, ou s’est tout com

me. Nous avons des ministres. La répartition 
des portefeuilles est à peu près, terminée, Une 
seule question se pose encore à laquelle M. 
Briand va répondre sans doute : Avons-nous 
un gouvernement ? - —

LES MOTS INSENSES
Les Nouvelles Littéraires (André Thérive)?
Mais, bien entendu, le langage politique s be-1 

soin de ces mois-là, justement parce qu’iï 
jongle ■ avec des idées nulles comme avec des 
boules creuses. Au Parlement, personne ne sera 
choqué si vous dites : « Messieurs, l’inélucta
bilité de l’absence de guerre résulte de la possi
bilité d’une impréparation au bellicisme... » Il 
existe dans ce jargon toute une mythologie de 
substantifs allégoriques qui servent uniquement 
à parler dans le vide,

LES PHOTOS DE M. LAMOUREUX
Akæ 'Ecoutes :
Le rapporteur général du budget. M. Ca- 

moureux, ne dédaigne pas une honnête récla
me.. Aussi, disque jour, deux ou trois jour
naux nous montrent-ils ses traits.

Cette publicité oblige, bien entendu, M. La» 
moureüx à remettre aux journalistes bon nom
bre de ses photographies. Aussi en a-t-il tou
jours cptelques-unes dans sa serviette.

Mais, l’autre jour, sortant d’une commission 
le rapporteur d < budget oublia sa serviette. Un 
collègue indiscret l’ouvrit et compta dix^sept 
imagés de .M Larhoureux, lequel se montra 
assez vexé quand on lui rapporta le lot.

— C’est ma femme ,dit-il, qui met toutes ces 
photographies dans ma serviette.

Elle trouve sans doute m. Lamoureux photo» 
génique.

। Cours des Changes
| New-York: le dollar.,
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Dans lès couloirs du Sénat assez animés 
cet après-midi, les mêmes réactions se pro
duisirent lorsqu’on connut la composition 
définitive du ministère.

On parût regretter le choix que fit M. 
Briand de certains collaborateurs et aussi

Rome, 28 novembre. — On annonce , que__  ____ _ ___
M. Sciakxa et le marquis Médici Del Des- services de police eï de’garde et fait com- 
cello quitteront demain Rome pour se ren- pléter et renouveler les travaux de défense 
dre à Londres, où ils doivent signer, au et les fils de fer barbelés.
nom de l’Italie, les accords de Locarnu-

M. Pilotti, qui se trouve actuellement à 
Paris, rejoindra la délégation italienne à 

zRome.

LE COMMISSARIAT DE BOURGES 
PASSE DANS LA HORS-CLASSE

Paris, 28 novembre. ■— Le commissariat

Le brait court que certains milieux mili
taires chinois chercheraient à compliquer 
la situation en distribuant des armes aux 
ouvriers et en les incitant à la grève gé
nérale.

LE PROGRAMME SOCIALISTE
Le Temps :
Il convenait que la minorité socialiste mon

trât son jeu, qu’elle affichât ses prétentions, 
qu’elle exhibât son programme. Elle a abattu 
ses cartes, elle a signifié ses ordres, elle a pro
duit sa doctrine. Des deux grands partis" du 
cartel, le parti socialiste est le moins nombreux: 
il a prétendu, non plus même le dominer, mais 
le supprimer ; moi seul, et c’est assez. Les radi
caux socialistes lui avaient, à chaque constitu
tion de leurs ministères, offert des portefeuilles; 
il avait refusé avec orgueil, préférant comman
der,. sans discrétion. Les socialistes, dès le 
lendemain de la crise, n’ont mênle pas eu la 
geste soit nécessaire pour le succès, soit 
obligeant pour la. forme d’offrir un seul porte
feuille à leurs alliés.

Quant au programme, fl s’est enfin étalé au 
grand jour : consolidation des bons, c’est-à-dire 
faillite de l’Etat. Estampillage —• le mot déli
cieux ! — des billéts da banque diminués aussitôt 
et d’abord, grâce à la marque, de 10 : en
attendant mieux, pire ou plus. Après 10 %, c’eût 
été de 20, 30 %, jusqu'à la disparition totale du 
billet de banque, signe circulant, non seulement 
de la monnaie bientôt avilie, mais de la pro
priété enfin abolie. M. Herriot lui-même n’a pas 
osé aller jusque-là : il a préféré renoncer à un 
ministère impossible. Mais le parti socialiste 
est à ce point un parti de destruction qu’en 
montrant son programme par lequel s’inaugu
rerait la démolition « dé la société capitalis
te », i] a, par sa manœuvre, achevé la démoli
tion du cartel. On nous a parfois mis en gar
de, on nous a parfois raillés lorsque nous 
avons soutenu sans répit nue le cartel ne pou
vait pas vivre, quand nous avons noté avec 
soin, avec impartialité, — comme en observe 
les étapes cl’un mal implacable, — les phases 
qui le menaient forcément à la dissociation de 
ses forces. Entre les adversaires acharnés de 
la popriété, tels que sont les socialistes, et les 
partisans traditionnels de la propriété, que 
sont encore la plupart des radicaux socialistes, 
fl y avait une antinomie financière, il y avait 
un divorce latent. Tôt ou tard, l’antinomie de
vait Surgir, le divorce éclater.

Londres: la liore...... 
Rome : la lire............
Madrid: la peseta......
Qenèoe: le franc suisse 
Amsterdam : le florin.

25..80
125.05

1.03
3.65
4.98

10.38
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Les autos pNfttaes iérapent
celui qu’il ne fit pas de certains hommes ■ central de police existant à Bourges, est 
nolillrt iM rangé dans la hors-classe, 1er échelon, a
pouuques, _ ■ [compter du 16 octobre 1925. M. Michelet,
tiôïdeM LouSr pmr te ministère^ commissaire central de police hors classe, 
Finances. A l’heure si grave que traverse 
notre pays, on craignait, sans distinction 
d’opinions politiques, que malgré sa vir
tuosité, son brio, ses facultés d’imperturba
ble improvisateur, le député du Nord ne se 
trouve au-dessous de la tâche énorme qui 
va lui incomber.

Oq ne cachait -pas le regret que celle-ci 
n’ait été confiée aux hommes pondérés et 
experts en finances publiques que sont par 
exemple MM. Douttier et Raoul Péret'.

। rangé dans la hors-classe, 1er échelon, à 
! compter du 16 octobre 1925. M. Michelet, 

1 . • , « t . _ ï * h______  _•» _ à; 
2« échelon à Bourges, est promu sur place 
à la hors-classe, le“ échelon, à compter du 
16 octobre 1925.

Los raiiwoelaiBs sa réjouissent fi'aveî? 
Wiiîss les p aces

Paris, 28 novembre. ’ Il n’y a eu ce 
matin à la Chambre, aucune réunion de 
groupe. Aussi les députés étaient-ils peu 
nombreux. Quelques radicaux-socialistes 
ont tenu dans les couloirs, des conciliabu
les dans lesquels ils ont échangé leurs 
vues sur la composition du futur cabinet.

Quelques-uns d’entre eux se basant sur 
les listes publiées dans lés journaux du 
matin et sur les renseignements parvenus 
plus ou moins directement du Quai d’Or
say considéraient que la répartition des 
portefeuilles ne correspondait pas exacte
ment aux desiderata exprimés hier par le 
parti radical au cours de ses réunions. 
Mais lorsqu’à la fin de la matinée, ils ap
prirent que M. Renoult avait été choisi 
comme Garde des Sceaux, que M. Chau- 

.—r---------- temps restait au ministère de l'intérieur et
Statistique : Madagascar. — Ei^ergnenzent : qu’énfin M. Daladier acceptait te p.prte- 
Emploi deH Espéranto dans les Sciences ptnes de iqnstnCtion Publique, ils' se

'boulevard Saint-Germala (VII9), j déclarèrent satisfaite;,

LA TEMPETE SEVIT EN ITALIE

Rome, 28 novembre. — Un violent oura
gan sévit actuellement sur toute la région 
des Calabres et en Sicile.

D’importantes récoltes d’oliviers et d'o
rangers sont détruites.

Deux trains se trouvent bloqués aux en
virons de Catanzaro.

Plusieurs paquebots qui avaient quitté 
Palerme durent chercher refuge contre la 
tempête dans les divers ports de la côte-

Le préfet de la Loire est blessé •
Saint-Etienne, 28 novembre. — Deux automo

biles dans lesquelles avaient pris place plu
sieurs conseillers généraux, le préfet de la 
Loire M. Minier, le sous-préfet de Roanne M. 
Bodenan, et l'architecte départemental M. Ber- 
nadon, ont dérapé en Se- rendant au sanatorium 
de Saint-Godard, où la commission devait étu
dier certaines améliorations.

Les deux machines sont hors d’usage.
M. Minier a eu la figure coupée par des éclats 

de glace et l'architecte départemental paraît 
avoir de sérieuses contusions.

BRIAND SE FAIT VIEUX
La Victoire (Gustave Hervé) :
Le ministère Briand ne sera malheureuse

ment pas le ministère de concentration natio
nale et d’union sacrée que le pays attend, et 
qui était indispensable pour dissiper les légi
times méfiances et réchauffer la confiance.

Par sa composition, il a tout l’air, si les lis
tes du nouveau ministère qui circulait sont dé
finitives, d’être encore un gouvernement de 
parti, un gouvernement radical Qui voudrait se 
donner pour une concentration des gauches. 
Même cette vieille formule éculée, qu'on appe
lait avant la guerre la concentration des gau
ches. a semblé inadmissible à nos radicaux. 
On attendait mieux de l'esprit politique du nou
veau président du Conseil.

LE MOUVEMENT ADMINISTRATIF

Paris, 28 novembre. — Ministère de l'intérieur, 
direction de la Sûreté Générale : A la date du 
22 novembre 1925, M. Malavergne, commissaire 
de police de classe -exceptionnelle, 2* échelon, 
à Clermont-Ferrand, est nommé commissaire 
de police de classe exceptionnelle, 2° échelon, 
à Grenoble, en remplacement de M. Barneauc.

M. Barnèaud, commissaire de police de lr’ 
classe à Grenoble, est nommé en la même qua
lité à Clermont-Ferrand, en remplacement de 
M. MalàVergne.

M. Brancher, commissaire de police de Z" 
classe, chef de la-Sûreté à Clermont-Ferrand, 
est nommé commissaire de 2‘ classe à la même 
résidence.

M Sanciaut, commissaire de police mobile de 
U’ classe à la 6 brigade, à Clermont-Ferrand, 
est nommé commissaire le police de l'9 classe 
chef de la Sûreté à Clermofit-Ferrand.

M, Dusson, commissaire cie police de 2" classe 
è Limoges est nommé commissaire de police 
mobile de z- classe à, la 6* brigade régionale a 
âerajont-Feîrtna.

UN FOOT-BALLEUR VICTIME DE LA ROUTE

Marseille. 28 novembre. — Cette nuit, vers 1 
heure du mâtin, sur la route d’Aubagne, une 
automobile qùé conduisait M. Boyer, capitaine 
de l'Olympique de Marseille, chef de M’équipe 
qui enleva le championnat de France de Foot- 
Ball Association, est entrée en collision avec 
une voiture de maraîcher.

Les deux véhicules ont été fort endommagés. 
M. Boyer, comprimé par le volant et atteint par, 
des éclats de vitre, a été grièvement blessé.

Le capitaine de l’Olympique faisait partie de 
l’équipe de S. E. qui groupe sept internatio
naux et doit rencontrer demain, sur le terrain 
de L’Olympique, le Lyonnais iSud-OuesUMidi, 
en match de sélection.

DEUX COMMUNISTES CONDAMNES

Pau, 28 novembre. — Le jury des Basses- 
Pyrénées vient de prononcer son verdict1 
dans l’affaire de l’agTession des Eaux-Bon
nes, dont se rendirent coupables deux Es
pagnols, Mariano et Garcia, qui faisaient 
tous deux partie d’un groupement commu
niste et qui furent les promoteurs de la 
grève de Lavruns, en 1924. Mari&no a été 
condamné à mort et Garcia à 10 ans de tra- 

. vaux fe»oé&, i

SAGES CONSEILS 
SERONT PAS ECOUTES

DE 
QUI NE 
Figaro (Lucien Romier) :

U Rjieîisîao vote te paets è La»
Berlin, 27 novembre. — Le Reichstag 

qui s’est réuni aujoqc^.ui, a examiné ers. 
troisième lecture le pacte de Locarno.

A 6 heures, est mis aux vote le projet 
de loi touchant les accords de Locarno. 
L’article. 1er exprimant l’approbation du 
Reichstag au pacte de garantie est d’aborâ 
adapté par 300 vote contre 174.

Ont voté contre les Racostes, les com
munistes et les nationalistes, de même quq 
les membres de FUnion économique.

On procède oàisuite au scrutin sur lâ, 
motion nationaliste aux' termes de laquelle 
l’entrée de l’Allemagne dans la Société des, 
Nations exige une loi nouvelle. Celte mo
tion est repoussée par 384 vote contre 183., 
Quatre députés se sont abstenus.

Le Reichstag vote ensuite par 278 vote 
contre 183, l’article 2 du parte de LocarAjn 
donnant au gouvernement du Reich plein®» 
pouvoirs pour prendre les mesures nécesl 
saires à l’entrée de l’Allemagne dans la So
ciété des Nations. Il y a eu six absten
tions.

Enfin, par 291 voix contre 174 es< adopté 
l’article 3 aux termes duquel le pacte dg 
garantie doit entrer en vigueur dès le len- 

, demain de sa promulgation. Trois députés 
n’ont pag pris part au vote.

Une résolution du parti ppouliste bava
rois touchant les garanties à obtenir de 1® 
part des alliés avant l’entrée de l’AIlemagnéi 
dans la Société des Nations est repoussée.

Le Reichstag décide d’inviter le Gouver
nement à mettre bout en œuvre pour obtenir 
des alliés avant l’entrée de l’AUemagn^ 
dans la Société des Nations, des conces
sions aussi larges que possible. La motion 
raciste tendant à retarder de deux mois la 
promulgation de la loi a été ensuite repous
sée par 308 voix contre 64. Les nationalistes 
se sont abstenus-

Le président Lœb constata que la majo 
rité du tiers exigée par la constitution dé 
Weimar pour l’adoption de la motion précé
dente n’a pas été atteinte.

En dernier lieu, le Reichstag se prononcé 
contre l’ordre du jour de défiance nationa
liste; Ont voté pour les nationalistes et les 
racistes. Les communistes et l’union écono
mique n’ont pas pris part au vote.

Selon toutes probabilités, la délégation al
lemande pour ia signature du pacte de Lo 
carno, se composera de trois délégués, la 
chancelier Luther, le ministre des Affaires 
Etrangères Stresemann et le secrétaire 
d’Etat Von Schubert auxquels se joindront 
peut-être le secrétaire d’Etat Kemptner 
le directeur de ministère Gauss. >

La délégation partira samedi soir 
train international Berlin-Cologne vffâ. \ 
singen, dans lequel un wagon spécial 
sera réservé. Elle arrivera à Londres le 86’ 
novembre, à 6 heures du sa

Le
D’abord se préoccuper moins de consteuh’e 

un système que de. définir un but. . Quant le 
pays verra le but ét sera sûr de sa fixité, il 
acceptera sans trop se' plaindre un effort même 
douloureux. A la rigueur, tous les diemins 
mènent à Rome ; encore faut-il que te pèlerin 
sache que Rome existe et, à peu près où elle 
sa troiive... Pour définir et fixer un but. fl ne 
suffit pas de dire ; « Je vais assainir les fi
nances ». ou bien « La Franc* est une na
tion riche », ou bien encore : « Il faut sau
ver le franc ». ou bien enfin, au choix : « C’est 
•la faute du Bloc national, c’est la faute du 
Cartel... » Non. Il faut, se dire, par exemple 
<< Etant donné sa population actuelle, son acti
vité. ses échanges et son territoire, la France, 
à tel niveau moyen des prix, a besoin de telle 
quantité de papier-monnaie. Par l’impôt utile
ment réparti et par d’autres’ mesures, j’em
pêcherai que cette quantité soit dépassée. Ain
si j’équilibrerai mon budget, et. à une date 
que Je prévois et annonce, la stabilité moné
taire sera atteinte.,. »

Ne pas croirii, comme l’ont cru jusqu’il dans up grand hôtel de l’avenue des 
presque tous lés njinistres des fipmces,. We- Champs-Elysées ta disparition d’un splen- 
^iff^^^nces<1130 cbUter dé pertes dwe valeur d’uc'mil. 
^nï'du taWde ÆA & h&five; & deux bagues. U victime
s'est sous l’aspect monétaire, toute la yie ac-1 de ce- gpl serait Mme iW.ilham ïtegtaa-

ILS AVAIENT CAMBRIOLE 
LE CHEMISIER

efi

US4 
lui

Paris, 28 novembre. — A .3 heures etc! 
matin, les agents ont arrêté presque sur la 
fait, Marcel Caron, 28 ans, et Raymond 
Verduri, 19 ans, qui venaient de cambriole^ 
une chemiserie, 142, rue de Rivoli.

LES PERLES DISPARAISSENT
Paris, 28 novembrè. — On a constaté ce
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ASSOCIATION MOULINS MO'^ttÜtOW

A. S. BOURBONNAISE A SOUVIGNŸ
Demain dimanche lé onze préiriiér dé l’as- । 

sociation Sportive Bourbonnaise së rendra à | 
Souvigny pour y rencopher l'équipe curres- 
jpondanle de cette iocàltté.

Vainqueurs au nialch aller, nos compàtrio 
tes pajvieiîuront-ils à rééditer leur succès, ils 
auront certainement fort à faire, càf leurs ad
versaires, jouant sur leur terrain, auront ? 
cœur de prendre leur revanche.

i'.eltë rencontre s’unribnee donc cbtnrhe de
vant être très disputée &t indécise jusqu’au 
bout.

UNIVERSITÉ POPULAIRE
Communication :
La prochaine conférence aura lieu le mer

credi 2 décembre dans la salle dés fêtes. Elle 
sera faite par .Mlle Persan, directrice de l'Ecole 
normale dunstitutrices, qui parlera de « Ibsen ». 
Une séance récréative terminera la soirée.

à OFFICE DEPARTEMENTAL ET MUNICIPAL 
DE PLACEMENT GRATUIT

Communication :
Il est rappelé que ta loi du 26 avril 1924. en 

. . _ , - - ,----- >
dé là gïierne, én, à confié officisllemeht .l'exè- 
culion aux offices départementaux ds . place
ment public.

. C’est donc auprès de ces offices que lés in
téressés doivent s’inscrire, pour Knéflcier des 
dispositions prises en leur faveur ; ils.-peuvent' 
le faire soit par écrit, soit en se présentant 
ëux-imêmes. Le meilieur aæueil teur est ré
servé.

Dès maintenant. l’Qfflce départemental et 
municipal de placement, de Moulins. Cours Mo. 
rot. il’ 2, téléphone 321, n, reçu des chefs d’éla- 
blissehieht du département an certain nombre 
d’offres d’emplois dont il tiédi là cdfafiiühîiS- 
tion à la disposition des pensionnés de guerre 
qui voudront bien s’adresser à lui ; d’autres 
offres suivront très vraisemblablement Ces pre
mières ; il importera qu’elles soieiït rfiises A 
profit.

Le même jour l'équipe secondé bourboihhaîsfe -e Placement obigatoire des victimes
rencontrera le onze prSner de l’Union Sporti- on s wn(1° i
ve de ChevpgneS, sur. le terfain des Alouettes 
de l’A. S. B. Gô’lip d’énvbi à 2 Êétires 30 pré
cises.

UN MATCH DE CHAMPIONNAT
AURA LIEU AUJOURD’HUI AU PRE BERCY
Les Môütmo’is rëricohtréTbnt âiijourd’Hjii â li 

heures sur le terrain du pré tjèrcy l'équipe pre- 
। mière du Sporting Club MoritlyÇoninàis. 
- Au match aller, le. résultait.fût à l’âvantage 
! fies joueurs du Sporting, mais motiva une ré- 
' clamati-on .de la pél-t dfe Moulinols qui avaient 

manifestement doriliné leurs,, adversaires jus- 
j qu'au inpnitot où dés ihicidëritS d’arbitrage 

vin.reilt fausser et ihterrôfiiprs la pfirtië. .
En attendant que. cette réclamation soit tran

chée par la Fédération Française d'association 
Montliiçonnais et Mpujinpis s’efforceront aü- 
jourd'hui d'enlever . nettement la décision àli 

. de confirmer ou d’unfiriner indiscutablement !é 
résultat acquis lors du match' aller.

i Une raisoh plus importante incitera d’ailleurs 
j les deux éq-Uipès à énifevëf là décision : lès 
! ihâtçfiës àllèr sont ai-hë.vqs et dans là pÔùlé.Ç 
। diacun des trois cjiibs qui y prennèpl part, les 
' adversaires de démain ët l’A. S. A. dé Vauzel- ---- -----„ _____ ________ ___

les. ont à leur actif une victoire et uilë défaite; l’état des chaussées plutôt que par les besoins 
■ Toutefois, le classement reposant sur le goal J ’* ............. .. '

average en cas d’égalité de poiitts, ce ,serait l'é
quipe ijui aurait lé scofé lé puis élevé qui se
rait vainqueur de là poule. Ôr dans une telle 
circonstance, lés M-oulinbis seraient lès niieuX 

f placés, ayant actuellement 9 buts Sur- Mohilib 
l çon et 1Ô sur V-aUzèlles. Un rilatçh nul, àtt; 
! jourd’liui marquerait l’àvàntage des, Moülinois 
i qui ..essaieront cependant de gagner la. partie.

Celle-ci, qui sera dirigée “par M. Clayeux, àr- 
> titre officiel ae la ligue d’Auvergne, prbriiét 
i d’être disputée avec la plus grande ardeur, 
i L’équipe mo-ulinoise, qui sera probablement 
! aù complet, est convoquée & 13 h. 30 aux ves- 
i tiàires du Pré Bercy.

LA CHAUSSEE DE LA RUE DS BOURGOGNE
En réponse à un vœù qu’il avait érriis au 

conseil d'arrondissement M. Baudron vient dé 
recevoir dé M- Goiilloifî, préfet de i'Allfer, côin- 
înunicàtibn d’un raplpoft de M. l ingèriièuf en 
chef des. ponts et chaussées disant ttolâmmënt -

Les dégradations que cause là eircuiation au 
tomobile à notre réseau de routes nàtionàlës 
sont telles qu-e le programme nous est dicté par

des riverains. En l'espeeë, la roüte rïatiutfxàle 
n’ 73, depuis la fin du pavé de Moùlifts jus
qu’à la sortie de Saint-Bonnet, n’est pas dans 
un état tel qu'un rechargement s’y impose a 
bref délai.

U n’est donc pas possible de comprendre ta 
réfection de cette traverse dans le programme 
de 1926. mais il y va de soi que lorsque la réfec
tion de la chaussée sera entreprise un revête
ment superficiel y sera mis en œüvré. Il ne 
noüa est pas possible de préciser dans quel dé
lai cette réfection pourra avoir lieu.

AVENIR SPORTIF FOURCHAMBAcT (2) 
CONTRE UNION SPORTIVE POUGÜOISE (1)
Demain dimanche, la seconde équipe ira don

ner son match de revanche â l’U. S. Pouguoi- 
se. Nul douie n’est perihis sur l’issue de cette 
rencontre. Nos jeunes doivent ramener la vic
toire dans leur camp.

Départ à 13 b. gare d® Fourchambault pour 
les joueurs, de 2'.

ASSOCIATION SPORTIVE
DES ATELIERS DE VAUZELLES

La 2' équipe de Vauzelles rencontrera sur son 
terarin, demain dimanche 29 novembre, la lr* 
équipe de la Pique. Coup d envoi à 14 heures. 
Les joueurs dont les noms suivent sont convo
qués au vestiaire à 13 h. 30 Kalat. Morel Nas- 
lot. Lemaître, Martin J., Perrier, Pousson, Giias- 
signol, Cordillot, Martin H., Roy, Perrin.

Trouvaille#. — Il a été trouvé : par M. Mês- 
trand, clerc d’avoué, rue Denàin, uile bagtie 
en or ; par Mme Dagon, 53, nie de la Frater
nité, un bouton de manchette en ,or ; par Mme 
Presse, 78, rue des Bouchers, lihé fourrure ; 
par M. Marchand, rue Denis-Papin, une canne.

Le temps. — La neige est tombée sur Moulins 
pendant la nuit de vendredi à samedi. Au matin, 
les rues et les toits étaient recouverts d’une 
légère couche blanche. Hier, temps froid. Le 
thermomètre indiquait : à 7 heures, — 5“. ; à 
midi, — 1" ; maxime,- 0“ ; minime, — 6° ; 
baromètre, 752 ni./m.

Dans l’enseignement. — M. Martin, directeur 
dé F Ecole primaire supérieure, est délégué dans 
les fonctions de directeur de l’Ecblè pratiqué 
de la même ville, en remplacement de M. Rous
sillon, admis à la retraite.

Compatriote. — Le colonel de cavalerie Mi- 
chelon. de l’état-fnajor particulier, ëst admis à 
la retraite. Il est affecté aux services du terri
toire de là 5*. région.

SPORTING-CLUB TCHECOSLOVAQUE
Le Sporting club Tchécoslovaque du Creusot 

h enregistré une nouvelle victoire, en battant lè 
Sporting Club Montcellien. par 2 buts â 0..après 
Une partie intéressante et joUêë correctement.

A LA FRATERNELLE NOGSNTAISE
Aujourd'hui, la « Fraternelle « rencontrera, 

en match amical, l’excellente équipe première 
du « Garde à V eus » de Montargis.

Rendez-vous nés joueurs à midi 45, au siège.

MACON CONTRE TREVOUX
Aujourd’hui dimanche 29 novembre, l’Asso

ciation Sjxjrtive Mâconnaise (1) recevra sur son 
terrain l'excellente équipe de la Renaissance 
Sportive Trêve (tienne (1). Coup d’envoi 
heures précises.

à 14

Ü. S. COULANGES (1) BAT 
A. S. .A. VAUZELLES (3)

C’est par erreur qu'il a été annoncé.
■jours derniers, que l’U. S. de Coulanges (1) 
avait battu l’A. S. A. Vauzelles (1). C'est la 
troisième équipe de l’A. S. A, Vauzelles qu’il 
fallait lire.

ces

BELLERIVE
Bal du Syndicat d’initiative. — Ce bai tant 

attendu fut non pas un succès, mais un-véri- 
; table triomphe.
’ A 21 h. précise; alors qu’il y avait près dé 

500 personnes dans la salle du Nouvel-Eden, 'a 
1 Muse fit son entrée ait bras du président du 
syndicat d’initiative de Bellsrive suivie par ses 
demoiselles d’honneur, des reines du commer- 

1 ce et de l’agriculture, accompagnée dés mem
bres de la commission.

I Un orchestre de dix musiciens se mit aussitôt 
. ù jouer une valse entraînante et jusqu'à cinq 
I heures du matin les danses se succédèrent;
I Remercions la municipalité du patronage l 

. de l’appui morèl et financier qu’elle porte au 
i syndical et donnons-nous rendez-vous én 1926, 
i nous tâcherons de faire mieux encore.

v 6 «-« S v
Conférence.— Dimanche prochain 6 décembre, 

à 14 heures, dans une des salles dé l’hôtel de 
ville de Vichy, et h l'occasion de l’assemblée 

J générale annuelle de la Société agricole de 
• Vichy et de la région, M. Albert, flanc, docteur 
- ès sciences, ingénieur chimiste, conseil et lau 
: réal de l’Académie des sciences, fera une 
1 conférence sur : « L’enseignement scientifique 

et l’agriculture ; la. question de l’azote ».

FA.

ASSOCIATION SPORTIVE 
DES ATELIERS DE VAUZELLES

Demain dimanche les ieunes espoirs de
S. A. V. seront opposés a. l'équipe seconde de
la Jeune Garde Nivernaise. Las joueurs dont les 
noms suivent sont convoqués à 13 h. 30 aux 
vestiaires : Couturier, Dupuis, Chapelet, Flis- 
sou (cap.). pity. Thévenin, Cordillot jeune. Gâ
teau, Barbier Gagu ry, tiolly, Baronnet. Coup 
d’envoi à 14 heures.

AU FOTTBALL-CLUB DIGOLNNAIS
L’équipe (2) du F. C. D s’est rencontrée, 

le terrain du Poni-de-Bourbon, avec l’équipe 
du Club Nautique de Roajme.

L’équipe du Club Nautique, pourtant beaucoup I 
plus athlétique lut largement dominée et très 
souvent manœuvrée par æs noirs et verts beau
coup plus ardent= et adroits que leurs adver
saires qui furent battus par 15 points (5 essais) 
&0.

Dimanche prochain l’équipe (2) se rencontrera 
à Digoin, avec les réserves au Club Olympique 
Creusotin. Coup d'envoi : 14 heures.

sur

Cs soir an Fh-FLuri
il j aura fleux mtoim ûa koM

A 13 heures, F. C. Moulinols (2) contre U. S. 
Nevers (2).

Les joueurs convoqués devront se trouver a 
12 h. 30. au terrain.

A 14 h. 30, Avant-Garde Lycée de Bourges 
contre Ecole Normale de Varzy.

P. S. — Les vétérans de I U. S. N. qui n’au
raient pas reçu de convocation pour la ren
contre du 6 décembre avec les vieux de l’A. 
S. Montferrandaise, peuvent se faire inscrire au 
Pré. Ils donneront leur adhésion à M. Crochet.

A. G. L. B. CONTRE A. S. N. V
Demain dimanche, aura lieu & 14 h. 30, au 

Pré-Fleuri, après la rencontre Nevers (2). Mou
lins (2), un match de rugby entre l’Avant-Gar- 
de du Lycée de Bourges et l’Association Sporti
ve Normalienne de Varzy.

Ls deux équipes s’affrontent pour la premiè
re fois, Qui emportera la décision ? Bourges 
est nanti d’une forte réputation, mais les Nor
maliens ne ménageront pas leurs efforts pour 
enlever la décision. Quel que soit le résultat, ’e 
match promet d’être intéressant, les deux équi
pes pratiquant le jeu clair et plaisant des sco
laires.

LE DIMANCHE SPORTIF AU CREUSOT
En foot-ball association, au pare de Mohtpor- 

cher. un match de championnat entre les équi
pes premières de la Jeunesse Ouvrière du Creu
set et du Sporting-Club Montcellien : coup d’en
voi à 14 h. 30.

En rugby, au parc des Sports du Pont-du- 
Souci, à 13 heures, maton amical entre les 
troisièmes du Club Olympique Creusotin et de 
l’Union Sportive Autunoise ; à 14 heures, match 
de championnat entre les équipes premières uu 
Club Olympique Creusotin et du Foot-ball Club 
de Digoin.

U. S. V. (1) CONTRE U. S. DE NEXON (1)
Demain dimanche, l’Union 

recevra sur son terrain du 
l’excellente équipe première 
,ve de Nexon.

Cette saison, cette équipe
en championnat avec Limoges, en match ami
cal elle a battu Siant-Yriex par 27 à 0 et Nun- 
tron pur 14 à 3, c’est donc une excellente équi
pe qui se présentera dimanche au Tir aux Pi
geons.

L’U. S. Nexonnaise joue en mailliots blancs 
parements rouges, elle se présentera dans la 
formation suivante :

Arrière : Repaye ; trois-quarts : Duguoua, Rey
nolds. Pauzet, Beaulatie ; demis : Richard (m.l, 
Jouhaüd <ap. (o) • avants : Tomblaine, Guyon- 
nard. Matelot, Bechade, Chausse, Truchassou, 
Boucher, Bouchaud. _ _

En lever de rideau, h 13 h. l’équipe (2) de l’Ü?
S. V. rencontrera l’équipe première du Club 

. Amical Sportif de Gerzal.

GRANDS PRIX D’OUVERTURE 
DE CROSS COUNTRY

Aujourd'hui, sur le stade de la Route 
Saint-Laurent, à 15 heures, sera donné par .... 
Chevrin, vice-président de la Ligue d’Alhlétis- 
me du Centre, le départ des Grands Prix d’ou 
verture de cross se disputant sur un parcours 
de 6 â 7 kilomètres et organisés par le Foot-Ball 
Club Cosnois. pescloiires, en grande forme, 
doit enlever l’épreuve devant Grambert, Chollet 
et Boudon, dans l’ordre.

de
M.

Sportive de Vichy 
Tir aux Pigeons, 

de l’Union Sporti-

à fait match nul

AU SPORTING CLUB DE VICHY
Nous rappelons que c'est cet après-midi à 

14 h. 30 que l’équipe première du S, C.V. rece
vra en match amical S’équipe première de l’U. 
S. Ambert.

Cette rencontre promet d’être très intéressan
te élan! donné la valeur des équipes en présen
ce. Elles comprennent en effet dans leur rangs 
huit des joueurs désignés dimanche • dernier 
pour le match de sélection de fa ligue d’Au
vergne.

Espérons donc que le temps permettra à de 
nombreux spectateurs de venir applaudir cëtte 
jolie partie. ’

Tentative dé sHticidé. — Le jeune Rfené Martin, 
17 ans, se présentait au posté de police et de
mandait à parler au commissaire central. En 
l'absence dé celui-ci. tes agents demandèrent' a 
Martin ce qu’il désirait,- li tes engagea à l’arrê
ter en disant qu’il venait de tuer quelqu’un 
qu’il ne put désigner, puis, sortant brusquement 
un couteau à cran d’arrêt ue sa poche, il cher 
cha à s’en frapper. Les agents purent le désar
mer assez .tôt pour le uipêche.é de. se nuire.

11 a été reconduit chez ses parents.
. Avis aux étrangers. — il est rappelé que les 
étrangers des deux sexes ayant plus de 15 ans, 
sont tenus ij sè présenter au cominissariat de 
la ville Go'zet, 9, rue Victor-Hirgô, thUriis d’une 
pièce d’idénlité officielle -, passeport sàüi-conduit 
carte) ; un certificat de travail indiquant nom, 
preiioms. nationalité, proiession, salaire, dürèa 
du c intrât ou a la. journée ; quatre photos ré
centes; sans chapeau de1 4 3/ ni sur -4 c m ; d'fin 
extrait du régistrè d’irnihàtrïcuiation délivré 
par . le maire/

Lès logtùrs ou employeurs des étrangers 
devront eil faire la déclaration au èomniissàrlàt 
dans lés 24 heurts.

Dés potirsim.es judiciaires . seront intentées 
aux contrevenants.

^Evsas

W 881 toiMi à &W
La neigte a fait son apparition hier à de

vers.
Le mareffié a été’ beaucoup moins impor

tant que a ordinaire par suite de là rigueur 
de, la température.-

On signale' quelques accidents causés par 
lé verglas, mais aucun n’a eu de suite 
grave.

• Üne enquête est ouverts sur la 
lu conseil municipal de Nevers du

Enquête. -L 
délibérâtion ai 
24 seuienibrei 1925, açprôuvaq-t le projet pré
senté par Mine Tiss&t. demeurant à Fures 
(Isère), pour fa lotissement-d'un terrain qu'elle 
possède aux iChumps-Ferrànds, rue de Vau- 
zêlifes. à- Nevers.

Le dossier )!e l’affaire restera déposé - à la 
mairie pendànf huil jours, du dimanche 29 no- 
Wrmbre au 6 décembre 1925, où fl sera- eôfti- 
muniqué ’ feux ■.fntûrëssés,

Un commissftfre enquêteur, nommé à cet effet, 
par M. fa préjët. recevra les'ffirès clés hàfe" 
Mots sur le le lundi 7 décembre pro
chain, de 14 à. 10. heures..

CUSSET
ENQUETE DE C0MM0D0 ET INGOMSÏODÔ
La deinande présentée par M. Pïërre Vaflat, 

propriétaire, à Cussèt,. ù l’effet d’obienir l’auto- 
rlsatiûn d’inslâHér. avenue de là Gare', à .Cus- 
set. un dépôt de liquides iriflaifuriables de moins 
de 20.000 urties. appartenant a la deuxième ca
tegorie des établissements classés, sfera sou- 
rtïise à une enquête de cemmodo et ihcommodo' 
de 15 jours.

A cet effet., il est. ouvert, au secrétariat de 
la mairie,..jusqu’au,10 décembre inclus, un re
gistre déstiué à recueillir ies dires.-et lès-ob
servations des habi.ants sur les iiiconvéments 
de Pétlibifssèmetit ' projeté.

Itos observations ou récïçmatîons qui pour- 
ràiérft être l'O'fntiWs par lés habitante séroirt 
reçues par -M.5 ÈLie Pérohnei, nommé coiiihfis- 
saire enquêteur, par arrêté de M.- le préfet de 
l’Allier, en date du 17 novembre.

Bal de la classe 1926. — Aujourd’hui diman- 
à 21 heures, dans la salle des fêtes de l’hôiel 
dé ville, aura lieu lé deuxiènie grand bal or
ganisé par les . jeunes ge/s .'-dè ia çasse 1926, 
avec le concours dii cfletre « The With Nc- 
groes Jazz sous ia direction du maître Hl- 
bry. .

Pharmacien de garde. — Aujourd'hui-diman
che. le service de garde sera assuré par ,1a' 

- pharmacie Perrier. rüë Sulithnin-AricJînsj.

LURGY-LEVY 
LA TAXE DU PAIN

Le maire viêùt de taxer lè prix du pain i 
; 1 fr. 65 le kilo.

SAINT-POÙRÇAIN-SÜRlSIOULE
FETE PAROISSIALE DE SAINT-POURÇAIN 
Aujourd’hui dimanche solennité de la grande 

fuit parôtssiale de Saint-P.o.ûrçain.
A 10 h. 30, grand'niessé chantée par M. le 

chanoine. Gotiifert, suipériëur de l liistiiution du 
Sacré-Cœur. Au cours ’ de la cérémonie, la cho- i 
raie Sairit-Jôéeph exécutera.le kyrie' et le sanc- 
tus de la messe de. Pàlestrin-a, le gloBa.de Van 
Durme et l’agnus Del de «Gounod, La- lyre de 
Sainl-Ppurçain se fera- entendre -dans, « .Au 
pays lorrain » de G. Èàlây et dans 1’ « air d’ë- 
gltse de Stradella » pour trombone. Si- le temps 
le permet, la Société .fera un tour de ville'’à l’is
sue de la grand messe.

Pharmacie de garde. — La pharmacie Con- 
«■honipet, boulevard du cours, assurera le ser- . . ... ,
vice .de gardé, pour aujourd'hui dimanche. . des Hôpitaux, lu rue Ferdinand-Gambon

mercredi, samedi, de 
: 5,62.

e b a a a a s b a a s a a b b a a s ■ s a s a a a rs sis ar 
lié ïncic.ëai J déc albre, à 8 n. 43, eu

MA JESÏIC «PALACE
ràgréstntz.tion galà de

avec tenta >.& tio-jijc du théâtre t lis. ÿ suî à je: é 
genflaat cfaqra.jy tüçèétittfs Ï-- èc'a à ïJ-.t .g 
àveô l'a. neo K.v-éra,-i’e^tradxC n .its ÿ‘r. m c- 
Cvæi ua jçârtsifenL ï'r.tt ûr dé c s trois actés 
desopHaât .- .S- ciîfc, Sittzelï- s, Lyr -, nïai- cul ■ 
Qeiiév ,- Alg r, sstc., toute la Eÿâæce çt 
l’et âu. r. ou ellA à u & s ï,i;l.eis tti iep é 
S r.t.,ciosi3, ttlis Èjc-nt u c ri aes à dccïaf r qù’ ï 
s ag-.t d’un ssièc . cK at-pî s. ië duj fa t . iré sf n' 
arv-êc jp r.flc.nt trois Sot-s et «ce tout le moud 
peut voir.

Cousu ter les affiches spéciales aveo 1 s oui- 
Liions de la pru sss4,
■ esKE«èEiséèt!B8BtïBeasiÉ’iiaiB«B

à

Tro'uvàilës; .— Réciamer à Mme ' Serinclal, 
i. -bis; rtæ" Félix -Fauré, dite moîitf-è brticë’éî 
i métal jaune : Mme Petit. 10 rue dé là 
r-facturé, un chien ; M. -Gillet, 2. rtæ dé la 
ïsslêfe; lïiié clef.
Etat civil :
Naissanee. — Suzanne Secretin, route de Pa

ris, è.l non -Jean Secrètin; ainsi qu’il a été an 
' iionçé ici, par -en-dur.

Uê'e^s. Muslin Cdptüriëf, 58 aiîs, àrcfiitëf-- 
te (?x-pert, -époux de Ëdffiéè Thureau-, rue saint- 
Berïifi, 35 ; Jean Marceau. 56 ' ails, ajusteur, 
.époux de - -Marie-Lquise favi-au, rue dé Pai-îs, 
1 : Henri Arnaud, 50 ans. retraité militaire,- fuè 
de Paris, 1 ; \ er.onçque Poirier. 70'ans,-époüêè 
de Louis Robenn. rue dë là Pique, 10.

65 
en

pi

HsatiHïissaiâæ^^ii-tsffljiiiüHaaàaiaaiîaiajaa

Aujourd’hui à CI P a* RC 
Ùri très foéati îiltn fraxicais 

AUTOUR ®’U> BWicEAU 
av-so Gézi: eyièvé rafLiX'

Plein air—, lat.r. sdB : ..EuAK cl.wn musical.— Comique

Bille, NOËL, sâgë-lemmô-puéricuitrice, lau
réate dé la Maternité de Paris, ancienne sage-UULUÇVUIU UU LUU1 O, aooU'JClfl -XC 

vice ds gardé; pour aujourdjn.uj dimijnehe. 
• ------ -—----—----- ;
CHEZ LES SAPEURS-POMPIERS

La médaille d’argent et le.diplôme d’honneur 
oht été accordés atix sapeurs-pompiers dont lea 
noms, suivent: , w

iVlM, -Mi'.rien Favodon,. . sergent, à Châlel-de- giôn Nivernaise, partes opérations de cohstruÇ- 
Nëuvrë' ; Frédéric Momon,' sapeur à' COgnât- lions Iradéfes, ave; le d.c la ÏLE-
Lyonne ; Saturnin Ja-llicot. supeur à Vernét' ; VOYANCIË DE -L’OUEST ». cette dernière So- 
l’ierre ’Paccaud, sergent-major- à Chantelle , .................
Philibert Auruux, sapeur a bssel : Gilbert-Co's»~ 
sonet, sapeur à Usse’l ; Gilbert Meunier, sapeur 
à Gannat ; Jean Dejoux, sapeur à Jaligny * 
Pierre Ruche, sapeur à Ussel ; Antoine Aguttes, 
sapeur à Chantelle ; Antoine Aubergèr, sapeur 
à'Ussel ; Alexandre Baury, lieutenant à Ussel , 
Jacques Biastre, caporal clairoix à Ussel ; 
François Belot, clairon à Vernet ; Pierre Dadet, 
sapeur à Gannat ; Jean Duchezeau, sapeur à 
\ allon-en-Sully ; Jean imbert, caporal fourrier 
à Gannat ; Etienne Perrault, caporal clairon à 
Chantelle ; Jean Pltit, sergent fourrier à Vernet;
Louis Pinelle, lieutenant à Ussel : Antoine Tandy ____  „„ a
sapeur à Etfôussal ;-André Villard, caporal à , goûts personnels et ses possibilités financières. 
Chantelle ; Bar thélemy Détruit, sapeur à Gan- ” “ - --—
nat ; Louis Chargtos, sapeur, à Billy.

NevërS.
I Consultations tes lundi 
j 13 à 16 heures, léfaphone

AVIS IMPORTANT
En raison de l’extension prise, dans la Ré-

'lions l-ra4.ées , ave : le conçow-s de la << PRE-

'éviter toute confusion dans 
rente, tient à préciser qu’elfe 

de Constructions,

ciété. désireuse c 
l’esprit de ses adhq . ..
n'est pas une Ejntreprise 
mais bien une Société d’Epargne. fonetionnani 
sous l& Contrôle fie L'Etat, par application de 
la loi du 3 juillet 1913.

Son rôle, en njatière de construction, est 
purement financier.

Elle n’a donc rp architecte, ni entrepreneur, 
ni modèle de nia.|s> n.

Elle offre., ainsi fa. gros avantage de laisser, 
à ii 'iu prupnetaiiTf d’un terrain rte choix de son 
'architecte et le soin de -déterminer, lui-même, 
le gfeiire de maison à construire suivant ses

LES COURSES
HIER' A VmteNNES /

Prix d’Abbeville. —- 1. Vau ville III ; 2.
Violette Blanche ; 3. Volubilis.

Pari mutuel : 31-50 et 15 ; 15.50 et 8.50 ; 
179.50 et 137.50.

Prix de Montargis. — 1. Valpurgig ; 2.
Whallis ; 3. Violette Blanche.

Pari mutuel : 80-50 et 52 ; 23.50 et 14 ;
39.50 et 23.50 ; 27.50 et 8.50

Prix d’Etrépagny. — 1. Vrigny ; 2. Vrai- 
Trésor ; 3. Valseuse.

Pari mutuel ; 27.50 et 12.50 ; 14.50 et 6-50;
19.50 et 9.50 ; 16 et 7-50.

Prix de Perceigpe- — 1. Va Vite ; 2. Vif 
Argent II ; 3. Mistigri.

Pari mutuei : 78 et 53.50 ; 23.50 et 19.50 ;
22 et 13.50 ; 4-9.50 et 18.50.

Prix James Watt. — 1. Audomarois II ;
2. Aline ; 3. Harri.

Pari mutuel : 265.50 et 204.50 • 28-50 et 24;
13.50 et 8 ; 20.50 et 12.

Prix de Tout — 1- Thoutmès ; 2. Soupir ;
3. Satin Noir.

Pari mutuel : 141 et 97.50 ; 35.50 et 24 ;
121 et 79.

« LA PREVOYANCE DE L’OUEST » est, ac
tuellement. i-fcpréisntée dans la Nièvre par M. 
LAURENT Edenfië, 11, avenue Georges-Cle- 
menueau. à Nevifrs.

OïWi t-'esl up. fait désormais acquis, il n'y 
W-ta-aa a qu’uji endroit où l’on est certain de 
s’amuser : c’est pu dancing de la Souris Blanche 

■ au calé de la I3an-e, de 3 b. a 7 h. 30 et de 
’> h. 30 à minuit. Une tenue correcte est de 
rigueur.

AVIS. — Economisez votre charbon ou bois 
en mettant à plat dessus 2 ou 3 briquettes 
Marchai. 2.50 fa paquet de 16 ou 18 briquettes, 
soit 5 kilos pris chez les épiciers, ou livraison à 
domicile, en adressant les commandes d’au- 
moins 6 panueis, 30 kilos, 15 francs, au dépo
sitaire, Mme RpÙHUT, 82, rue de Paris, Nevers 
ou à M. NORMAND, représentant-, 16, rue St- 

’ Gildard. Nfaverfe;

NOÉü ! !WEü !
g JOYAUX SDUfæEIURS 

. réjouissez-vous !
îl « DftY » 18 ,--‘afé organise 
gi u i rri.iA œ:te année, à l’occasion 
g du Réveillon un grand Souper dansant 
p avec ie cqncQurs de son Jazz, '.'a grande 
m salle du Restaurant de l’h-ôtel, ainsi qu’un 
® dispositif spécial des tables du café, 
j permé-ttroflt ce jour la aux danseurs de 
g pouvoir fox-trolter aisément et s’en 
S donner à cœur joie. Prix du souper : 
J 25 franc^ par tête. Dès maintenant, 
& et en raison des nombreuses demandes il 
r est prudent de retenir ses tables.

CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU MIDI

TRAIN RAPIDE DE LUXE PERMANENT 
« PYRENEES-COTE D’ARGENT »

HORAUES
Paris-Quai d’Orsay, départ 20 h. 40. Arrivée 

Bordeaux-Saint-Jean 4 h. ob. Biarritz-Ville 8 h. I 
26. taint-Jeai.-de-Luz o h. 2a. Hendaÿe 8 h 43 
Irun 8 ii. sV. Madrid (Nord, 2? h. 37. l’àu 
b h. 39. Lourdes 9. h. 24. Pierrefitte-Nestalas 
11 h. 48. dùtUlerelj 12 ■ àû. Luz-Saïrit-sau- 
veur 12 h. 5a,. Tarbes 9 h 55 (Bagneres-ue- 
Bigorre 11 b. 42;

Wagons-lits-, Paris-Biarritz, Paris-lrun, Paris- 
Tarbes. Wagon-Salon : irun-Manrid. Wagon-! 
Restaurant ce Paris à St-Pierre-des-üorp's et 
a'irur à Madrid

Le train , omprendra en outre à l’aller (jus
qu'au 3 Novembre un wagon-lits pour Irun 
venant directement de Calais-.viaritinie d’où il 
partira a 14 n. 55, en correspondance avec le 
service quittant Londres-Victoria a 11 h. Ou

Au retour (jusqu'au 4 Novembre) un' wagon- 
lits venant directement d’Henuaye continuer»- 
sur Boulogne-Maritime où il arrivera à 18 h 2, 
en curresponoance avec le service arrivant a 
Lonnres-Victoria à 22 h. 53

AVIS DÉ VACANCE D’EMPLOI
DE RECEVEUR-BURALISTE DE 2» CLASSE

La recèlte-buraliste de 4» classe, 2’ catégorie 
de Colméry (Nièvre), est vacante ; à cette recette 
est, annexé un débit de tabac.

Cet emploi a rapporté fr. en 1924 (reml- 
' ses ; 425 fr. ; tatac. 1.861 n-ancs).
i Les candidats qui seront pourvus d’une recet
te-buraliste de 2'' classe après le 31 décembre 
1925, ne pourront prétendre, conformément au 

(décret du 28 octobre 192o (Journal Officiel du 
30 octobre 1925), qu’au montant des remises de 
régie i les bureaux de tabacs étant désannexés 
des bureaux de déclaration, l'outefuis. un droit 
de préférence leur sera resërvé pour là gérance 
d’uïi débit de tàtâcs dans la commune.

; . Dans un délai d’un mois à partir du 1er dé
cembre 1925, les invalides de guerre domiciliés 
dans le département de la Nièxre. classés pour 
l'emploi de receveur-buraliste de 2' classe ou 
pour un emploi de même catégorie, pourront 
poser leur candidature à la recette-débit de Col- 
méry.

Ils devront adresser & cet effet à M. le Préfet 
de la Nièvre président du comité départemen
tal des mutilés et réformés de la guerre, une 

( demande dans laquelle ils préciseront la nature 
1 de l’empoi pour lequel ils ont été classés, ainsi 

que le numéro de la liste de classement dans 
laquelle ils ont été compris. ! Ppw la Région Par

Dans les 15 jours qui suivront l’expiration de I perature, environ — 
ce délai, le comité départemental des- mutilés j Prt.'"—' vl----!f
et réformés de la guerre ne la Nièvre .procédera avec 
au classement des candidats d’après l’ordre de nord 3 à 6 mètres. Température sans grand, 

I priorité prévu à l’article 4 de la loi du 30 jan- changement, Minimum de température, environ 
| vier 1923. ' J.-5?.. Â!

GUERIGNY
Vol. — M. François Boissillot, restaurateur 

est venu déclarer à la gendarmerie 
malfaiteurs s’étalent ' ’ 
Plissement pendant 
robé de nombreuses 
et de liqueur, ainsi qu’une 
ble de bottes de conserves 
d’œufs, te tout évalué à 600

Une enquête est ouverte.

PRÉVISIONS METËOKOhOGlQütS
Parts. 28 novembre. — Prévisions agricoles 

de l’Oifice national météorologique pour la jour
née du 29 novembre.

Région Parisienne. — Temps nuageux avec 
éclaircies, giboulées de niege. Vent du nord 5 à 

! 6 mètres. Température stationnaire. Minimum 
; de température environ. — 5“.
: Région du Centre. —- Mêmes prévisions que 
| pour la Région Parisienne. Minimum de tem- 

’----, —. 5ô(
Région du Massif Central. — Temps nuageux 

éclaircies. Giboulées de neige. Vent de

. . que des 
introduits dans son éta

la nuit et lui avaient dé- 
bouteilles de vin. de rhum 

quantité apprécia- 
et six douzaines 
francs.

I,A CHARITE
Ls prix du pain. — Le maire vient de pren

dre un arrêté aux termes duquel, à partir du 
1" décembre prochain, le prix du pain de 
consommation courants est fixé ainsi qu’il suit; 
1 kilo 1 fr. 65 ; 1.50Û, une fois 2,45 et, une fois 
2.50 : 2 kilos, 3,30 ; 2.SOO. une fois 4J0 et 
une fois 4.15.

Toutefois, d’accord avec le Syndicat de la 
Boulangerie, les familles nombreuses munies 
de la carte qui leur a été délivrée paf la mai
rie. nç paieront le pain de 2 kilos que 3,25 ; 
de 2.500 qu’une fois 4 fr. et une fois 4,65.
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MOULINS-ENGILBERT
AVIS

■ïa Maison VINCENT, volailles en gros, à 
Moulins-Engilbert. téj. 25, informe sa fidèle 
clientèle qu'elle est acheteur dès maintenani 
de toutes .quantités d’oies et de dindons engrais
sés, qu’U commencera sa tournée à partir du 
!«■ décembre 1925. En cas d’oubli, s'adresser à 
la maison. Pas d'intermédiaire.

PREMERY
Le maire informa le puMjc que l’arrêté are 

Rectorale du 14 octobre (9?5, déclarant infect. 
Ig teitiiairé de la 'aor&nuné dé Préfaery, vièn. 
d’être rapporté sang aucune restriction et qui 
dès lors las embarquement en gare de Fréras 
ry peuvent se fa^i-e dés màiritenànt.

La Foire prochaine du 6 dècembrs dite di 
SAINT-NIGOLA4 se tiendra le lundi 7 décem 
bre.

SÂÏNT-PŒRRE-LE-MOUnER
POUR LES PÈTÏTS ENFANTS DE FRANGE

. La Semaine Religieuse de Nevers, dans son 
dernier , numéro,■. tninonce q’ù'en règïise de 
fca-rnl-P}érferfe-?,ioïïliér, a été étanlie èh [liveiir 

' des peins eniuriis, sous lés auspices cfe Sàiïïlê 
J’éàfrfft) d Arc et dès Arigés «, ses Ireres du Pa- 
raois » ufié' associatïôn côte- bd t'iMluiige Afùjê- 

:tiguè. Sù'n but est d’oibtéiirf aux pareffés f as- 
si’starice' de Saiiite Jeainïe d'A-rû et de sès Anges 
omis l .œuvre touj-ours dùrièilë' et déîïcuté de 
féaucatfon de leurs enfants' èt d’assurer aux 

jpputs, entants la protection' de nôtre Sa.ntç Nà- 
tionu'le et dés A’-ègés,- ses fréreiS du Panrdis, 
àiin qù’ils; gratidissèiit sous cë çèléstë pat-ruïiâ- 
ge, eteins' fa "pieté la pureté-,• le' -pàÉrfotfeïhè.

•Sainte Jeanne d’Arc et ses Anges ont urf drôït 
s'pèçial, au titré de pfôtéetéurs des petits en
fants de France. Là- Pdcéïte avait êh éffet pour 

: eux une pt'èdilëctiori, te'ueliànte’. Ëllè se plaisàit-, 
i flous disent sés historiens, à eh être ëhtoufeè 
lorsqu’elle priait et cpmmuitfàit. Soif uermér 
imràcTé fut fi L-àghy, la f-esœ-réclion d’un enfant 
ffiàrt; sans bàlbteuië. Elfe ctëmétiife ënéore puùT 
eux un parfait rfiôdèie dé loùtes les vêrtùs qui 
font ï&.citadine dé 1 enfance.

I Les .Àfrgés lui doivent èrfè .associés'-d'ans; cétté . 
-prptectiuri céleste, duë nous spllicitons par suh 
- Lritëféëssron, Persoûné' & ignore là placé qu’ils 
ont tenus dans sa vie. Elle déclarait à ses’ jà- 

!$eÿ qùe- ÿtrfht Miçffêl ne , Venait jàiHâis si-ul 
mais-foujodifa aéeoafeptfg&è d un grand iio'hï- 

bfé d’Anges, tfft (àef, ». lis ôïft pafl-Jcipé' à là 
fôrmàtioii' rp-telJeetueïlë.-.. Hioïa-te,.et- proïessiôn- 
nëfle de la future guerrière; ils Font assistée du
rant, set mission, et dans soir niàftyre.; elle vi
vait "avec eux dans uife sorte d'intim-tté-, surtïfifu-

: re’ttë et tes AonafteM « ses rfèrès du Paradis- ».
Là Sêmàine Èiêligleusë ÈO'tfiîgnë . jU'Steïn'ént 

f’ojJpiiftunité' de 1 œù'fee. àuü7ëïfe « li üiië é'fi'o- 
qüé ou fê sitê-cês dé. l-’èdùcfiiîù'n Se tl'OiKiï è.-âïi’r- 
pronïfs. par. iafft de éatfsè's diverses, cdn’fâï’éês 
chseinblë. La pureté, fa àtfüoh fonsainentate 
d'ôbêissâncë, fa foi ellë-ruênië èt êh'tiiï (qiiri 
-t’aurait cru ') fé p'àirfotisïnë ië plus' êtéTiii.ntàf- 

' ré,, së frou'vènt- mis èri péril et de très bonne 
iiéiirè ëh'ëz l’ëfn'afiÉ : ôu'tâ'h't dé v’ëf tu's qui i>rîl- 
lênt dans. la vié-fgé’ lofràme d üù aduiifabte 

i effet' et qü’ëlte ttO’it fcértàiïiëmehl pôu'r tfïié part 
que Dieu seul connaît, à Pmlluencé de ses « fré- 
rés dû.Pàradis ».

Oh hè s'éto'nfiëfâ .pas dès lors qtfe fè' projet 
EÜl rehéontrô dès la pï-éïïirëfe fléurë l'é's' plus 
hautes appr'ob'àtlO'hs. il n-otis suffit de citer àtr- 
jOürd’tiuî, parftïi d aü'trë'S. cellë ds t'évê'que- du 
diotesë, Mgr t.hâtétüs! qui « exhorte viveït.'ent 
tes parents à assurer â iéurs eniairts la pfoïec- 
tlô'h dë Sainte Jèapn-e d Æft èt des Aflgps du 
Paradis, en lés faisant ihscri're dans cette as
sociation » ; celle de Son'Eminence ïé cardinal 
Touchët, « t’éveque dë Jeanne » cjtii « pour l.i'ipn- 
ueur de Sainte Jeanne d Arc, pour le salut dés 
. tiers, petits enfants de France, pour le brett de 
là religion ët dé la Palfié. soüfiàîte’ que së mul
tiplie èt se rhuitiplié éncôrè ta Phàlaiige Arigéli- 
quë »•

Lés conditions d’admission sont très sim
ples ; 1° Etre iriscrits sur t-e regiàtrê' de fa Pha
lange Angélique. (en vôyèr ië nom, le prénom, 
la daté de- '.isissà-rice et l'adresse) • 2 'être bap
tisé èt avoir litoihs de id âhs au moMient de 
1 inscriptiOfi ; - porter ia médaille ■ de ‘ Sainte 
Jeànhè d’Arc ; 4° verser Une fuis pour toiilés ta 
stffi-iina dé 5 fr. par ehlatl-i (rin-sferipti&à dehieu- 
rë â perjiétu'ité').

Les parents, sont ènfin très instamment invi
tés à làife redire souvent à leurs petits enfants 
les ihvOcatioris suivantes : Sainte Jéaririe .d’Arc, 
priez pouf nous ; Aïigès ail Giel, veillez sur 
Hotis.

Le siège dê l’Association est fixé à Sàint- 
Piërrë-lé-Moütier. C’était sa place hàturélte 
«. dans la vieille cite nïvernaise &’uï së- vit. em
portée d’assaut par les troupes du ciel un jour 
d’octobre 1429. càr c’est là. c’est à Saint- 
Pierré-le-Moütier que selon le mot de Féloqïient 
évêq'uè de Chaloh. la ïiê angélique de Jëàhnë 
atteignit son plus haut sommet ».

Pour les inscriptions, s'adresser à M. lé cüré 
de Saint-Piëfre-le-.vloûtier (Nièvre), directeur dé 
la PhSlarigè Angélique, qui enverra aussitôt la 
médaillé de là Phalange èt le diplômé à’admis- 
Sibn. (Cil. P. Paris, 818-/2).

DEGIZE 
MARIAGE

M. Mme Dasriaux, Mme veuve Bernibjgeat, 
ont i’hôniiëuf de faire part du mariage de 
leurs entants. Mlle Andrée Beaubigeal, avec 
M. Ravinbnd Dasriaux. <-

La bénédiction nuptiale leur sera donnée le 
jeudi 3 décembre, à trois heures du soir, en 
l’église Sainl-Aré de Decize.

FOURS
En simple police. — Ont été condamnés à 1 

franc d amende :
René Mo-rizot, 18 ans. à. Cerey-la-Tour, pour 

insuffisance d’éclairage à son automobile ; An
dré Rollin. 17 ans. à Nevers, pour défaut de 
lumière à sa bicyclette ; Auguste MaLhé, à 
Montaron. 63 ans. pour absence de guides à 
sa voiture ; Mazillè, ù Potnlly-soüs-Charlieu 
fLoire), lequel, à Cercy, a heurté un troupeau 
de moutons avec sa camionnette, et en a blessé 
plusieurs ; Jean Dupont, maçon à Charrin, 
pour defaut de lumière à sa bicyclette ; Jean 
Blandin, 46 ans, métayer à Goddes. pour avoir 
contrevenu à un arrêté préfectiuraî. en ame
nant sur le champ de foire deux bœufs et un 
attelage, alors que le territoire de la commune 
de Fours était infecté par la fièvTe aphteuse.

FOURCHAMBAULT
HOTEL-CAFE-RESTAURANT

« UES-T.L.L.ELJUS5 »
Place de la Gare, Téléphone 17

Ph. BEAU
Dimanche et fête, en matinée, apéritif concert 

En soirée, bal à grand orchestre
LOCATION D’AUTOMOBILES

COSNE
Cours du B. P. M. E. — Les cours pour l’ob

tention du B. P. M. E. allant reprendre dès 
mardi Ie' décembre, à 20 heures, sa.le des reu
nions, Café de ta Ville, les jeunes gens de la 
circonscription de Cosiie désireux de passer 
leur examen au litre du F. C. Cosnois, sont 
instamment priés de se faire inscrire d’ur
gence auprès de M. Mérikon, boulevard de la 
République, qui se tient a leur entière disposi
tion pour donner tous renseignements utiles, 
iras cours auront lieu sous la direction de M. 
l’adjudant Bracque, qid_ fixera tes heures et 
lieux des prochaines séances.

Les Hirondelles. — Le ' comité de la sefaiété 
féminine de, gymnastique et d’éducation physi
que « Les Hirondelles », se fait un devoir d’an, 
nuiicer aux membres honoraires et bienfaiteurs 
qu’au cours de sa dernière séance il a envi
sagé l’organisation d’un concert sauterie. Celte 
soirée aura lieu au cours de cet hiver à une 
date qui sera fixée ultérieurement.

Plusieurs artistes flous ont spontanément of
fert teur concours gracieux.

CÛNëÈ! UNfCîPAL
-- Le conseil riiainitie&t- les àindiaats répar

titeurs et classificateurs en exercice.
— Il autorisé' l'é' tfiài’fè' â fra'itëf' avec M. An

dré Charrier pour une àcq'ùisilion de terrain én 
bordure. de sa màïsoh ei avec M. .tQUis„ Jôly 
pour..une cèssidû de son terrain en retrait de? 
la sienne. , ’
. — Âùfefise 'le. fh’àfrë à' traite?' dé’ gtë S grë- 
avec M. Rigobé, pour achat de 400 métrés , dé' 
silex pris à' Argent, alu- prix dé. 8.820 fr. ■ , . .

— Autorise te; maire: à- traitée avec M: Marcel ' 
Barré .pour, l’onlévgmcfit ..des...t^çfès',.ét...«ftœ0r}- 
dices au. prix de 25.ÔÇ0 fr. étant énténdù que 
l'enlèvement hé serait pas fâft fô' lùndi’, cdifei- 
dérê commé jeu de' repos tfebdoifradaire para? 
l’ouvrier.

— B’écfde l’achat dé trente tannés dé conïbus- 
tible poutr fa chàû'ffagé dés bâtiïùëfrts1 èoiniïra- 
naux. .... . . ......... . ,.

, Décide dé faire droit. , à une demande c: 
là'fanfare (paièmenl par là. vïllé du . déjeuner 
aux musiciens le,jour de" là fête d'é. Saîn'te-fô- 
ci'te, comme' fl. est fait aux sùpfcurspômpïérsv lu 
jour de la. Sàirrté-Barbe).

—- PreM aOté ’de l'horaire', proposé par.Fêta-' 
hljsSërnen t. d’unè, Iigrte dlautobtiS. . .Pithiviers .fa 
Coüircy-a’ux-Loges, avec deux trajets par jôurr-:. 
aller et retour et trois lé sâm’hdi. -..fa'

— Offre à Miné véuve PortfreW ùn'é soitïfoé 
fie feu fr. pour dégâts occasionnés fi sôffi 1er- ’ 
ràin qu’è'liè lô'flë, ëfe boru’iïre âtf réniblài 
nouveau chëhrin dtr ciiftetièré, actueilêmeift' èrio 
eenslruètw. ...... - ,.

te AlfotiéfeOO fr. au fieu _dé 140 fr. Â.î’ifertq- 
ger Quiript, .chargé. dé .lèïttféfîé'a , àë FliôŸlôge"' 
fer.cloglféi’, 'uvéc. rêsérvë qïrê i’adj-trdicàt'idfr 'de'--'-’ 
vra véiller fr ce que Ettortege ait 5 minutes-■ 
d’avance- snr l’heurs-

— -Porte- le. traileiïienf du .conciérgé de, Faba- 
toir de 3,2’00 à' i.OOO fr. se dernier cfévàht »é 
charger dti„ p'a'ien । eut de ta r'êtrlbu-fion dW pour' 
te tavage des vôftùfés- et àBtoftfobftés.' '

- Porte le ffStemént du coh-étéfgé dès ééô- 
lés éjémentûirès de f;00& ii 1.50'0 fr. et cèlùi du 
eôneierge' de l’éCofé supérieure de 1.000 à I-.30Û'.

En ce, qui c.oricéfrtë les subvén'tf.&hs fitiX éco
les pour fourni hïfes scolaires, elfes- sont- por-' 
lées de 750 à 1.0Ô& fr.- et' ëllë de- i’écOië matér- 
nelle d 250 à 500 fr.

— Décidé dê fà'îrë'.droit, fi la dëmàh'ôe de l’hos
pice propriétaire du champ . d’pvpériein,'Ces et 
d’açÈ'ëpfeï' que lè loyer s'ôit Së 250' âü I-fëù' de 
80Ô‘ fr,

— .Décidé fè pdiémerit d’une sô'mïùé de 100.fr. 
hôhnrâlres dûs. fi l’àvôir' de îâ Ville pSù'r f’aiïai- 
ré Royé'r.

— Ordonne le mandatémeht dé btireiïü dé- 
pènses ifïipféyùes.

— Renvoi fi la com-missHn- des tHi'anc'es- ; un 
projet de révision dtr statut dos ëiïiplôyés niu-' 
meipfiu'x, qui lui a été soumis : un projet sur 
l’inspection médicale dans les écoles ; un pro
jet de création d’riné caisse des écoles une 
deutaiiclé dê fem'pïac'é'fneht dé poftêis ên mobi
lier scolaire à l’éoôle primaire supérieure des 
gSfçôns (dëpgïisë éWftéë fi 5.7® fr.-)'.

— A»t.e là rfiisè fi jôflr dê l’àttaâ (cadastrai 
qûï da'té dé f8!0.

Adjoint, fi là c'ômrh.isSion dès fêtes M. 
Qhàfrièi- Anrfré' qüi fe’pr'ëséntëfa la êomffifesion 
dés lïnaii'ëes. . ên vue ciê' l’ofgaHîSfttfoh du 
gàïi'rf ëontôufs dë ffftrâiÿïê' (jtti ailta ilèu à Fi- 
jhiviers'lé 4 juillet 19'26,

te itanvôie à la. côThrtïis'siôn' des fihaiïCës un 
prtïjêt (riifiiéljorâ'lîôri dé .la gare dès voyfigëürs 
pour’ éntên'te 'avec la èô'fflp'âgnië d’Orlêatis.

— Adopte les modifications fttrt sériés dé 
prix proposés (coefllcieht 5) pour.les futures ad
judications dés travaux' d'’entrétiéh des bâti- 
mèiïts ëômmuhauk

— Décide te remplacement du chéneau de la 
salle des.fêtés .dont -le devis s’élève A la som
me de 2.090 fr; et autorise le maire à traiter 
cl© gré â gré avec, j’ontrèpreneur.

— Décidé la .vente cfe menuiseries qui se 
trouvent dans les greniers de là mairie.

— Décide la règlement du mémoire de la so
ciété d’épuralour des eaux qui a terminé Ses 
travaux a l’abàttoir, ,

> Ces travaux auront coûté. 43.746 fr. augmen
tation de IQ.ffio fr. sur le devis primitif.

— Prend acte d’une commandé faite par l’E- 
nergie indusfriéllë qui annonce que les pannes 
successives d'électricité dont lés abonnés sont 
victimes depuis quelque temps vont cesser. 
Un© enquête ayant démontré qu’il y aurait eu 
malveillance.

M. le président fait connaître qu’un projet 
de prolongement de la Venelle Bordellefr un 
chemin vicinal n’ 8 va être étudié.

— fl fait émettre le vœu que l’automotrice 
qui part de Pithiviers pour lotiry à 14 h.- 30 
parte une heure plus tôt. Il donne lecture des. 
rapports présentes par te voyer municipal et le 
nouveau fontainier. Ce dernier fait connaître 
que des 284 compteurs qui ne marchaient plUs 
129 ont été réparés, 59 sont en réparation, 46 
restent actuellement. .. .

Lés bouches à incendie dont la posé a été dé
cidée, vont être mises en place incessamment.

Sur fa question dtabal-tfige les arbres morts 
ou dépérissante une discussion se produit, qui 
aboutit à la nomination d'une commission qui 
sera chargée d-’étudier ce sujet et veillera fi le 
gué des nouveaux arbres soient plantés. Ellô 
.-era composée de MM. Boudard, Dippe, Hur- 
sin, Picard.’ et Tavernier.

CLAMEC7
SOCIETE SCOLAIRE ET D’ADULTES

DE SECOURS MUTUELS
DES CANTONS DE CLAMECY ET VARZY
Le conseil d'administration de la Société sco

laires et d’adultes de secours mutuels et de 
pensions de retraite des cantons de Clamecy et 
Varzy. réuni le samedi ai novembre, à l’hôtel 
de ville, sous la présidence dë M. Renaud, 
maire, aheien qéputé, apres avoir examiné les 
différentes questions à l’ordre du jour et statué 
sur les demandés de secours, a décidé, en prin
cipe que l’assemblée générale et fête annuelle 
aurait Heu vers fin avril prochain,

Matinée-Concert. — La matinée offerte par 
F « Avant Garde Clamecyçoise » à ses mem
bres honoraires et amis, sera donnée aujour
d’hui dimàncha. à 16 heures, dans la salle des 
fêtes de la rue de la Monnaie.

En outre de ta grande comédie dramatique 
en trois actes « Jean Kennor ». de Théodore 
Boire!. les jeunes gens chanteront quelques 
chansons du barde breton.

Prix des places : Premières 3 fr., secondes 
2 frv, troisièmes 1 franc.
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GORBIGNY
Monsieur Auguste ARNOUX, p’.âtrîér-gei'nire, 

■tant de retour à Gorbigny, informe son an- 
•ienne clientèle et le public qu’il reprendra, fi 
istrtir du Ie' décembre, tous travaux de plâtre- 

«&, peinture et vitrerie. ■

COUHTENAY
Banquet des démobilisés. — Le banquet des 

anciens démobilisés a eu lieu à 'hôtel de 
l’Etoile, Soixante-dix convives y assistaient.

Service des pharmacies. — Le dimanche 29 
novembre, la pharmacie Sinard, rue des Bou
cheries. assurera le service.

Le rechargement des routes. — Voici quels 
sont les rechargements en cours dans la se
maine du 30 novembre au 5 décembre :

Chemin d’intérêt commun n* 62. commune 
de Courtenay. entre 22 fe. 640 et 23 k. 290.

Chemin de grande communication n‘ 34. com
mune de Courtenay, entre 15 k. 9 et 16 k. 10.

Chemin de grande communication n* 82, 
commune de Saint-Hllaire-les-Andrésis. entre 
27 fc. et 27 k. 210.

Etat civil :
Naissances. — Jacques Roger, au Petit-Hus- 

quin ; Jacques Carré, rue Notre-Dame,
Publication mariage. — Albert Julien, des

sinateur à Aubervilliers, et Lucienne Déchaud.
NOGENT-SUR-VERNISSON

A l’Union Musicale. — L’Union Musicale in- 
lorme les jeunes gens qui désirent suivre les 
cours de solfège qu’ils peuvent se faire inscrire 
le 5 décembre prochain, à ta salle des répéti
tions, café du Lciret, à 19 h. 30.

Grave accident d’automobile. — S'étant ren
due à Paris, Mme la baronne de Coéhorn y a 
été ■ renversée par un taxi qui lui passa sus 
les jambes, lui a brisé un tibia et débotté un 
genou ; elle dut ê'rc '-^-dtiite dâns une clini
que et son état est grave.

La fête de la Saim-nioi. — Suivant la cou
tume. ies membres de la corporation de saint 
Eloi sont priés de se réunir mardi 1« décembre 
pour assister à une grand’messe célébrée à 
leur intention à 10 heures.

Au sortir de l’église aura Heu la distribu
tion des brioches traditionnellss.

Etat civil ;
Naissance. — Roger Polisset. aux Fourneaux,

FERS
Elagage des arbres. — Le maire invite MM. 

les propriétaires à élaguer, dans un délai de 
trois mois, ies arbres fruitiers ou forestiers 
qu’ils possèdent en bordure de tous les che
mins vicinaux et ruraux, de maniéré à ne pas 
entraver, la cirçulatiôh.

Etat civil ;
Naissance. — Madeleine Martin, aux Champs- 

Divers
SAINT-LOUP-DE-GONNOÏS

Etat civil ;
Naissance — Yvette PlarO, au bourg.

Pourpanaître cette année;

L'ANNUAIRE OE LA NIÈVRE
ÉDITION COMPLETS

— Plus dé. 50.000 adressas — 
SCO pages

S'adresser, dès maintenant, pour tous rensei-. 
gnemeiits(rédaetion et publicité), àl’Onprànms 
d la Nièvre, 24, avenue Georges-Clemenceau, 
Nkvehs.

potirsim.es
gloBa.de
100.fr
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CHER
BOURGES

Rue des Arènes, deux distributeurs 
d’essence font explosion

Dégâts importants

Hier samedi, vers 14 h. 30, un auto-ca
mion venait de s’alimenter au distributeur 
d'essence automatique, situé à l’entrée du 
garage Demigny, 15, rue des Arènes. Sou
dain, une flamme jaillit, l’essence prit feu 
et lès deux distributeurs firent explosion. 
L’essence enflammée coula dans la cave où 
se trouvait du bois et du charbon. Il y 
avait lieu de redouter un grave sinistre.

L’alarme fut aussitôt donnée. Les pre
miers secours efficaces furent apportés par 
les extincteurs des grands magasins.

Peu après, la pompe automobile était sur 
les lieux et noyait le foyer de l’incendie, qui 
fut rapidement maîtrisé.

On suppose que le sinistre est dû à une 
imprudence de fumeur. Un passant jeta soit 
une allumette, soit une cigarette non. éteinte 
dans le voisinage du distributeur et l’es
sence coulant à terre prit feu.

La circulation fut interrompue pendant 
près d’une heure. Par bonheur les réser
voirs souterrains qui alimentent les distri
buteurs sont placés à une grande profon
deur à l’intérieur du garage, et ont pu être 
rapidement protégés.

Les dégâts sont néanmoins importants.

UN DEUXIEME INCENDIE •
A 17 h. 30, une nouvelle alerte mettait en 

émoi le quartier Mirebeau. Un commencement 
d’incendie se déclarait dans le magasin de la 
friterie moderne, rue des Toiles. L’huile de 
l’appareil qui sert a la triture avait pris feu 
et les flammes avaient déjà envahi le magasin. 
Grâce à la promptitude des secours, il fut rapi
dement éteint. Quand l’auto-pompe arriva sur 
place, tout danger était écarté.

SCHOLA SAINT-ETIENNE
La Schola Saint-Etienne s apprête à clore sa 

troisième année d’existence par une audition 
qui sera donnée, le lundi 14 décembre, au 
Grand-Palais, et au programme de laquelle fi
gure une œuvre d’une exquise fraîcheur « Les 
Saisons », de Haydn.

L’audition est exclusivement réservée aux so
ciétaires : la cotisation, 25 fr. par an, donnant 
droit à 3 places pour chaque audition.

L’exécution commencera a zO h. 45, très pré
cises.

LE PONT DE QUINGY SUR LE CHER
On sait que le conseil général de l’an dernier 

avait décidé la réfection du Pont de Quincy sur 
le Cher. Le travail est aujouru’hui terminé. Les 
épreuves de réception du nouveau pont ont eu 
lieu hier. Les véhicules représentant un poids 
de 55 tonnes ont passé sur le tablier. Le fléchis
sement constaté n’a été que de 16 /10 de milli- 
iïièt*r*6s
La municipalité se propose d’organiser le mois 

prochain une tête en l'honneur de l’inaugura
tion du nouveau pont qui, dès maintenant est 
ouvert à la circulation.

REUNION DU COMITE
DE LA FOIRE-EXPOSITION DE BOURGES
Le comité de Ha Foire-Exposition de Bourges 

s’est réuni samedi soir dans la salle du conseil 
municipal. M. Laudier, maire, présidait, as
sisté de M. Groussot. commissaire général et 
de M. Paillard, secrétaire. M. Laudier dut tout 
d’abord un rapport où après avoir jeté un ra
pide coup d’œil sur les expositions qui se sont 
succédées depuis l’origine, il donne les résul
tats de ceCle de 1925. La foire de 19215 compta 
177 exposants contre 154 en 1924. Elle fut re
haussée par une exposition annexe de meubles 
anciens, exposition florale, d’aviculture, et de 
pisciculture, qui furent particulièrement bril
lantes. Le budget de la foire est clos comme 
suit :

En recettes : 107.657 francs. En dépenses ; 
69.658.88.

Soit un excédent de recettes de 37.998,12, 
auquel vient s’ajouter une somme de 29.522 
francs 13. représentant le prix du matériel, de 
telle serbe que l'avoir du comité de la foire se 
trouve à la somme totale de 67.520 fr. 55.

M. le maire, après avoir fait approuver les 
comptes de l’exercice 1925, propose à la ratifi
cation de l’assemblée le budget primitif de 1926 
établi en recettes et dépenses à la somme de 
36.497 fr. 90. Il expose en outre quelques projets 
pour la prochaine foire qui se tiendra du 19 
au 27 juin prochain. A la foire, sera annexée 
dans le palais Jacques-Cœur, une exposition 
d’art comprenant la céramique, la verrerie et 
la poterie d’étain.

M. Chavard. directeur des services agrico
les, propose en outre une manifestation agrico
le à l’occasion de la distribution de la prime 
d’honneur départementale qui sera distribuée 
cette année dans le Cher.

M. Hervé demande que . la manifestation de 
la nie comprenne une fête des provinces fran
çaises avec costume. Cette idée est retenue. 
Après un échange d’observations, le Comité 
procède au renouvellement de la série sortante 
du conseil d’administration. Tous îles membres 
sortants sont réélu».

La séance a été. levée à 6 h. 30.

Vol d’une bicyclette. —• Une bicyclette appar
tenant à M. Marcel Duperon, mécanicien, 5, 
boulevard d’Auron, a été dérobée à la porte du 
débit situé à l’angle de la rue de Dun et de l’Ob- 
servatoire.

Blessé par un taxi. — Vendredi, vers 21 h. 30, 
un taxi conduit par M. Maécel Rqyon a heurté 
avenue Jean-Jaurès, M. Georges Michel, sous-oi- 
fickir du 8’ et l’a renversé. M. Michel a été légè
rement blessé.

Etat civil : „
Naissances, —• Irèno Millet, ruo Sarnson, 2 , 

Roger Berbez. chemin de Unifierai ; Paul Fabre 
rue Taillegrain.

Décès — Marie Jouannet, 81 ans, place du 
Grand-Martin ; Lucien Barbier, 66 ans, rue 
Gambon.

SAJNT-MARTIN-D'AÜXIGNY

copsEiii jwjucipaii
Le conseil s'est réuni en session ordinaire 

de novembre, sous la présidence de M. J- Ja<> 
quet, maire, et a pris les décisions suivantes

— Approuve les différentes décisions prises 
par le bureau d’assistance.

— Décide de relever le taux de l’assistance 
aux familles nombreuses en le portant de 78 
fr? à 80 fr. par an et par enfant.

— Donne un avis favorable à une demande 
d’assistance aux femmes en couches.

— Approuve le devis s’élevant à 2.250 fr. et 
le marché amiable passé avec M. Léon Dordon- 
uat carrossier à Bourges pour la réparation du 
oobillard. ,,

— Nomme MM. Saitre adjoint, Brisset Ma- 
gloire, rentier ; Depigny Joseph agriculteur et 
Clavier-Louis Garnier, pour faire partie de la 
commission chargée de l’établissement de la 
statistique agricole.

— Approuve les nouvelles polices d’assuran
ce des bâtiments communaux contre l’incen
die passées avec la Cie La France.

— Admet en côtes irrécouvrables, figurant 
sur les rôles de l’année 1925, une. somme de 
45 fr. . .

— Propose pour l’année 1926, les commissai
res répartiteurs dont les noms suivent : Répar
titeurs titulaires : MM. Ernest Clavier à Vasse- 
lay ; Raphaël Villaudy, à Saint-Georges : Hen
ri Leroy au Montet ; Jules Bénard dit Rondet, 
aux Cadets ; Albert Garnier, à la Rose ; André 
Mabilat, aux Descloux ; Joseph Depigny, à La 
Colette ; Albert Foussard, aux Prats : Louis 
Cocu, à Montboulin ; Ursin Villaudy, à La Pi- 
pière ; Répartiteurs suppléants : MM. Etienne 
Jacquet, aux Chenauds ; Etienne Clavier, aux 
Roches ; Henri Chardon, aux Bénards ; Joseph 
David, à La Guillotière ■ Pierre Bénard, aux 
Rousseaux ; Alexandre Larpent, à La Rue de 
Fin ; Julien Debeaune, au Flatet ; Georges Gil
bert, aux Sables : Paul Chardon, aux Rous
seaux ; Louis Gadoin, au Bourg.

— Nomme pour la révision de la liste électo
rale : MM. Louis Cocu ; Saitre François adjoint 
et Joseph Depigny, propriétaire.

— Vote 0 fr. 01 pour l’entretien des chemins 
ruraux.

— Vote une augmentation de 25 fr. pour la 
balayeuse des classes de l’école de la Forêt.

— Décide la réparation immédiate de la plan
che du gué Charpeau et la réfection du chemin 
des Gallandes, du ohemin de la Grande-Che
minée, du chemin des Prières et du bas de la 
place de l'Hôtel de Ville. ■

— Décide la plantation de 100 peupliers sur 
des terrains communaux et de 6 noyers sur le 
champ de foire.

— Décide que le service. du corbillard, lors
que la réparation sera terminée, sera mis en ad
judication.

Avis de la mairie. — Les différentes listés 
d assistance sont déposées au bureau du se
crétariat de la mairie où les intéressés pour
ront en prendre connaissance et formuler leurs 
réclamations pendant un délai de 20 jours.

SAONE-ET-LOIRE
AUTUM

CONTRE LA VIE CHERE
La commission provisoire du groupe/ment con

tre la vie chère poursuit sa tâche difficile avec 
ténacité. Elle est heureuse de l'accueil sympa
thique qu’elle a rencontré auprès des épiciers 
et fruitiers détaillants. Ceux-ci, nombreux à la 
séance du ieudi soir, ont manifesté un état 
état d’esprit dont il faut les féliciter* hautement 
Décidés à lutter contre la vie cherp et à don
ner un exemple salutaire, ils ont nommé cinq 
délégués qui se sont mis au travail immédiate
ment, Dès hier, ils. visitaient les fournisseurs- 
grossistes d’Autun, pour en obtenir des prix 
réduits sur quelques denrées alimentaires.

Donc, épiciers et fruitiers autiinois, venez 
tous à la mairie lundi 30, a 8 h. 3t) du soir. On 
vous communiquera les prix obtenus par vos 
délégués, et nous étudierons pnsemble les 
moyens pratiques et rapides d’en, faire profiter 
tous vos clients.

Etat civil :
Naissances. — Andrée Paca'hd, boulevard 

Laureau : Paul Largy, boulevard* Laureau ; Gi
nette Gilbert, boulevard uaureaul

Publications de mariages, .. Jpseph Verpont, 
journalier à la Retite-Verriere, eti Fernande Lhc- 
tellier, cuisinière à Autun ; Louis Antoine, ajus
teur à la C’ P.-L.-M. à Paray-le-Momal. et Jean
ne Jarrin, à Autun : Félix Magranville, sculp
teur à Autun, et Glotilde l'accag’d, à Vitry.-sur- 
Loire

Mariage. — Marins Nulet, plqqueur à Autun, 
et Germaine Forêt, à Autun.

Décès. — Jean Develay, 69 arjs, ancien entre
preneur. rue au Docteur-oillotj ; Claude Déry, 
64 ans. cultivateur, boulevard./Laureau : Paul 
Chalumeau, 41 ans, garçon dhécurie, place du 
Champ-de-Mars ; Jeanne Lagputte, veuve de 
Paul Batault, 66 ans, rentière, rue du Vieux- 
Collège : Marie Morel, épouse ne Adolphe Bros- 
sard, 50 ans rue de l’Arquebqse ; Jeanne Gue- 
nard, veuve de Benoit Moine. 84 ans, rue de 
Parpas • Opportune Briard.’v|euve de François 
Coron, 83 jns, rué Laucnien-lfe-Boucher ; Laza
re Vacherot, 59 ans, hridier, faubourg Saint- 
Jean : Edmée Vieillard, veuve de Louis Simon, 
73 ans, Grande-Rue Marchaux.'

DUN-SUR-AURON
Un vieillard se noie. — On vient de. retirer de 

l’Auron, au lieu dit La Croye, le cadavre de M. 
Jacques Martin, 72 ans, disparu depuis mardi. 
On suppose que trompé par l’obscurité, le vieil
lard est tombé accidentellement dans la rivière.

MEHUN-SUR-YEVRE
Le maire démissionne. — M. Rousseau, maire, 

ayant été mis deux fois, en minorité au sein du 
Conseil sur une question a augmentation de ses 
frais de représentation, aurait donné sa démis
sion. M. Rousseau demandait que l'indemnité 
qui lui a été allouée soit portée de 4.800 fr. à 
7.200 francs.

NEUVY-SUR-BARANGEON
Grivèlerie. — Plainte a été portée contre M. 

Ferrand, hôtelier, contre Decantai. courtier, en 
photographie, qui, après s’être tait héberger 
pendant une semaine', est parti sans régler sa 
note.

RAYMOND
La foire. — La foire de décembre aura lieu 

le lundi 14 décembre, et non le premier lundi.
1 ........ SAINT-LAURENT
Vol. — Plainte a été porté,par M. Louis. Né

ron journalier, pour vol de deux bonifennes es
timées 60 francs.-------------------- ------------------- .—

DISTINCTIONS AUX SAPEURS-POMPIERS
La médaille d'argent et le diplôme d’honneur 

ont été accordés aux sapeurs-pompiers doht les 
noms suivent :

MM. Georges Soulal, sapeur à Massay; Joseph 
Audoire, sapeur à Massay ; Louis Aujean, sous 
lieutenant à Santranges : François Pinon, tam
bour à Santrangës ; Firmin Raffaitin, sapeur à 
Méry-des-Bois.
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CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS

Cumulent se rendre au Maroc
I U est rappelé qu’en utilisant le Réseau d’Or- 
I léans, on peut se rendre au Maroc par divers 
. itinéraires, savoir :

1’) Par Borneaux-Casablanca. — Départ de 
Bordeaux trois fois par mois. Traversée en 3 
jours Billets directs et enregistrement direct 
des bagages de Paris-Quai d’Orsay et de di
verses gares du Réseau d’Orléans

2») Par Gibraltar-Casablanca. — Billets di
rects et enregistrement direct des bagages de 
Paris-Quai d'Orsay â Gibraltar. Service heb
domadaire (tous les mardis) de Gibraltar à Ca
sablanca 15 heures de mer environ.

3") Par Algésiras-Tanger. — Billets directs et 
enregistrement direct des bagages de Paris- 
Qua.id’Orsay à Algésiras. Sud-Express entre 
Paris et Madrid. Entre Madrid et Algésiras, 
train rapide quotidien (service tri-hebdomadai
re oe luxe). Traversée quotidienne Algésiras- 
Tanger en trois heures. De Tanger à Casablan’ 
ca par- Rabat, service automobile quatre Lus 
par semaine, trajet dans la même journée (bil
lets à Paris : à la gaie du Quai d’Orsay et à 
l’Agence de la Cie d’Orléans 16. Boulv. des 
Capucines).

4°) Par Toulouse-Casablanca (par avion). — 
Trajet en chemin de fer jusqu’à Port-Vendres 
par Limoges-Toulouse ; service hebdomadaire 
(le lundi) par paquebot rapide entre Port-Ven
dres et Oran. Entre Oran et Oudjda. Oudjda 
et Fez. Fez et Casablanca trajet par voie fer
rée ou par avion ; service automobile entre 
Oudjda et Casablanca.

Consulter le « Livret Guide Officiel » de la 
Compagnie d’Orléans en vente dans ses gares 
et bureaux de ville.

FEUILLETON de -‘i

Le Maître de Ballantrae
^ar R,-L. STEVENSON 

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

(Suite
Le Maître était donc hors d’affaire ; mais 

il avait été réduit à se défendre, il s en était 
tiré sans gloire, et le prestige de son dan- 
g'. r ueraui.nci un était । ■ m ,uciue<ii lèliie. 
Mylord, dans son for intérieur, connaissait 
désormais son lavuri pour un esp un tu 
gouvernement ; et Mme Henry (quel que 
fût son avis) se montra visiblement plus 
froide envers le héros de roman uéuiu. 
C’est ainsi que le meilleur édifice du dupli
cité possède quelque (joint faible, et il sull'it 
de l'atteindre, pour que tout «roule ; et si, 
par cet heureux coup, nous n’avions pas 
ébranlé l'idole, qui peut dire ce qui en au
rait résulté pour nous hors du dénouement.

Toutefois, à l’époque, c’était comme si 
nous n’avions rien fait. Au bout d un jouj
ou deux, il avait effacé les traces de sa 
dfli'iiUe, et, selon) toute apparence, Restait 
aussi fort que jamais. Quant à Mylord 
Durrisdeer, il était plongé dans sa prédiles- 
tàon Maternelle ? (il sia’glssait moins 
dVimour, qualité active, que d’une apathie 
torpide de ses autres facultés ; et le pardon 
(pour employer aussi mal ce noble terme), 
s’échappait de lui par pure faiblesse, œm- 
me des larmes séniles. Le cas de Mme 
Henry était très différent ; et Dieu sait ce

MA COH
CONSElfÏÏiJfflCiPfiL

lïh mortuaires Remerciements

Le- conseil municipal, réuni le 24 novembre, 
sous la présidence de M. Blanchard, maire, a 
pris Ces décisions suivantes :

— Approuve je cahier des charges et les piè
ces à l’appui pour l’adjudication des travaux 
d’entretien pour 1926.

— Approuve les marchés pour la fourniture 
des tombereaux et harnais nécessaires pour as
surer la régie de l’enlèvement des immondices.

— Autorise le maire à vendre à l’amiable la 
chaudière des machines élévatoires.

— Vote la mise à Ja retraite du sous-lieute- 
nant Thévenot. du sergent Poncet, du caporal- 
clairon Meunier et du sapeur Charvet. appar
tenant tous à la compagnie de sapeurs-pom- 
'Piers et autorise un prélèvement de 760 francs 
sur la caisse, de secours de la compagnie. .

— Dresse la Ciste des syndicats proposés 
comme répartiteurs en 1926.

—• Désigne M. Ridet comme membre de la 
commission de révision des listes électorales et 
MM. Dalaye et Jacquet pour compléter là com
mission chargée du jugement des réclamations.

— Décide que la place d'Armes s’appellera’ 
dorénavant « Square de la Paix » et que par 
extension, le nom des rues Bapdron-de-Senne- 
oé. Pèrrier et Mathieu, sera donné aux rues 
qui entourent cette place.

— Vote l’annulation pour défaut de paie
ment de la concession au cimetière accordée & 
M. Auguste Lapierre, de Saint-Laurent.

— Fixe à 13 fr. 50 par mois et par enfant 
le taux d'assistance aux familles nombreuses.

— Vote 2.000 francs en faveur du concours 
national de tir à organiser à Mâcon en 1926.

CHAROLLiES
DANS LES PONTS ET CHAUSSEES >>

Par arrêté préfectoral la dénomination de : 
circonscription de Clmrolles-esl est remplacée 
par celle : circonscription Qharolles (ingénieur 
M. Bourgogne)

La dénomination de : circonscription de Cna- 
rolles-ouest 'est remplacée par celle de : cir
conscription de Paray-le-Moijiial.

Conférence agricole. — M. Delorme, profes
seur d’agriculture à CharoMps, fera demain di
manche,, à 11 heures, à lal mairie de Versau- 
gues. ■ une conféiencé agricole publique sur les 
sujets suivants : avantages, et emploi de la 
chaux en agriculture, maladies de la pomme de 
terre, .avantages et foncüonjiement des mutuel
les agricoles.

ï-fc CREUSOV
Recette municipale. — Les propriétaires dé 

chiens sont inlcimés que les taxes non acquit
tées au 15 déçen bre prochain pouvant être mi
ses en recouvrement par voie de poursuites, 
ils ont le plus, grand intérêt à les payer avant 
cette date.

Etat civil !
Publications de mariages. — Pierre Regniaud, 

ajusteur, rue de Terre-Grasse, 30, au Creusot. et 
Gladie Courtial, à iSaint-Pantaléon (Saôhe-et- 
Loire) : François Hervault, forain à Perpignan, 
et Jeanne Denis, foraine, au Creusot ; Jean- 
Marie Loreau. attrapeur. rue du Guide, 15, et 
Marthe Schmid, même adresse : Antonin Mar- 
lot. boucher, rue Marceau; 68, et Georgette Lan- 
driot, rue des Puddleurs, 39 ; Ago.o Papazian, 
manœuvre, rue de Strasbourg, 12, eî Annig E1<- 
beriân, couturière. Petite Rue des Moineaux, 5; 
Marcel Cellard, ingénieur, rue des Noyers, 14, 
et Jeanne Dubois, institutrice à Charnay-les- 
Chalon.

GIVRY
Voi avec effraction. — De très adroits cam

brioleurs ont pénétré, par effraction, dans la 
boucherie de M. Limosin, rue de’ la Républi
que. Ils ont forcé et enlevé le tiroir-caisse du 
comptoir qu’ils ont emporté.

M. Limosin ne peut apprécier exactement lé 
montant du vol. la gendarmerie enquêté.
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©HALQN-SUR-SAOWfe
Au 134a d’infanterie. — M. Mariette, chef de 

bataillon (major), est replacé chef de bataillon 
et M. Jenoudet, chef de bataillon, est nommé 
major. „

M. Bizourd. capitaine aul 14» tirailleurs, ra
patrié du Maroc, est aîfectp au 134" (bataillon 
de Mâcon).

Par décret présidentiel, .sont nommés sous- 
lieutenants de réserve les élèves-officiers de ré
serve ai-après affectés au 134e d’infanterie . 
MM. Bucheton. du 5’ bataillon ce chasseurs 
mitrailleurs, Guillot, du. 12*' Bataillon de chas- 
seurs à pied. , .....

M. Vérat. est. nommé sous-lieutenant de ré
servé au 158° d’infanterie.

Le bal des médaillés militjaires. — La grand 
baî paré et masqué offert A ses membres ho- 
Horaires par la Société natipnale des médaillés 
militaires, aura beu le 12 Idécembre, au Ska- 
tmg;

Un concours de costumes 'avec de nombreux 
prix sera organisé entre tops les danseurs et 
danseuses.

qu’il trouva à lui dire, ou comment il par-f 
vint à esquiver son mépris. C’est l’un des 
pires privilèges du sentiment, que le ton 
de voix prenne plus d’importance que les 
mots, et celui qui parle, plus que ce qu'iil 
dit Mais le Maître dut trouver une excu
se, ou peut-être même il découvrit le mo
yen de tourner ce scandale à son avantage 
car, après un temps de froideur, les rela
tions se firent plus étroites que jamais 
entre lui et Mme Henry. Ils étaient perpé
tuellement ensemble. Je ne iveux pas avoir 
l’air de jeter une ombre de blâme en de
hors de ce qui est dü à, un aveuglement 
semi-volontaire, sur cette malheureuse la
dy ; mais je crois que, durant ces derniers 
jours, elle joua de très près avec le feu ; 
et que je me trompe ou non là-dessus, une 
chose du moins est claire et suffisante . 
Mr Henry 1e croyait. Ce pauvre gentilhom
me restait assis des journées entières dans 
ma chambre, avec un air si malheureux 
que je n’osais m’aventurer à lui parler ; 
cependant, il faut croire qu’il trouvait quel
que réconfort dans ma simple présence et 
dans là conscience de ma sympathie. 
d’autre fois, nous causions, et <_■ lait une 
singulière causerie : personne n’était nom
mé, l’on ne citait aucun détail personnel , 
mais nous avions le même sujet dans l’es
prit, et nous le savions l'un et l’autre. 
C’est là un curieux exercice auquel on 
peut se livrer : parler d’une chose pendant 
des heures, sans la désigner, ni même y 
faire allusion. Et je me demandai si ce 
n’était pas à l’aide d’un artifice analogue 
que le Maître courtisait , Mme Henry tout 
le long du jour (comme il était manifeste), 
sans jamais alarmer sa pudeur.

Pour montrer è quel point en étaient ve

DIGOIN
Etat civil : „
Naissances. —> Georgette Michel ; Louise Dali- 

gand ; Roger Besseyre Marcel Schaeffer ; 
Nello Fontana Emilie Girami de Olivaria Mo- 
lar Urbino • Georges Sarraijin ; Ersiglio Clé- 
mentée ; Maurice Maître : Jeanne Damon ; l’hi- 
lomène Jarrousse ; René Laj'ouble ; Jean Ma
thieu • Edith Lougat : Jeanne) Ravel ; Antoinet
te Zélânfi ; Marie Lina.

Mariages. — Giovanni Rebora, maçon, et Glo- 
dia Duclaux : Laurent louiljon. chauffeur, et 
Louise Pelletier j Alphonse Rué, froulanger, 
et Marie Ponwanon : Mariiez,, faïencier, et Ma
rie Barthelmé ; Claude Lheritipr, mécanicien, et 
Alexandrins Touzot, couturière) : Marcel Flot, 
faïencier, et Cladie Saunier, aïencière.

Décès. — François Rave, oui jvateur, 84 ans ; 
Françoise Richard, 78 ans • Ulestine Miejle. 73 
ans ; Pierrette Léger, 54 ans ; Jean-Marie Debar- 
not. 89 ans. PARÂY-LE-MONIAL

Soirée théâtrale. —• C’est samedi 5 et dimanche 
6 décembre prochains que le*groupe de Jeu
nesse Catholique donnera sa première séance 
de l’hiver 1925-1926. _

La location est ouverte chez- M. Miction, li
braire rue des Deux-Buts.

MELLECEY
Suicide. — -M. François Gauc'iet, 81 ans. de

meurant à Gennolles, qui depuis) quelque temps 
ne semblait pas jouir de toutes ses facultés 
n t liâtes a été trouvé pendu ài son domiciie.

.farce] Schaeffer ;

’aïencière.

IA MODE 
PRATIQUE 

rend 
la vie 

.moins chère 
. en vous donnant 
k le moyen de faire 

à la maison 
"'“tous vos vêtements, 
prolonger leur durée, 
exécuter vous-même 
les petites réparations 

du home, etc-
Grâce à la 

Mode Pratique 
vous travaillerez sans 
rien gâcher, vous éco
nomiserez du temps 

et de l’argent^ 
. Abonnement :
À Un an, 52 N68 : France, 30 fr. 
* HACHETTE

SAINT-V ALLIER
MENAGEE D’ETRE EXPULSEE 

DE SON LOGEMENIT
ELLE SE NOIE

Jeanne Biavre, veuve Dumontel. 52 ans. de
meurant à la Raie-de-Sercy, commune de 
Saint-Vallier, s’est noyée dans un’ réservoir voi
sin de son. habitation.

Les causes de ce suicide sont attribuées à la 
misère et à la menace d’expulsion! du logement 
qu’elle occupait.

Suicide. — Pierre Dartevelle, 78 ans. demeu
rant rue des Cerisiers, commune de Saint-Val
lier. a été trouvé pendu à son domicile.

On ignore les causes de ce suicide.
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CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU;MIDI •

Relations, rapides et directes entre Paris-Quai 
d’Orsay et Barcelone par Limoges Toulouse- 
Narbônne.

Billets directs simples d’aller et retour (1", 2e, 
et 3' classes).

Aller : rapide, départ Paris-Quai d’Orsay 17 
heures 00. (wagons-lits et voitures directes lra 
et 2« classes de Paris à Port-Bou. Wagon-res
taurant de Paris à Chateauroux). Arrivée Bar
celone 12 h. 55 (voitures ue luxe sur le parcourt 
espagnol) ou 15 h. 26 (en 2e classe).

. Expresà : départ Paris-Quai d’Orsay 21 h. 15 
(wagon-lits et voitures directes toutes classes 
de Paris à Port-Bou). Arrivée Barcelone 19 h. 
20 (1” et 3’ classes sur le parcourt espagnol).

Express : départ Paris-Quai d’Orsay 10 h. 08 
(toutes classes et wagon-restaurant de Paris fi 
Toulouse). Arrivée Barcelone 7 h. 55 (lre et 3e 
classes sur le parcourt espagnol).

Retour : rapide, départ Barcelone 15 h. 10 
(voitures de luxe sur le parcourt espagnol) ou 
12 h. 05 (en 2e classe). Arrivée Paris-Quai d’Or
say 10 h. 55. (wagon-lits et voitures directes V 
classes de Cerbère à Paris. Wagon-restaurant 
de Châteauroux à Paris).

Express : départ Barcelone 5 h. 40 (2* et 3e 
classes) ou 10 h. 00. (lre et 3’ classes sur le par
court espagnol). Arrivée Paris-Quai d’Orsay 8 
h. 54 (wagon-lits et voitures directes toutes clas
ses de Cerbère à Paris).

Nous apprenons la mort de
Madame ANGINIEUR
née du PASQUIER

décédée à Paris.
Elle était la mère du capitaine Angînlesir, 

mort au champ d’honneur, de M. Roger AngF 
nieur. secrétaire d’ambassade, marié à Mlles 
d’Anchaid et de la baronne J. de Lestrange.

Ses obsèques auront lieu à Lyon le lundi 30 
novembre, à 10 heures.

à la cathédrale Saint-Jean.

Vous êtes prié d’assister aux convoi, service 
et enterrement de

Monsieur Jean ROBIOT
décédé, en son domicile, à Fours, le 26 novem
bre 1925. dans sa 66e année, muni des Sacre
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu te dimanche 29 cou
rant. à 14 heures, en l’église de Fours, sa pa
roisse.

De la part de ; Mme Robiot, sa veuve ; de ses 
enfants, petits-enfants, et de toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis' en tenant lieu.

. ♦♦♦
Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 

et Enterrement de
Madame veuve Théodore PINON

décédée au domicile de ses enfants, à Neuvy- 
sur-Loira. le samedi 28 novembre 1925. dans sa 
60= année, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 30 courant, 
à 10 heures, en d’église de Neuvy-sur-Loire.

De la part du docteur et Mme Mariât, M. et 
Mme René Pinon et leurs enfants et de toute 
la famille.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Faustin COUTURIER
Architecte-Expert

décédé, en son domicile, à Nevers, 86, rue St- 
Benin, le 27 novembre 1925,;. dans sa 59’ année, 
muni des Sacrements de l’Eglise..

Ses obsèques auront lieu le lundi 30 courant, 
à 10 heures, en l’église Notre-Dame de Lourdes, 
sa paroisse.

On se réunira A la maison mortuaire à 9 heu
res 45.

De la part de ; Mme Couturier, son épouse ; 
Mme veuve Antoine, sa fille, et de toute la 
famille. ■ ,

Il ne sera pas envoyé da lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
Mme Bretonnière, sa veuve ; MM. André et 

Marcel Bretonnière, ses fils ; M. Roger Decollo- 
gne, son petit-fils ; Mme et M. Buffenoir, ses 
beaux-parents ; Mme et M. Bretonnière, à Paris, 
Mme et M, Bizouard, à Mâcon ; Mme veuve Raf- 
ferty ; Mme et M. Buffenoir, à Dijon, ses frères 
et beaux-frères, ses neveux et nièces, cousins 
et cousines, ont la douleur de vous faire part 
du décès de

Monsieur Auguste BRETONNIERE
Chèj de. gare à Cercy-la-Tour

décédé à Vougeot, le 27 novembre 1925, dans sa 
56e année, ; muni des Sacrements de l’Eglise.

Et vous prie de bien vouloir assister à ses 
obsèques qui auront lieu le lundi 30 novembre, 
à -14 heures, en l'église de Gilly-les-Vougeot.

Il né sera pas envoyé de lettres dezfaire part, 
le présent avis en tenant lieu.

La famille remercie à l’avance les personnes 
qui voudront bien y assister.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve GHAVANTON
Née Marie SAUTEREAU.............. .......

décédée, en son domicile, à Luzy, 1e 28 novem
bre 192a, dans sa 85* année, munie des Sacre
ments de 1 Eglise.

La cérémonie religieuse aura lieu le lundi 
30 novembre, à 10 heures, en l’église de Luzy.

De la part de la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

le présent avis en tenant lieu.
♦♦♦

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur André BLOND
Entrepreneur de charpente

décédé, en son domicile, à Beaulon (Allier), dans 
sa 62= année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 30 courant, 
à 11 heures, heure légale, en l’église de B.eaulon.

De la part de sa veuve, de son fils,- et .de toute 
la famille. ' .

Tl ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en. tenant lieu.

♦♦♦
Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Jacques TRUCHET

décédé, en son domicile, à Germigny-sur-Loira, 
le 28 novembre 1925, dans sa 78" aimée, muni 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 30 courant, 
à 14 heures, en l’église de Germigny-sur-Lolre.

De la part de : Mme Truchet, née Letot, sa 
veuve ■ M. et Mme Charles Darnay, M. Pierre, 
Mites Lucienne et Raymonde Damay, ses 
enfants et petits-enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.

♦♦♦
On nous prie d’annoncer le décès de

Madame Louis POITOU
survenu à Paris, le 20 novembre 1925.

Ses obsèques auront lieu te lundi 30 courant, 
à 10 h. 15, en l’église de CorbignjL

On se réunira à la gare à 10 heures.

Mme veuve Pierre Almard, M. et Mme VialaL 
remercient sincèrement toutes le® personnes çis 
ont assisté aux obsèques de

Monsieur Pierre AIMARD
Sculpteur

ainsi que celles qui leur ont temolgné te 
marques de empathie en cette douLoureusé 
circonstance.

Mme veuro Chevrier et ses raÆants, les 
familles Amelaine, Thépénier, Chemin et Pointu, 
remercient sincèrement toutes les personnes qui 
ont assisté aux obsèques de

Monsieur Jean CHEVRIEB
Entrepreneur de semirer^s

ainsi que celles qui leur ont témoigné des 
marques de sympathie en cette douloureuse 
circonstance.

YONNE
AUXERRE

Après le congrès catholique. — M. ■ ChoUpot, 
président de la Ligue des Catholiques de l’Yon
ne vient, par lettre, de remercier M. le maire 
d’Auxerre de l'hospitalité accordée aux 10.000 
ligueurs et de lui adresser une somme de 600 
francs à répartir par moitié aux œuvres de 
bienfaisance et aux agents de police qui ont 
assuré le service d’ordre.

Dans l'enregistrement — M. Serres, Inspec
teur de 2’ classe, est nommé à la lra classe ; 
M. Dessagne. ancien, commis à Tonnerre, est 
nommé à Sens, bureau des hypothèques ; M. 
Roche, commis à Châteaubriand, est nommé 
au bureau des hypothèques.

Dans les postes, — Ont été admises au con
cours de dames employées Mlles Madeleine 
Martel, aide à Seignelay. n° 13 ; Denise Ar- 
rieu, aide à Véron, 26 ; Lise Venjou. E. P. S. 
de Joigny. 59 : Émilienne Lagneau. E. P. S. 
de Bléneau, 127 ; Marie Fournerat, aide à 
Saint-Sauveur. 167 ; Jeanne Fleury, E. P. S.

, de Joigny, 176 ; Marguerite Clerc, aide à 
Auxerre. 278 ; Marie-Louise Pasquet, de Joi
gny. 427 j de Castellio, E. P. S. de Bléneau, 
486.

Etat civil :
Naissances. -- Jean Bardin j Bernard Guil

laume ; Pierre Guillaume.
CHASSIGNELLES

Vol. — En rentrant dans la chambre des 
machines qu'il avait quittée dix minutes aupa
ravant, M. Dominique Strazzorier, chauffeur a 
la scierie. Fèvre, a constaté que son portefeuille 
qu’il avait laissé dans un placard avait été al
légé de 1.680 francs. Le malfaiteur n’avait lais
sé que deux billets de 10 irancs.

GRAVANT
Vol. — M. Louis Menet, chef de canton au 

P.-L.-M., a constaté en rentrant d’un court 
voyage que sa malle avait été d'uvert'e avec uné 
fausse clef et qu’on y avait pris une somme 
de 200 francs.

JOIGNY
Etat civil î
Naissances. — Godefroy Garez, place de ITHA-, 

tel-de-Ville ; Marcel Dret. Grande-Rue, 4.
Décès. — Marie Moulin, veuve Serre, 70. ans, 

avenue Gambetta, 5 ; Eugène Delapierre, 86 'ans, 
cultivateur, avenue Gamnetta, 5.

TONNERRE
Vol. — Après avoir, à l’aide d’une pesée, 

enlevé une barré de fer tenant fermées en de
dans» les portes de lia cave de M. Gustave Pioq. 
63 ans, propriétaire à Viviers, des voleurs ont 
dérobé 10 bouteilles <te ratafia et 2 bouteilles 
d’eau-de-vig estimées à 200 francs.

Vol de cuir». — Un voleur s’est introduit de 
nuit dans 0’atelier de M. Ambroise Crachat. 78 
ans. cordonnier à La Chapelle-Vielle-Forêt et 
lui a pris deux croupons de cuir à semelles 
estimés 250 francs.

Etat civil :
Publications de mariages — Eugène Berry, 

employé au chemin de fer P.-L.-M., et Margueri
te Guenot, à Lézinnes.

Naissance. — Paulette Deheppe, 3, faubourg 
Rougemont.

Décès. — Aline Milton, veuve Batreau, 80 an®, 
rue du Prieuré ; Eugêhe Rénaud, 66 ans, ingé
nieur des travaux publics de l’Etat, en retraites, 
au canal, commune de Tonnerre ; Pierre 
dion Dessalien, 83 ans, chef de section au cte 
min de fer P^JL-M. en retraite, demeurant ynsj 

; Vaucerbe.
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I ANNECY I 
SON CHOCOLAT I

JAMES OLIVER CURWOOD

NOMADES DU NORD 
Traduction da Louis Posïw 

Préface de M. Constantln-Weyw
Un chien, un ours, un homme, une fesnaHi., 

compasem le sympathiqœ qu&taw tes sôfe/j; 
principaux de ce roman d’aventures de p&efrb 
air au Canada.

Challoner voyage pour la Compagnie a® Ig 
Baie d'Hudson, avec un jeune chien nommé 
« Mild ». Dans une da ses haltes, il tue une 
ourse dont il capture l'ourson, auquel il donnéi 
te nom de « Nioua ». Pour continuer sa course 
en pirogue, il attache aux deux bouts d’une 
même laisse les deux petits animaux. Au mo
ment dangereux où il traverse les rapides au. 
dessus d’une cataracte, les compagnons sâ 
prennent de querelle et passent par dessus bord» 
sans que leur maître puisse leur porter secoure. 
Après leur chute terrible dans le gouffre, ils 
parviennent à s’agripper A un tronc flottant

lia deviendront une paire d’inséparables, 
même après avoir coupé la corde commune, et 
iront affronter ensemble les aventures passion
nantes de la forêt

Aux Editions G. Grés et Cie.

nues les choses, je rapporterait quelques 
mots de Mr. Henry, prononcés (jrai des rai
sons pour ne pas l’oublier) le )26 'février 
1757. C’était par un temps hors .de saison, 
un retour à l’hiver : pas de venij, un froid 
glacial, un monde tout blanc de givre, un 
ciel bas et gris, une mer noire, et silencieu
se comme l’ouverture d’un puits de mine. 
Mr. Henry était assis devant le feu, et se 
demandait (ce qui était devenu; fréquent 
chez lui), si « un homme » doit « .agir », si 
« une intervention serait opportune », et 
autres propositions générales, dont chacun 
da nous faisait l'application. J’éjlais à la 
fenêtre, regardant au dehors, quand passè
rent au-dessous de moi le Maître, Mme 
Henry et Miss Katharine, ce trio, devenu 
sempiternel. L’enfant courait çà et là, en
chantée de la gelée ; le Maître parlait à l’o
reille de Madame avec une grâce qui sem
blait (même de si loin), insinuante et diabo
lique ; et elle, de son côté, regardait à terre 
comme absorbée dans son attention. Je sor
tis de ma réserve.

— Si j’étais de vous, Mr. Henry, dis-je, 
je m’ouvrirais franchement à Mylord.

—- Mackellar, Mackelÿar, dît-il vous ne 
voyez pas la fausseté dâmia -position. Je ne 
puis révéler d’aussi basses pensées à per
sonne — à mon père qncore moins ; ce 
serait me vouer à son plus .profond mépris. 
La fausseté de ma situation, reprit-il, elle 
est en moi : ma personne n’attire pas la 
sympathie. Je possède leur reconnaissance, 
chacun rne dit cela ;■ et je ,n’en suis pas plus 
riche ! Mais je ne figure pas dans leurs es
prits ; ils ne sont tentés ni de penser com
me moi ni de penser à moi\ C’est là ce qui 
me perd ! — (il se mit debôut, et donna un 
coup de pied sur une bûche), — Mais ij faut

tri uver un moyen, Mackellar, dit-il, me re
gardant tout à coup par-dessus son épaule ; 
_ nous devons trouver un moyen. J’ai 
beaucoup de patience... beaucoup trop, .-e 
me méprise, à la fin. Et cependant, il est 
sûr que personne jamais ne fut enveloppé 
dans une pareille trame !

Et il retomba dans sa méditation.
— Çourage ! lui dis-je. Ella se rompra 

d’elle-même.
— J’ai depuis longtemps dépassé la œlere, 

à cette heure, dit-il.
Et sa réponse avait si peu , de rapport 

avec ma remarque, que je n’insistai pas.

Le soir de l’entrevue racontée plus haut, 
le Maître sortit du château, et. ne rentra 
que dans la journée du lendemain, ce fatal 
27 février ; mais où il alla, et ce qu’il fit, 
personne ne se donna la peine de le de
mander avant le surlendemain. Si nous l’a
vions fait, cependant, et si nous avions su, 
tout aurait pu changer. Mais tout ce que 
nous fîmes alors,, fut Tait sans rien savoir, 
et doit être jugé pareillement ; aussi ra- 
contt:-je les événements tels qu’ils nous, ap
parurent à l’origine, et je garde tout ce que 
j’ai découvert depuis pour l’époque de la 
découverte. Car j’en suis arrivé mainte
nant à l’un dés épisodes les plus sombres 
de mon récit, et je dois réclamer pour mon 
maître l’indulgence du lecteur.

Ce temps rigoureux dura toute la journée 
du 27. Le froid était mortel ; les gens que 
l’on cro’sait fumaient comme des chemi
nées ; lés bûches s’empilaient dans _ l’ôtre 
spacieux de la salle ; quelques oiseaux 
printaniers qui s’étaient déjà fourvoyés 
jusque dans nos .contrées du nord assié

geaient les fenêtres du château, où sautil
laient sur lei gazon gelé, comme dépaysés. 
Vers midi, un rayon de soleil perça, éclai
rant un mereilleux paysage hiernal et glacé 
de colines et de bois tout blancs- Là-bas, 
derrière le cap, le lougre de Crail attendait 
le vent, et de chaque ferme ou cottage, les 
fumées’ montaient droit dans l’air. Avec le 
soir, la trout'e se referma dans la brume ; 
la nuit tomba, sombre, sans étoiles et ex
cessivement froide : une nuit des plus hors 
de saison, digne d’événements singuliers.

Mme Henry se retira, selon sa nouvelle 
habitude, très tôt. Nous nous étions mis 
récemment à passer les soirées en jouant 
aux cartes, — nouveau symptôme que no
tre hôte s’ennuyait profondément de l'exis
tence de Durrisdeer ; — et nous jouions de
puis peu de temps, lorsque Mylord quitta 
sans bruit sa place au coin du feu, et partit 
sans rien dire se réchauffer dans son lit. 
Les trois personnes restantes n’avaient ni 
sympathie ni politesse à échanger ; pas un 
de nous ne serait demeuré un instant pour 
en obliger un autre ; néanmoins, par la 
force de l’habitude, et comme on venait de 
distribuer les cartes, nous continuâmes la 
partie. Je dois dire que nous nous couchions 
tard ■ et bien que Mylord se fût retiré» plus 
tôt qu’à son ordinaire, la pendule avait déjà 
dépassé minuit, et les domestiques étaient 
au lit depuis longtemps. Je dois dire égale
ment que le Maître, bien que je ne l’aie ja
mais vu influencé par la boisson, avait bu 
abondamment, at se trouvait peut-être un 
peu échauffé' sans toutefois qu’il y parût-

En tout cas, il recourut alors à une de 
ses transitions ; et, sitôt la porte refermée 

1 derrière Mylord, et sansj Je moindre change

ment de ton, il passa de la conversation po
lie habituelle à un torrent d’injures.

— Mon cher Henry, c'est à vous de jouer, 
venait-il de dire ; et — il continua • — D est 
vraiment curieux de vous voir, jusque dans 
cette mince affaire d'un feu de cartes, dé
ployer une telle rusticité. Vous jouez, Jacob, 
comme un vieux laird (1) à bonnet, >u un 
matelot dans une taverne. Même p »san- 
teur, même avidité mesquine, « cette len
teur d’hébété) qui me fait rager (2) ; 11 esi 
bizarre que j’aie un pareil frère. Même 
Bouts-Carrés montre une certaine vivacité 
lorsqu'il craint pour son enjeu ; mais toute 
la fastidiosité de jouer avec vous, je man
que de mots pour l’exprimer.

Mr Henry continua de regarder ses car
tes, comme s’il méditait longuement que- 
que coup ; mais il avait l’esprit ailleurs.

— Bon Dieu ! ce sera-t-il jamais fini î. 
s’écria le Maître. Quel lourdaud, (2) ! Mais 
que vais-je embarrasser d’expressions fran
çaises quelqu’un perdu dans une telle igno 
rance ? Un lourdaud, mon cher frère, est 
comme qui dirait un colas, un benêt, un 
croûton, un individu sans grâce, sans légè
reté ni alacrité ; aucun talent de plaira,, 
aucun brillant naturel : celui que vous 
pourrez voir quand vous le voudrez, en re
gardant un miroir. Je vous dis cela pour 
votre bien, je vous assure ; et en outre, 
Bouts-Carrés — (et il me regarda en étouf
fant un bâillement) — c’est une de mes dis
tractions en ce lieu d’ennui, de vous re
tourner, vous et votre maître, comme dess 
châtaignes au feu.

(4 suivre^
(1) Titre écossais cciresponçlant à. «lui de le®*.. 
(ft) En françaigs
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Renseignements agricoles BOURSÊ DE PARIS
du 28 novembre 1925

Un grand concoups de volailles se tiendra à Varennes-sur-R'.lier 
le 15 décembre prochain

Le grand concours de volailles organisé sous, 
le patronage de la. municipalité de Varennes- 
bûf-Àllier, avec le concours au Syndicat des Ex
péditeurs de volailles en gros de l’AIlier et du 
Bourbonnais-Club, Société’ d'Aviculture pour le 
alyeloppement de la race ' bourbonnaise, se 
tieii?J;a le 15 décembre prochain.

hèg.emenc
Tout éleveur qui adressera une déclaration 

d’inscription écrite à. ia mairie, recevra une 
fiche spéciale, exonérant les lots exposés dés 
droits de place et des droits d’inscription.

Le concours comprendra : 1° Un concours 
régional de volailles grasses, poulets dindons, 
oies, canards et lapins ;

2“ Un concours régional de reproducteurs : 
coqs, poules, dindons, oies, canards, pigeons, 
lapins.’

ces concours seront ouverts à tous les agri
culteurs et éleveurs amateurs du département 
de T Allier.

Les exposants doivent faire leur déclaration 
écrite à la mairie de Varennes-sur-Allier.

La déclaration fera connaître le nombre de 
lots exposés, la catégorie et la classe dans les
quelles ils sont engagés.

Les lots de vc tailles grasses devront provenir 
d’un même domaine ou iceaterie. Ils seront 
composés de ; 6 paires pour les poulets ; o 
paires pour les dindons, oies ; 3 paires pour tes 
canards • 6 suje,.^ pour tes lapins.

Les lots de reproducteurs comprendront : i 
coq et 3 poules ; 1 mâle et deux femelles pour 
les dindons, oies et canards ; 1 couple pour 
tes pigeons et lapins.

-Les opérations du Jury commenceront à 10 
.isures du matin. Les lots arrivés en retard e.t 
non installés à ce moment, pourront être évin
cés, L’ordre d’achat général du concours et du 
marché habituel sera donné par le commis
saire ; le signal sera la levée du drapeau.

Les lots exposés ne pourront être enlevés 
avant le signal donné par les organisateurs.

La distribution des prix aura lieu a 2 heures.
Le jury tiendra compte principalement de la 

finesse d’engraissement, mais donnera la pré
férence aux poulets herminés de race bourbon
naise et a 'a race blancs gâtihàîse. dite de 
Saint-Pourçain. Les oies oourbonnaises uiiifor- 
rnément blanches, les dindons noirs et lès ca
nards blancs seront seuls primés.

Aucune réclamation ne sera admise contre 
les. décisions du Jury.

Glassificatioû et récompenses
Crémière division, — Volailles grasses

1.r' catégorie. — Poulets engraissés : prix 
d'honneur, 100 fr. ; 1" prix, 80 fr. ; 2’ prix, 
té) fr. ; 3e prix, 40 fr. ; lor prix, 80 fr. : 2' prix, 
25 fr. ; 6’- prix. 20 fr. ; 7‘ prix, 15 fr. ; 8’ prix, 
12 fr. ; 9e prix, 12 fr. ; 10° prix, 10 fr. ; 11" 
prix, 1.0 fr. ; 12" prix, 10 francs.

2° Catégorie. — Dindons ; prix d’honneur, 100 
fr. ; 1" prix, 80 fr. ; 2° prix, 50 fr. ; 3e prix, 30 
fr. : 4’ prix. 20 francs.

3’ Catégorie. — Oies : prix d’honneur. 100 
fr. ; 1" prix, 80 fr. ; 28 prix, 50 fr. ; 38 prix,. 30 
fr. ; 4" prix, 20 francs.

V Catégorie. — Canards ; .!« prix, 30 fr, ; 
2" prix. 20 fr. ; 3’ prix, 10 fr.

V Catégorie. — Lapins engraissés : 1er prix, 
30 fr. ; 2e prix, 20 fr. ; 3’ prix, 10 fr.

Deuxième division. — Reproducteurs
r‘ Catégorie. — Coqs et .poules — 1” Section. 

— Race bourbonnaise : 1er prix, 30 fr. ; 28 prix, 
25 fr. • 3* prix, 20 Ir. ; 4° prix, 15 fr. ; 5* 
prix, 10 francs.

2* section. — Race Blanche (dite gàtinaise : 
i8' prix, 25 fr. • 2' prix, 20 fr. : -3® prix 15 fr. ; 
4‘ prix, 10 fr. .

— Oies bourbonnaises. — 
. 2" prix, L0 fr. ; 3« prix 15 fr. ;

— Dindons noirs du Bourbon- 
20 fr. ; 2’ prix, 15 fr. ; 3’ prix,

So- 
lot

ini-

2’ Catégorie 
le< prix, 25 fr. 
4S prix, 1.0 fr.

3° Catégorie. 
nais : ï«* prix, 
10 fr.

46 Catégorie. — Canards (Lot d’un mâle et 
de deux femelles.) — 1’ prix, 15 fr. : 2e prix, 
10 fr. ; 3’ prix 5 fr.

5« Catégorie. — Pigeons d’utilité (Lot de un 
couple). —- l'« prix, 15 ir. ; 2‘ prix, 15 fr. ; 
3’ prix. 10 fr.

6» Catégorie. — Lapins (races pratiques pour 
la production de la chair) — Lots d’un mâle 
et d’une femelle. — Ie’ prix, 20 fr. ; 2’ prix, 15 
fr. ; 3’ prix, 10 fr.

Les lapins ce race bourbonnaise auront la 
préférence à qualité égaie.

Ün certain nombre de prix supplémentaires, 
mentions honorables et mentions très .honora
bles seront mis à la disposition du Jüry dans 
toutes les catégories.

Prix d’honneur et prix d'ensemble
Volailles grasses

Médaille d’argent offerte par le Syndicat des 
expéditeurs de volailles en gros de TAUier au 
meilleur lot d ensemble de volailles grasses.

Une médaille, dôn du Bourbonnsis-Club, à 
l’éleveur ayant présenté le meilleur lot de pou
lets gras.

Une médaille de bronze offerte par NT. le 
ministre de l’agriculture au ’ nom du gouver
nement de la République, au meilleur de din
dons.

Une médaille argentée, don de la Société 
centrale d’Avicûlturê de France, au meilleur 
lot d’oies blanches engraissées.

Une médaille, don de la Fédération des 
ciétés d’aviculture de France, au meilleur 
de canards engraissés.

Reproducteurs
Une médaille d’argent offerte par M. le

nistre de l’Agriculture au nom du gouverne
ment de la République, au meilleur lot du con
cours. .

Une médaille de bronze, offerte, par -la So- 
cité Centrale d aviculture ae France, au meil
leur lot de coqs et poules.

Médaille de bronze, don du Bourbonnais-Club, 
au meilleur lot de la fcàce bourbonnaise.

Une médaille de bronze, offerte par M. le mi
nistre de l’Agriculture au nom du gouverne
ment de la République, au meilleur lot do race 
gàtinaise. .

Une médaille de bronze, aon de la Société 
Centrale d’Aviculture de France, au meilleur 
lot de dindons.

Une plaquette artistique, don du journal l’Ac- 
climatalion, au meilleur lot d’ojés de race bour
bonnaise.

Une médaille, don de la Société Française 
des éleveurs de palmipèdes, au meilleur lot dé 
canards.

Une médaille, don de la Société Française 
de Çunicuüculture, au meilleur lot de lapins.

Les règlemen t de la Société Française des 
éleveurs de palmipèdes et de la Société Fran
çaise de cuniculture âû meilleur lot de lapins.

— Les règlements de la Société Française des 
Eleveurs de palmipèdes et de la Société Fran
çaise de cuniculture stipulent que les mç- 
tribuéé en adhérent aux dites Sociétés. Ces mé
dailles accordées par cès Sociétés doivent être 
exclusivement réservées à, leurs membres. Les 
lauréats qui ne seraient pas membres de ces 
Sociétés pourront recevoir la récompense 
tribuéè en adhérant aux. dites Scellés. Cês mé
dailles seront envoyées directement aux béné
ficiaires par les. Sociétés intéressées.
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AÜTÜN, — On. cotait ; 
la paire lapins, 25 
4.50 la livre ■ beurré, 
a à 9.5Ô la douzaine.

CORBIGNY. — On 
fr. la. livre ; œufs, _ .. 
.fromages de vache fraie, . . 
durs, 1.10 et l.zâ l’un ; püuletè, de 20 à 35 rr. 
la paire ; canards. 18 à 28 fr-, la paire ; pin
tades, 13 à 15 ir. l’iftîé ; oies.' 2.75 et 3 fr. la 
livre ; dindes (poids vite 3 à. 3.50 la livre ; 
lièvres, 25 à 30 fr. l’un ; lapins de garenne, 12 
tr. pièce perdrix, 7- fr. 1 une ; cailles, 5 fr. 
pièce ; poulets au détail, o.5o la livre ; lapins, 
4.75 la livre.

DOMPIERRE-LES-ORMES.
bœufs ' gras. -iOO à 450 fr. tes ICO kilos 
grasses. 380 à 4-80 fr.

à 2t>
8 à 9

poulets, 22 à 30 fr. 
fr. la pièce ; oies, 
ir. la livre • œufs.

cotait
8 à y

: Beurre, de 5 à 6 
fr. la douzaine ; 

0.9Ô à. i fr. l'un ;

On

tin il.

usa
86) 
®3 
363

1105 
1375

nsi) 
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889

790 
1630 
1278 
11473 
11499

14< 8
IJ 6

410
572

4815 .
1 559 .
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17553 • ; 2040
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<1975

cotait : 
. ; vaches 

grasSès. 380 à 480 fr. : porcs gras, 630 à 650 
fr ;■■veaüx, 640 té 700; fr. ; moutons, 570 à 590 M 
ir. ; bœufs de trait, 5.400 ù a.800 rr. la'paire ; Thi» 
vaches- laitières. 1.000 à î.sûo fr.'la pièce ; ■" “ -• 
ches au veau. 2.300 -à 3.300 tr. : 
à 300 fr.-; œufs. 8.50 à 9 ir. la dOuzainé -------
te -7.50 à 8 fr. la livre ; poulets, 11 à 17 fr. la '■ 
pièce : lapins, .1 i à. 26 fr. : oies, 21 à 30 fr. ; 
canards. 14 à ‘17 fr. ; dindes. 35 à 40 fr. ; fro
mages de chèvre, 1 à 1.35 fr. la pièce |

LOLHANS. — On cotait ; beurre, S fr. la 
livre ; œufs, ;; fr. la douzaine. ; poulets gros 
vivants .28. à d5 fr. la pièce ■ moyens, 

. fr. ; petits, 14 à 19 Ir. • poules. 16 à 
oies mortes, 4.50 à. 5 tr. la livre ;

’morts,-. 5.50 à fi fr, ; lapins, 2.75 à 3 fr 
dè. bouclterie, ’
2.60 à 2.80 ; lièvres, 7 fr, 
15 fr. la pièce ; ramiers. 6 ir. ; vanneaux. 3.50 - 
bécasses. 24 ir. ■ .bécassines. 3.50 ; grives. 2 fr. : i 
merles, 1.50 : lôuines,. 250 fr. : putois, 50 fr. ; 
poireaux, 1.75 la douzaine de pàquets ; carottes, 
35 à 40 fr. les 100 kilos • choux-ràves, 1.75 à 
2 fr. ; épinards. 1.50 le kilo : oseille. 1 fr. : sca- 
rollés. 1.25 la douzaine; choux-fleurs, 16 à 20 
fr. • oignons, 50 h 60 fr. les 100 kilos : pommes 
de terre, 40.à 50 fr. : choux de Bruxelles, l-'-a 
le kilo ; mâche ou doucette, 2.50.

NEVERS. — Au marché d’hier on cotait : 
beurre. 8.50 la livre : œuis, 10 fr. la douzajne ; 
cêufs cte conserve, 6.50 la douzaine ; frpniag.es 
de vache. 1.50 pièce ; pommes de terre. 0.60 
le kilo • haricots 2.-50 le- litre ; choux, 1 fr. la 
pièce ■; oignons, 0.75 le 'tilo ; carottes, 0.75 la 
kilo ; oies, 25 ir. la pièce - poulets, 19 fr.. piè
ce ; canards. ' ' 
pièce ; lapinr, ...

Foin (500 kilos), 120 fr. * |___  .. . „
(100 kilos).; 105 départ ; avoine, 98 fr. départ ; 
seigle, 95 fr, départ : l'ta tan œ nviiari ■ fori. 
ne, 177 fr.'rendue en 
départ.

■Bœuf (le kilo), de 7 à. 18; fr. • veau, de 11 à 16 
fr. : mouton, de 11 à 16 ir, ; viande congelée 
(le kilo) ; bœuf 5 à 14 fr. ■ mouton, 7 à 12 fr.

20 à 2? 
25 fr. ; 
canards 
; vèaux 

. 6.70 a 3.90 la livre ; moutons, 
lièvres, 7 fr. • canards sauvages.

6 ir. : i anneaux, 
grives.

•pièce : dindes, 40 ' fr. la 
la pièce.
' . paille. 95 fr. : orge

Mé. 130 fr. départ : fari- 
boulaiigerie ; son ,70. fr.

MM. GY et MORAND ont l’honneur d’infor- 
■ leur clientèle qu’ils feront la vente d’un WA

GON DE VACHES lé lundi 30 novembre, à 
aiantenay-Samt-fmbert (Nièvre).

HAlîüci GEIOpiÆù DE PARIS

ai-'

Les campagnols et les moyens de les détndre
Un certain nombre de communes signalent 

la. multiplication excessive des campagnols sur 
leur territoire.

. Di ombre de situation, et en particulier 
terres saines, ces rongeurs boulever- 
•alement le sol en creusant des gale- 

mi considérablement la levée du blé 
tiV dans les prairies ' artificielles’ des

gnols se multiplient avec une très 

iphèriques leur sont’favorables. Ils 
ïsibles au froid dont ils se protè- 
isant plus profondément leurs re

foules les grandes pluies qui inondent leurs 
galeries, sont susceptibles d’en détruire un 
grand nombre.'

Si des chutes d’eau abondantes ne survien
nent pas d'ici quelques jours, les agriculteurs 
devront èe préoccuper sérieusement de la des
truction de ces rongeurs.

Avant de donner quelques indications sur ces 
moyens de destruction, ‘nous croyons devoir 
rappeler que les petits carnassiers (belettes, 
f.ouiries, etc.) et les animaux de proie (éper- 
viers, chouettes, chats-huants, etc.) leur font 
une chasse jfiristente et qu’il est nécessaire de 
ne pas les ®.ruira.
' La. lutte contre les campagnols ne peut être 
entreprise avec efficacité que si elle s’étend sur 
des surfaces importantes et continues. Ces 
rongeurs se déplacent en effet avec la plus 
grande facilité et rien ne sert de les détruire 
flant un endroit déterminé si les environs n’c.ii 
sont pas eux-mêmes débarrassés.

C’ést donc par l’action collective de tous les 
intéressés groupés autour des conseils munici
paux ou réunis, pour la circonstance, en syn
dicats de défense, que l’on peut espérer se dé
barrasser des campagnols.

Pour encourager cette lutte, l’Office agricole 
accorde aux communes ou aux syndicats des 
subventions égales à 25 % des dépenses effec
tuées pour l’achat dé virus ou de poison, lors
que les surfaces traitées d’un seul tenant, s’é
tendent sur 100 hectares au moins.

W oyens de destruction
procédés de destruction préconisés 
ne se montrent pas toujours d’une . 
absolue. La cause en est le plus souvent

sent 
(lies. 

. ..Ils

les

■ P'-'i 
xsra 
fs importants.
s campagnols se multiplient avec une très 
ide rapidité, toutes les fois que les circons- 
es ntaosr ' ' ’ ’

gran 
tançi 
sont i>eu sei 
gént en crei 
traites-.

jus- 
effl-

Les 
qu’ici 
caché ______ ........ .... ,..
imputable à des défectuosités dans le mode 
d’application.

Pendant le printemps et l’été. les campa
gnols qui trouvent dans les champs des ali
ments en abondance, ont tendance à délaisser 
les appâts. Au contraire, l’automne et l'hiver 
sont les saisons les plüs favorables pour pour
suivre leur destruction.

Nous ne citerons ici que deux moyens de lut
te qui sont d’un emploi facile ,e.t d'une efficaci
té réelle. »

Destruction à raide de l’arsenic
Avec de l’arsenic, on prépare des appâts 

faisant macérer 10 litres d'avoine ou. de blé 
gèrement aplatis, dans de l’eau contenant 
grammes.de mélasse ou dé sucre par litre, jus
qu'à ce que le grain soit devenu poisseux. On 
le toute alors dans 40 grammes de poudre d’ar
senic. puis dans un peù de fqriiie, pour obtenir 
de petites boulettes tlancnàtres que l'on place à 
rentrée des galeries des campagnols. Dix li
tres de cet appât suffisent le plus souvent pour 
traiter avec 1 hectare.

On peut aussi sc contenter de faire macérer 

l’eau contenant, lù grammes d’àrsênii 
tre.

Le 
teu'r.

en 
le- 
(-.0

les grains pendant 24 ou 36 heures' dans de 
” ‘ ic par :i-

virus Dafiyez. préparé par l’institut Pas- 
_ , est livré en bouteilles.
l'uiir préparer l’appât, on mélange d’abord 

le contenu d’une boiitcillc- avec 5 libres d’eau à 
laquelle on a ajouta 5 grammes de sel de cuisi
ne par litre. Dans <-e liquide, oh fait‘macérer 10 
kilos d’avoine ou de blé concassés.

Comme précérteminrtit les grains sont dépo
sés à l’entrée des galeries dès rongeurs.

Virus Danyez
Jte virils llànyèz infeste lès Catûpàgndls et 

déterminé chez eux l’appàlitidh d'une maladie 
contagieuse'. . .

ED- i)io.4c clé êst, s#-
cillent, mais il convient de iKitêr taie si le 
jroid ou l'hiiùiidité n’Ôat plus d’aûtjdû sur là
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valeur du virus, celui-ci perd rapidement de 
son efficacité lorsqu’il est exposé aux rayons du 
soleil et même en vieillissant.

Il faut donc l’utiliser des temps couverts 
et 5 ou 6 joürs au plus après sa réception.

Les agriculteurs pourront choisir . entre les 
deux procédés de lutte que nous venons d’indi.- 
quer ; mais ü n'est pas douteux que te virus 
est' plus délicat que l’utilisation de l’arsenic. 
Par contre l’emploi de ce dernier peut présen
ter quelques dangers pour les oiseaux de Bas- 
se-côur lorsqu'il est répanau à proximité des 
bâtimenls d’exploitation.

Dans ce cas particulier lès appâte peuvent 
être déposés' sous des tuiles ou seuls les ron
geurs peuvent pénétrer.

.Ajoutons que la préparation des apnâts ar
senicaux doit être obligatoirement confiés à un 
pharmacien pour suivre lès prescriptions de la 
loi du 12 juillet 1916 et de l’arrêté du 15 sep
tembre de'la même année.

Nous demeurons à là disposition des maires 
et des associations agricoles intéressés pour 
compléter les renseignements sommaires que 
nous venons de donner,

A. Chavaud.
■ Directeur des Services agricoles du Cher

Les rééditas ®b 19^5
Le Journal officiel publie les résultats ap

proximatifs des récoltes en 1925.
Nous y relevons, pour notre région, les chit- 

ifes suivants :
Allier

Pommes de terre, sur’aces cultivées, 33.000 
hectares; quantités récoltées; 5.445.000 quintaux; 
topinambours ; surfaces cultivées, 9.200 hecta
res ; quantitées récoltées, 3.944.000 quintaux ; 
prairies artificielles : surfaces cultivées, /2ÆOO 
hectares ; quantités récoltées, 4.680.000 quintaux; 
prairies temporaires ; swiaces cultivées, 15.cou 
hectares ; quantitées récoltées, 711.000 
taux ; prés naturels : surlace cultivées, 
hectares ; quantités récoltées. " 
taux.

3.655.0000
quin- 

90.200 
quin-

Cher
Pommes de terre ; surfaces 

hectares ; quantités récoltées, ______
taux : topinambours : surfaces cultivées, 700 
hectares ; quantités récoltées, 70.000 quintaux ; 
prairies artificielles ; surfaces cultivées, ■A"” 
hectares ; quantités récoltées, 1.995.000 
taux ; prés naturels . suriaces cultivées, 
hectares, quantités récoltées, 7.420.000 
taux.

cultivées.
1.0-10.000

13.000 
quin-

57.000 
quin- 

60.500 
quin-.

Nièvre
Pommes de terre, surfaces cultivées.

hectares .................*
topinambours, s
récoltées, 128.000 quintaux : prairies artificielles: 
surfaces cultivées, 37.500 hectares.
coïtées, 1. ... „ ___ ______  ____
faces cultivées; 55.800 hectares, quantités récol
tées, 1.953.000 quintaux.

...... . . ... 16.500
, quantités récoltées, 1.980.000 quintaux;

' , surfaces cultivées 800, quantités

Cultivées, 37.500 nectarès, quantités ré- 
1.425.Duo quintaux prés naturels : sur

BOURSE DU COMMERCE
Sucres, — Courant 217 et 217.50 payé ; 

prochain 229 payé ; 4 dé janvier 221 payé : 
janvier 221.50 payé ; 3 de février 223.30 à 
227.50. Cote officielle 216-50 à 217-50

Alcools — Courant 750 et 760 : prochain 
765 et 775 ; janvier-février 775 fet 790 ; mars- 
avril 810.

Blés. — courant 136 acheteur ; prochain 
136. et 136.50 ; janviei’-février 136 et 136.50 ; 
mars-avril 136.50 payé.

Seigles- — Courant 96 nominal ; prochain 
97 nom’nal ; janvier-février 97 nominal ; 
mars-avril 97 àcheteur. Tendance calme.

Farines. — Courant 173 nominal ; pro
chain 174 nominal : janviei’-février 170 no
minal ; mars-avril 170 nominal. Tendance 
soutenue.

Avoines noires, — Courant 106 payé ; pro
chain 106-50 achéteor ; janvier-février 107.75 
acheteur ; mars-avril. 109 vendeur. Tendan
ce câline.

Avoines diverses. — Courant 101 ache
teur ; prochain' 101-50 ùôffiihal :. janvier-fé
vrier 105 nominal ; mars-avril 105 nominal 
Tsudancs catae- '

27 75
18 95
SI 50
79 50

986 ..

27 90
18 5’-
82 40
58 50

90) ..11.09 .. 1135 .. 
190 .. IfU ..
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47 
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3-31 . 
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42 .

iso

Découpez ®n deux parties éjales ïe cercles ci=d®§sus de tells sorte 
çu’il y ait dans chaque moitié de cette circonférence an nombre égal 
de points blancs

nniiiiiniiiiiiiiniHiiifiiiHiini

Tout lecteur qui donnera une solution exacte avant le 25 décembre recevra une

Paris, le 28. novembre 1925.
Vf.ANDES. — Cours moyen au Kilo
Bœufs. — Quart derrière, 1’ qualité- 8.80 ; 

aloyau, 1® qualité 10.00 ; paleron, 1’ qualité 
6.50.

Moutons. — Entier. 1* qualité 10.80; épaule T 
qualité 9.8.0 : poitrine, 1‘. qualité 6.50.

Veau. — Entier ou demi, 1« qualité 10.
Porc. — Demi-porc, Ie qualité. 9.00.
VOLAILLE*. — Canards de ferme, la pièce, 

9 à 13 ; oies, le kilo. 7 à 'S.75 ; poules toutes 
provenances, 11 à 16.75..

POISSONS. — Le kilo : anguilles, 5 à 10 ; . siaanc imbt 
Mmes, 3 à 6 ; brochets, S à 10 ; carpes, 3 à 8 ; L , „,, 
■goujons, 12 à 15 ; grenouilles. 1 à 14 ;. perches-, 
5 à 6 ; tanches, 4 à S ; truites,-14 à 35 moriie 
salée, 35 à 55.

LEGUMES. — Pommes de terre aux 100'kilos: 
Hollande 6'5 à 1D0 fr. ; rose 88 à. 200 fr. ; rouge 
6^ à. 80 fr : jaune 46 à 51 : blanche 46 à 62 fr.

BEURRES. — Le kilo . cnarente, Poitou, 
16 à 1D.80 ; Touraine, 16 à 19.50 ; Normandie, 
Il à 18.

ŒUFS. —• Le mille : Bresse. Brie, Beauçe, 
840 à 880 : Bourbonnais, Nivernais, 780 à 840 . 
Touraine, 800 à 90) ; étrangers, 670 à 780 ; 
Auvergne, 72Û S 780.

FROMAÔES. — Gruvère. de 1200 à 1390 ,

300 ■-. 
787 56 
275 ..
285 ..
§01 25!
290 ..] 
349 ..
390 ..

kw 
' 3110

î9p 
288 
?. -8 
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1 Ciwsdr/Fcrti’-A’ 
| fiiss Lilla..... kÆ- 

SSililSitar ggg985 ..
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999
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1908 .........
1913 3>4% 
-- 4% À 
1917.........
1921 .....

70 , 
.145 .

1.45
39

23 i
50 , 

340 .
1089 

■156 
f!)19

13289 I 
78f.O 
,2660 . 
13350 
| 405 
I 410

180 
191 .
182 
19i'-, 
106 
260 
282

'■427 
163 
193 
208 
268 

: 105 
■ 205 ’ 
• 310
• 162

74 ..
145 ..

145 5Ô
38 ..

150 ..

30 I.
3.17 ..

1100 ..
4-.Î0 ..

6000 ..
681 ..

7669 
2652 
3410
394 
422 
181
159 
19ii
190
114 
262
284 
‘âs

169 
1S6 
211.
210
116

310 ..
168 50
803 ..

d’une valeur de 50 francs
Découpez cette annonce et adressez-Ia avec votre réponse au 

SERVICE DES CONCOURS, 48, Rue Montmartre, PARIS | 
JOINDRE UNE ENVELOPPE TIMBRÉE PORTANT VOTRE ADRESSE ;

RIEN A PAYER POUR PARTICIPER A CE CONCOURS

pùr M. Cardot, chef de servie© agronomique de 
l’Ino-i iiine : « Un péril auon peut vaincre ; 
la syphilis et =es ravagés », par M. le docteur 
Cavâillon.

A 21 héUTés, hôtel des Sociétés Savantes, fête 
d’inauguration du Cercle symphonique et Ly
rique de l’Association dès anciens élèves de 
]’Ecole Commerciale, avec le concours de For- 
chestre symphonique do T Association, de Mita 
Gallon, du théâtre National de Odéon, i-Irne 
Cécile Rorghâns, des Concerts Classiques, Mlle 
Suzanne Rostand, prix du Conservatoire, Mlle 
Riocli, Al. Paul Détord, dé la Comédie Françai
se, M. Varpiller, dès Concerts Classiques, ta 
Cercle' Choral Parisien.

Programme : l. La Marche (Popy) orchestre : 
2 Ouverture du Lao maudit (Staz) orchestre ; 
3. Allocution do M. P. tiickart, président de 
l’Association des anciens élèves de l’Ecole 
Commerciale ; 4. Le bon temps (Besançon.) ; 
N’ên dit&S rien à personne (Deisser) ; La leçon 
de grammaire (Carcassonne) Mlle Bloch ; 5. 
Vieilles Chansons de France, par Mlle Gallon ; 
6, Hymne à la nuit (Rameau) ; Syîvestrick, par 
ta cercle ctiorai parisien : 7. La bobèche et la 
bougie (Franck-Nohain) : Le poisson rouge ; 
Ni robes ni manteaux M. Paul Décard ; S. Lo- 
hengrin, air d’Eisa (Wagner) ; Les roses de 
Saadi (Montmair) Mlle Cécile Borghans.

Deuxieme nartie ; 9. uuverturo de Jeanne 
Mayette (Reynaud). orchestre ; 1.0. Au caprice 
du vent (Maurice Pesse) ; Villanelle (Dell Aqua), 
Mlle -Suz. Rostand : ;U. J-a forêt' (Y. Buisson) 
par railleur ; 12. Ndl't d’Onent (Luigini) 1e cer
cle choral parisien, baryton solo. M. Merlon ; 
13. Sérénade du Roi d’YS (Lalo) M. Verpillier ; 
14 Les dé.ux ménétriers (J. Riche.pîn) Histoire 
ponctuée (Éilhatid) ; Chantez poètes (Chebroux) 
Mlle Gallon ■ 15. Martlia, par l'orchestre ; 16. 
L’Arlésienne (Bizet) orchestre.

| . MANUFACTURES FRANÇAISES S

§ D’AMEUBLEMENTS î

.VaiBones-eur-Aliter (Allieri

; 30.000 meubles 
Pris marqués 

permanente dimanches
STOCK VISIBLÏ 

Entrée libre- -
Ouverture 
fêtes compris).

Bons Défense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour. 
Maison de contiance.,— Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
.....DE. PROPAGANDE (8 pages)

et

■. ।
'S

CHANGES 
tains.........

Isa-Tort........
iltasns. ■ •. 
Bslsfqns.........
Espjns.........
Hollahdo.........
Italie ....... 
Suida.............
Suisse.............

125 »5 
.25 80

612 75
116 75
365 50

1038 -.
103 90

124 36
25 69

Riysl Outeh ■.. .
Pâjal Düïcb 1/18.
Shell .1...........
Kanaoo ............
Basé 1,(5.,..

CHANGES
APBÈS B0O5SE

laiiJras,......
ta-Icrk......

LES CONCERTS DE T. S, F.

M359 
4410 
660 

8450 
1625

44750 
4465

SS25 
1615

124 SB 125 06
23 S0

116 15
364 75

1032 ..
103 50
690 ..
494 75 498 50

i, RADIO-PARIS »
A 12 h. 45. radio-concert, Lucien Paris ; 1. 

Marche jôyéhsè (Chabrier) ; 2. Triomphé, valsé 
(eLufattf; : 3. Hüm.orésqüe, solo de violon (Dvo
rak)-; 4. La féi'ia, suite d'orchestre (Lacoïùé) ; 
5. L’ilôt, mtlodiç ’ (Rachmaninoft) ’ : 6- Cbnte 
d-Tiiver .'R. Pugno) solo de piano, Marcel Brio- 
lot ■ 7. Le. festin do l’araignée ,'A. Roussel, R. 
Fnangav. ; 8. JL'iiii the gréât bazar '(YVoodforde- 
Finden) ; 9. Tarentelle, solo de viôl&ncelle Pop
per : 10. En balça.u (Dobussy-Mcufen.) ; 11. Dan
cing honevmoon Philip Brtdiam) ; 12. Danse 
slave (‘Dvorak). ]

A 20 h, 15, 3?° leçon d’espéranto par M. le

Notre S
(iés&ér’al g 

véritable encyclopédie du Meuble, com- H 
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet ; Literie, Sièges. Chambres, ÿs 
Salles à manger, Salons, Cabinets de tra- g. 
vâil etc. etc... est envoyé franco et recom- g 
mandé contre trois francs joints & ia â 
demande. S

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS

COMITE DES MÜTÏLES, REFORMES
ET VEUVES DE LA GUERRE DE LA .NIEVRE . _ __ ... ____ _

Deux emplois de cantonniers et un emploi docteur Corret g à 2o h. 45 radio-jazz par The 
............ ■■ ... Merry niakers jazz sous la direction de M. Mar- 

gouliès.d’égoutier sont acluelieilient vacants dans les 
services municipaux de la ville de Nevërs.

Aux termes de l’article 8 de la loi du 30 
janvier 1923 et des indications contenues dans 
".a tableau G annexé à ladite loi, ces emplois 
sont réservés aux invalides de guerre, domi
ciliés dans le département, classés ou non clas
sés pour un. emploi réservé, sans condition 
d’âgé.

Par « invalide de guerre ». il faut entendre, 
d’après l'article ' 1“ de la loi précitée. « les 
anciens militaires pensionnés définitifs ou tem-

(BRI LL.ANT DURABLE. ;

TOUR EIFFEL
De 18 h 19 h. 05» journal parlé par T. S. F. 

Programme ’ M- le capitaine Léonard P'ugio : 
Les progrès dpi là radio en Angleterre ; M. le 
docteur Pierre i Vacher, L’actualité médicale ; 
M. Georges Delàmâre, Propos en l'air ; M. Ed
mond Laskiné, La semaine extérieure ; M. 
Marc Frayssm’et, Le personnage de la semai- 

.. . - ----- . _______ ___  ne ; Page théâtrale par lés artistes de la Tour
polaires, par suite de blessures reçues Ou.de (Mmes Jacqueline Chanteteine, Gabriel Tristan, 
maladies contractées par le lait ou a l’œçasion ieranC(>ni plusieurs artistes).
du service au cours dé la guéri e du 1.14-191. , Page musicale : Mlle de Carapoénia, violan- 
ou a,u.cours des expédiions postérieures à la celliste ; Mlle-Delau, pianiste ; pièce pour vio- 
promu.gation de la loi du 23 octobre 1919. dé-1 ionoei]e e[. piano de Caix d’I fer vêtais ; Les 

,re «,,<«. inmmhie éçhoé •jbita les œilabOTateurafJèrte de Sus» 
picion, roman de M. André Armandy ; Les ré
sultats sportifs, par M. du A. Broüilhet ; Les 
dernières* nativelles ; Chronique flnanciérè.

De 1911. 30 à 21 h., radfo-GoùCért avec le con
cours de M. Paul Silva Héi’ârd., compositeur 
de musique organiste de Saint-Amboise, de 
Mlle. Simone Filon, viôïonistè, dé Mmes Imbert 
Carré et Violet ûôôkbUrtl, oantatricés et' de l’or
chestré dé la Tour.

Programme : ‘La Wqikyrie (Wagner) par l’or
chestre : Soiiate en sol, (Grieg' violon et piano. 
Mlle Simone Filon et M. Silva Hérard ; Oh ! 
quand je dors- (Liszt) ; Les Vieilles de chez-nous 
(LéVadé) Mmo ïmbért Carré ; Manfred (Schu
mann)' par .rôrchestrê : Polonaise, én ré (Wie- 
niàwski) violon, Mite Filon : Deux vieilles 
Chansons du 18® sièélé, par Mme Iihbsht Car
ré : Aria (Bach) : Poènïse hongrois (Lederer, 
violon, Mlle Simone Filon ; Deux croquis ly
riques pour piano (Paul SilVa Hérardj ’ par 
l’auteur ; Mélodies (Balte) par l’orchestre.

Les voyageurs désireux de faire livrer leürs 
bagages à domicile dans Paris sont invités, 
dans leur intérêt, et en vue de faciliter la re
mise rapide des dits bagages, à le faire con
naître dès la gare de.départ.

A l’arrivée, iis présentent leur bulletin à tin 
bureau spécial installé dans la salle dés baga
ges des gares du Quai d’Orsay ou d’Auster
litz en remettant leur commande de livraison 
et, le cas échéant, leurs clefs s’ils ne veulent 
point assister eux-mêmes à la visita de l’Oc- 
troi.

Oiiieiws miBiiÉéffwIs
maladies contractées par le fait ou a roccasion

par l’autoritéclarées Campagnes de guerre 
compétente >>. •

Les traitements 
sont : ’

1. — Cantonniers : Le traitement de début, 
est de 5.2D0 francs, <4 le traiteméht maximum 
est de 6.000 francs.

IL — Egoutier : Le traitement de début est 
de 5.600 francs, et. le traitement maximum est 
de 7.500 francs.

L’admission définitive à. ce? • emplois sera 
prononcée après un stage probatoire de 6 mois.

Les titulaires cte ces emplois bénéficieront, 
le cas échéant, d’une indemnité pour charge 
de famille : 1 enfant. 540 francs ; 2 enfante, 
720 franc.? ; 3 enfants. 1.Ô8Ô francs, et de 
1.260 francs par enfant en "sus du troisième.

Les candidats à ces emplois devront, dans 
un delai de 3u jours à compter du l'r décembre 
prochain, adresser une demande au préfet, 
président du comité départemental des mutilés 
et réformés de la guerre de la Nièvre, accom
pagnée des pièces suivantes :

1’ L’état signalétîque et des services conte
nant l'indication, aussi précisés que possible, 
des circonstances dans lesquelles le militaire a 
été atteint de la blessure ou de la maladie qui 
a entraîné son infirmité :

2* Une déclaration du candidat faisant con- 
naitre le nombre et il’àgè de ses enfants légi
times ou reconnus, mineurs de 18 ans ou in
firmes h sa chargé ; l’exactitude de cette décla
ration devra être certiliée 'conforma par le 
maire..

3’ Une Copie du projet de pension, certifiée 
conforme soit par- le maire, soit par l'autorité 
militaire, ou, si Us candidat n’a pus encore reçu 
cette pièce, une copie de .l’aUestàticn délivrée | 
par le ministre des Pensions, constatant, que 
tes droits ont été reconnus par l'autorité cô-m- 
pétento et indiquant son dègi’é d'invalidité.

4° Le cas échéant, un certificat délivré par ' 
le chef du corps auquel appartenait le candi- ; 
dat. faisant connaître que celui-ci réunit les1 
conditions prévues par l’articlo 2 du décret du 
13 juillet Ïæ3, ainsi conçu :

<t. Sont seuls Càrisîdé'rés' comme anciens com- 
k battants lés militaire-.; et marins qui, au 
« Cours des hostilités te r-;>nt trouvés, soit 
« après, soit avant l'institution de l'indemnité 
«de côinbat. dans .ime -des situations prévues 
« par lœ Instructions ministérielles Cc-uime d 
« liant droit à celte indemnité ».

À l’expiràtion de ce délai de 30 jours, 
candidate seront examinés sous le rapport .... 
l’âptitude physique et de l’aptitude profession- 
nolle, aux emplois jiont il s'agit.

l.fc ciàsséiqbnl, dé? candidats reconnus •■iple.s 
•a r’&àplir les emplois énumérés plus haui 
tant au.-point' vuè physique qu’qp poîiji--1dg 
vus professionnel, eRg&ué pàt la àuîts 
par tes sbihs de te coiamSSgïi prévue par 
i’aÿficlè' 8 dé la loi du 30 janvier 1923.

afférents h ces emplois

do

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 14 heures, radio-di’Tision de la matinée 

artistique de la matinée par « La Maison des 
retraitées » de Romainville a la Caisse Natio
nale d’Epargnc.

Programme : 1. Masques et bergamasques (G. 
Fauïtê) a) Ouverture ; b) Menuet ; c) Gavotte, 
ensemble symphonique de Âf. Pierre. Gôuàt ; 2. 
Démoerite (Renard) ; Les Mouettes, danses 
et chœurs d’après Marie Bagnoli ; 4. Le jour 
dé Madempiseîie, ' saynète (F. Bossiêr), par un 
groupé de petites amies de la Grêch’o de la 
Maison des Retraitées : 5. La Damnation dé 
Faust (Berlioz) ■ ïlérodiade ('Mas-eiiét', M. Ch. 
Rfeucaud, barVton ; 6. sonate n‘ 13 '(Scarlat- 
ti) :■ Ballade ('Pcenitz', Mlle Violette Van .de 
Veld’?. harpiste ; 7. Le DiVàn (Fil. F 
FablfiS dé La Fonlàh'ié, Mme Vei-teuil 
tre National do l’Oæpn ; a. f.ft 
Pàïpias SairJ-Saênsi 
Marthe TTémblây. : 9 
dil-hej 
minus

. ... ClOéhé:
: liante (Débit

du théà

.. Mlle
_ ,___.. .... ..... buzanué (Palà- 

: Cariùén'(Bizùt) M, René Prol • '10. De
dans se? œuvres et créations ; 11. Sous 
culs (Masseiiét) ensemble symphonique ; 
cte.
ième partie : 13. Aria (Bach', ensemble 

symphonique, violon solo. Mme Maligne Le 
TenteT : 13. Cavah-rte l’iisUrena (air de San- 
tuza (Masccgni : N*;1 (Fs .enlaiits qui n’ont plus 
-’■ •"nisoii (R'-bd-te : Mme 'Jeanne Eudes, canin- 

: H. M. Valsery. imitateur musical fan- 
■:■ ■; 13. solo de hautbois 'Vens-nct) ,«oliste 
.my,. aeêônipagné pàr l eiiscnWlg sympiro- 

: 26. .lo vois. ta’ gustanitte éàu,\‘ ta'o»tei- 
Los hàhlçqré d'” la Volga l.1-.. yter ; Cànti-

Etude de M8 BAYLE 
notaire à Nevers 

rue Vaubart, n° 10

CONSTITUTION DE SOCIETE

Suivant acta reçu par M' 
Bayle, notaire & Nevers, le 
quatre novembre mil neuf cent 
vingt-cinq, M. Joseph-Emlle- 
Ferdinand FABRY, fabricant 
d’hiiilés, demeurant à Nevers, 
nie de Môuësse, n’ 32 bis, et 
M. Gaston-Joseph-Alphonse FA
BRY, employé de commerce, 
demeurant à Nevers, rue de 
Mdliêsse, n* 32 bis, ont formé 
entré eux urte société en nom 
cdlleetif avant pour objet, l’ex
ploitation d’un établissement 
industriel et commercial de 
fabrication et de venté des 
FuilêS comestibles en général 
et spéôialêmènt des huiles de 
noix, situé à, Nevers, rue 
de MouëSsa, n’ 32 bis, apporte 
à la société par Monsieur 
Joseph - Emile - Ferdinand 
FABR-Y et généralement toutes 
les opérations sa rattachant 
drrectemfci'.t ou indirectement 
aux objets cl-dessus.

La durée de cette société est 
de dix années qui ont com
mencé à courir le quatre no
vembre mil neuf cent vlngt- 
cànq et finiront le quatre no
vembre mil neuf cent trente- 
cinq avec convention que cha
cun' des associés a le droit de 
faire cesser ja Société à l’expi
ration du cinquième éxereice 
social soit r.e trente-et-un dé
cembre mil neuf cent trente, 
en prévenant son c«>associé un 
art d’àvan&e et par écrit.

Le sièée de la Société est à. 
Nevers. rue de Mouèsse, n.’ 32

entre

M. I.

fcci ; 1L M. Va 
tratibn des seeje 

i ai harpe Èrard. 
j A 3®. 30, câi

bis.
raison et 

sc.cia.les sont ; 
FABRY ET

Lt/s deux 
pôütoirs les 
hi gestion 
des" àffaife;

signature 
Ferdinand

associé-? ont les 
plus étendus pour 
et l'admbiis'raiion 
et opérations dé 

cftftôttn d'eux h l»i
signature sociale, mais il n’en 
petit faire usage que pour 'es 

' affaires dé la, So-ciéte à peine 
dt. niiiité tant vis-à-vis dés tiers

les approvisionnements, soit, 
pour les ventés, enfin les créan
ces actives sur les clients à la; 
date du 4 novembre 1925, ta 
tout représentant une valeur 
nette de ................  77.000'00

2” M. FABRY fils 
a apporté à la so
ciété une-somme de 
25.000 francs versée 
dans la caisse so
ciale

res et marchandises au comp
tant oui à terme, signen la cor
respondance. recevoir et payer 
toutes sommes, régler tous 
comptes, souscrire, endosser, 
accepter tous effets de commer
ce. signer, toucher et acquitter 
tous chèques, céder et trans
porter toutes créances et 
droite quelconques, en toucher 
les prix, donner toutes quit
tances et décharges, suivre 
toutes actions judiciaires, re
présenter la société dans tou
tes opérations de faillite et dè 
liquidation judiciaire, désister 
la société de tous droits, fai
re mainlevée de toutes inscrip
tions. saisies, oppositions et 
autres empêchments avant ou 
après paiement, traitap, tran
siger, compromettre. Toutefois, 
les emprunts, ouvertures de 
crédits ou de comptes comp
tes courants, les baux, les 
achats ou ventes d’immeubles 
ou de fonds de commerce, les 
oontitutions d’hypothèques ou 
de nantissement ne pourront 
ètre réalisés qu’avec le con
sentement des deux associés.

Lo capital social a été fixé 
à la somme de cent deux 
mille francs formé des apports 
des associés.

1.9 M. Ferdinand FABRY 
'père a apporté à la société 
l'établissement industrial et 
commercial de fabricant et de 
marchand d’huiles comestibles 
et spécialement d’huiles de 
noix avec tout ce qui s’y rat
taché, qti’ïl possède et exploite 
dans un im-meuble sis h Ne
vers, rue de Nfouësse, n" 32 
bis. comprenant : lé nom com- 
merciai. la clientèle et l’achâ- 
l’.andàge y attachés, le droit, au 
bail des bâtiments et locaux 
servant à r.§x>Ploitatién dudit 
établissement ; le matériel, 
l'outillage et les ustensiles et 
ohjels mobiliers servant à l’ex
ploitation, comprenant notam
ment : lés presses, meules, mo
teur électriqüèj montages, pou
lies. transni’issions. matériel de 
livraison, camionnette nutorao- 
bilé. Char àj banÇs, vqitnre de 

■voyage, une jument et ses har
nais? mobilier de bureau et 
üsténsüéS divers ; les à-ppa'ovi- 
slonntanôills. inatières prémié- 
j-es ét inarriiàndies' fabriqués et 
i'Ti; cours de ; tous
traites, niarcbés et. conventions 
mii ont pu -être, nasses par 
Ferdinand FABRY, soit pour

25.000 00,;

Total égal an ca
pital ’.............. ...— 102,000 Ofr

Les apports des associés'1 
produisent au profit de chacun 
d’eux des intérêts au taux dS 
six francs pour cent par an qui 
seront portés au compte des 
frais généraux et payables tous, 
les ans après l’inventaire.

En cas de perte de la moitié, 
du capital social constatée par 
deux inventaires successifs cha
cun des associés aura le droit 
de demander la dissolution de 
la Société dans le mois de la 
clôture de l’inventaire qui aura, 
donné ouverture à' cette faculté 
â défaut de quoi la Société se 
continuera de plein droit. Cette 
dissolution pourrait encore être1 
provoquée par l’un ou l’autre 
des associés dans le même dé-, 
lai : si les bénéfices bruts d’un 
exercice social venaient à ne, 
pas couvrir les frais généraux,; 
Elle pourrait l’être aussi au caà 
où l’un des associés serait at-; 
teint d’une maladie grave dû
ment constatée, entraînant une, 
incapacité de travail d’au moins 
un an.

La Société sera dissoute de- 
plein droit en cas de décès de; 
M. Ferdinand FABRY père,, 
mais M- Gaston FABRY, assœ 
oié survivant, aura la faculté én.: 
faisant connaître par_ écrit son. 
intention à cet égara dans les' 
deux mois qui suivront le décès 
de conserver pour son compte, 
personnel et exclusif l’établis-’ 
sement industriel et commercial 
exploité par la Société c-ompre-, 
nant : la clientèle et l’achalan
dage, le droit au bail existant,1 
le matériel de toute nature eV 
les marchandises en dépendant, 
ainsi ’ ‘
charg 
de fi

qué t 
:e d

jüt l’àçtif social A 
quitter le passif -et
«ï " ' aux hdi'ftier 

de M. Fri-tli
en-

qa"t'niont. 
ratent P'i.

Lo-
é-éi. 
■ de .chacun des 

.. ______ . comprennent riclaip-
__  , ■ ; ment ceqX de acheter et? 
càüserte « L® ris én ïndS'-Chfne », 'rtadr® toutes matières rrîmlfe-'l

oriental, détnpns- 
dé riilds ; pia.uo

Fqqnd . 
compte 
oe-l'"’--;

ABU 
ÇOUl au dœès de 

œitu-ci et de ses drpits sociaux. ■ 
Lé tout pour la valeur résultant 
de l’inventaire commercial qui!

frpniag.es
grammes.de
Ou.de
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sera dressé à cette époque. SI 
l’associé survivant n’a pas ma-, 
jïifesté dans le délai qui lui est 
.imparti à cet effet l’intention 
'd’user du. bénéfice des stipula
tions. qui précèdent, la Société 
sera dissoute et liquidée ainsi 
qu'il sera dit ci-après.

Dans le cas où M. Gaston 
FABRY viendrait à décéder 
avant l’expiration de la Société, 
M. Ferdinand FABRY aurait la 
faculté : 1° soit de conserver 
pour son compte personnel et 
Exclusif l’établissement indus
triel et commercial et ses ac
cessoires ainsi que tout l’actif 
social dans les conditions ci- 
déssus spécifiées et par suite dê 
.continuer seul l’exploitation 
av'èc lès mêmes charges et 
conditions que ci-dessus ; 2' 
soit de continuer l'association 
comme seul associé en nom 
cdilectif ayant la signature so
ciale avec la veuve et les héri
tiers et représentants de M. 
Gaston FABRY. qui seront sim
ples commanditaires pour l'a 
part de leur auteur dans la So
ciété telle que cette part aura 
jMe fixée par l’inventaire com
mercial qui sera dressé à cette 
époque dans lès conditions sus- 
indiquées ; 3° soit enfin de dé
clarer la Société dissoute et, 
dans de cas, il ferait procédé à 
la liquidation comme il sera dit 
civaprês. Si M. Ferdinand 
FABRY n’avait pris parti en 
faisant connaître son intention 
dans les deux mois qui suivront 
Je décès de M. Gaston FABRY’, 
fri Société sera dissoute et liqui
dée comme il va être dit,

Un an avant l’expiration de 
la Société, les associés devront 
statuer sur la question de sa
voir si elle sera prorogée, A 
défaut d’entente pour sa proro
gation comme en cas de disso
lution anticipée pour quelque 
cause que ce soit (sauf l’effet 
des stipulations en cas de dé
cès), la Société sera liquidée 
aussitôt après sa dissolution. 
La liquidation sera faite par les 
deux associés ou par l’associé 
survivant et la personne dési
gnée par les héritiers du pré
décédé qui auront à cet effet les 
pouvoirs les pliis étendus pour 
la réalisation de l’actif et le 
réglement du passif.

Deux expéditions du dit acte 
de Société ont été déposées le 
vingt-six novembre mil neuf 
.cent vingt-cinq, l’une au greffe 
de la justice de paix du canton 
de ÎSt0vers, et l’autre au grefie 
du tribunal de commerce dé la 
même ville.

Le délai de quinzaine réservé ( 
aijx créanciers de ...M. FABRY) 
père par l’article 7 de la loi 
0û 17 mars 1909 (à raison de 
l’apport de son établissement 
üadùstrjel et comftiereial, • p&ur 
faire la déclaration de leur 
créance, au greffe ,du tribunal 
dé commerce de Nevers, coni- 
mehCërâ à courir à. /compter de. 
la présente publication.

Pour extrait, mention et . in
sertion : BAYLE.

31.582.
Etude de M3 * Léon BUISSON, 

notaire à Decize (Nièvre;

A vendre à l’amiable
En bloc ou en détail, au gre 

Sês amateurs.
LE DOMAINE de la PERRIER - 

■ gis à Tinte, commune de 
Sougy (Nièvre) -

Comprenant :
Vastes bâtiments d habitation 

et d’exnloitation à l’état de neuf. 
Grande coin’, prêts dans cette 
cow (eau excellente), citerne 
avec auge pour le bétail. Terres 
prés et pâtures

Le tout de la contenance de 
soixante huit hectares quatre- 
vingts ares cinquante centiare» 
environ. , ..Entrée en Jouissance çle suite.

Facilités de paiement. ,
Pour se renseigner s’adresser 

à.’M-BUISSON notaire.
Pour visiter et Traiter à MM. 

BARUGH LEVY à Gray (Haute- 
Saône), téléphone 72 et a Paris, 
13 rue de Phlasbourg, télépho
né’ Ga’vani 0Ô.39 qui accepte- 
ront tous rendez-vous à la.con
venance des amateurs. ùlO-s

Etude de
M’ GALLICHER-LAVANNE 

docteur en droit 
notaire à. Nevers

A AFFERMER 
pour le 1" mai 1926. 

LE DOMAINE DE CHAUMES 
commune de V.arennes-les-Ae- 
vers.. .à. 6 kil. de Neyers. .

52. h. 31 environ, dont 1,2 en 
prés et pâtures.

S’adresser pour _ tous ■rénsffl- 
gnemerits au notaire.

Etudes de :
M’ LAFORGE, notaire à Cercy- 

l a-Tour ; , , .Et de M’ RIVOLLIER, notaire 
à Deoize.

VENTE MOBILIERE 
VOLONTAIRE

Le dimanche 6 décembre 1925, 
12 h. 30, aux.Arbelats, .com

mune de. Chàrrin, en ta de
meure de feu, M. Jean BON- 
DOUX. .................. .

I. — Mobilier
. Comprenant : Deux lits gar

nis, une horloge, une maie, 
une cuisinière, une table, une 
glace; une. table de nuit, cinq 
chaises lampes, vaisselle, bat
terie de cuisiné, draps, tor
chons. linge, une lessiveuse, 
un saloir, bouteilles, et autres 
objets.

H — Instruments agricoles
Tarare, herses faucilles, un 

tombereau et une carriole à 
âne brouettes, .pelles, râteaux, 
un . établi., fûts, bonbonnes, 
éçhelfes baquets, fourneau à 
pores, câbles, fourches, 'co
gnées. scies, seaux, brosses, 
étrillés, fil-de fer, un harnais à 
éric' et divers autres objets,

.f.JI. — Animaux ; fourrages
2 ânes, lapins, poules, oies; 

canards. grains, pailles, ' four
rages, légumes, etc.

• Au comptant, frais en sus.
31.3.10

' Etude de MATHIEU.
■ notaire à Saint-Fai geuu I 

(Yonne). I

A LOUER
A prix d’argent

PQÙf le' 1er novembre .1926.
L -- DOMAINE DES 

BREBANDERIES
-situé communes de Lavau et 
Favsrelles, contenant environ 
5i hectares

II. — DOMAINE DE 
CHAMPLIVAULT 

situé commune de Lavau, 
d’une contenance d’environ Ç5. 
hectares.

HL — DOMAINE DE LA 
CREUZIATTERIE

situé dite commune, contenant 
67 hectares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adressre audit M’ MATHIEU, 
notaire, et à M. DL'RVILLE, 
régisseur au château de la 
Grange Arthuis, commune de 
t*vau (Yonne). 31.170

Etude de M8 MASSONNET 
notaire à Gannat

A AFFERMER 
ou à donner à moitié fruits 

en bloc ou en détail 
LA TERRE DE LYONNE 
située à 4- kil. de Gannat 

coriiposée de 4 corps de do
maines appelés ;

1" Le domaine de Baneile, de 
47 hectares ;

2* Le domaine des Jaunards, 
de <M3 ha. 13 a. 64 c. ;

3‘ Le domaine de la Régie, 
de 33 ha 11 a. 77 c. ;

4" Le domaine des Chambons, 
de 23 ha. 89 a. 03 c.

Entrée en jouissance au 11 
novembre 1926.

S'adresser pour tous rensei
gnements. traiter et visiter, à 
M3 MASSONNET, notaire à 
Gannat. 31.347
Etude de M3 Léon BUISSON 

notaire à Decize (Nièvre)

A VENDRE
PAR ADJUDICATION . 

Le vendredi 4 décembre 1925, 
à 3 heures dii soir, à Decize, 
en l’étude de M‘ BUISSON, 
notaire, et. par le ministère du
dit M’ BUISSON.

Le PRÉ DE. LA BEUGNE . 
sis commune de Saini-lgger 
des Vignes, de la contenance 
de 2 h; '58 a. 51 environ. Sous 
sol. excepté ’ .

Ôn pourra traiter avant l’ad
judication.

S’adresser pour tous rensei
gnements audit M8 BUISSON, 
notaire, chargé de la vente.

31.225
Etude de M’ Ed. DELAUNAY 

avoué à Saint-Amahd
39, rue Nationale

VENTE SUR LICITATION 
D’UNE PROPRIETE

' dè rapport et d’agrément 
Comprenant :
1' Une Maison de Maître avec 

Réservo ;
2° Un Domaine dit « Domaine 

de l’Eglise ».
Le tout d’une contenance de 

55 hectares environ.
Sis à Vernais, canton de 

Charenton-d u-Cher.
Mise à prix : 220.000 francs
L’adjudication aura lieu le 

mercredi neuf décembre .1925, 
à. treize heures, à l’audience 
des criées du tribunal civil de 
Saint-Amand,. au palais de 
justice.

S'adreser pour' les renseigne
ments : à M® DELAUNAY, 
avoué à Saint-Amand ; ■

A M® DELACOU, avoué à 
Sâint-Amâhd ;

A M* HOT, notaire à Saint- 
Amand 31.3-46

Etude de M8 BAYLE, 
notaire à Nevers, 
rue Vâtiiban, n” 10.

DISSOLUTION DE SOCIETE
Suivant acté, reçu par M8 

Bâÿiè, hôtaire à Nevers. lé Sépt 
novembre mïl rieuf cent vingt- 
cinq, M. Joseph RBNARD, mo
deleur, demeurant . à Nevers, 
rue dé la Gafhédraiè, h“ 27j et 
M. Guilla.ume-Etienne-Jeah-Ari- 
gle DAVID, ntenuisier-ébéniste 
demeurant à Nevers, rue des 
Q.uatre-Vérits,' n’ 5, ont déclaré 
dissoudre purement et simple
ment à. compter du premier no-' 
vembre .mil Heuf cent, vingt* 1 * 1 2 
cinq, la société en nom collec
tif formée entre eux sous la 
raison sociale « RENARD et 
DAVID », pour l'exercice des 
professions de modeleur, menui
sier, ébéniste et tourneur sur 
bois et les opérations de.com
merce .s’y rattachant, à Nevers, 
rue de Fourchambault, n’ 8 bis.

11 a été spécifié qu’en confor
mité de l'article quatorze de 
l’acte de société, la liquidation 
sèrait fàite par- les-soins dés. 
deux, associés et qu’à cet effet 
chacun des liquidateurs aurait 
■séparément ' les pouvoirs les 
plus étendus pour administrer, 
vendre,' 'payer, toucher et 
transporter toutes créances, 
agir en justice et consentir tous 
désistements et mainlevées avec 
ou sans paiement.

Deux expéditions de l’âcte 
sus énoncé ont été déposées le 
vingt-huit novembre mil neuf 
cent vingheinq. l’une au. greffe 
du tribunal dé commerce de 
Nevers, et l’autre an greffe de 
la justice de paix de l'a même 
ville.

Pour extrait et mention, 
BAYLE, notaire. 

______ , ____31.655
'Etude de M- PERRIN, 
nelairç à Saint-Amand.

A VENDRE A L’AMIABLE 
LA BONNE FERME 

DU TREMBLAY 
située coçnmune de . La Celle- 
sur-lzfire (6'.kil. garé Myénnes 
.et jj®- kil. Costiè). Comprenant : 
bâtiiïiènts d’habitation et . d’ex
ploitation, et 32 hectares en 
nature de terres, prés et pa
cages. Le tout d’un seul tenant.

S’adresser pour traiter à M. 
A. IGNACE. 23, rue de Paris, à 
tosne? 31.564
Etude de M8. BOURGUIGNON, 

notaire à Fours.
A donner en métayage ou à 

ferme.
DOMAINE

de 40 hectares, à Saint-Hilaire- 
Fontaine.

Pour le 11 mai 1926.
S’adresser au notaire ou à 

M. Louis DUREUIL, à Millay 
(Nièvre). 31.566
Eltide de M8 MILLIET, notaire 

a Saiqt-Pierré-le-Moûtier.
Vente aux enchères publiques

Le dimanche 6 décembre, à 
13 heures précises.

A Riousse, commune de Li- 
vry.

DU MOBILIER 
des époux Gilbert Moreau- 
Braudàt, tous les deux décédés. 

Comprenant : meubles. Un
ie, draps, vêtements, vaissel
le. outils, foin, tonneaux, cu
ves'. etc. 15 % en sus des ënehè-

Etudé de M' MILLIET, notaire 
à. Saint-Pierre-le-Moûtier.

Vente aux enchères publiques
Le dimanche 13 décembre 

1ÇW5. à 13 heures.
A Saint-Pierre-le-Moûtier. 

place Virollet, au domicile de 
M. Claude Gallois.

BEAU MOBILIER
Comprenant. : superbe salie 

à, manger Henri II avec, buffet, 
2 corps sculpture massive, ta
ble. 6 chaises, glace biseautée 
et divers accessoire. 2 lits fer 
et cuivre complets, 1 secrétaire 
noyer massif style Empire, ta
ble’ de salon, fauteuils, tentu
res, tapis, glacés, articles de 
cuisine, lessiveuse, poêles, su
perbe service dé 74 pièces en 
porceluiné de Limoges, sus
pension moderne, pendules, 
baignoire, etc. Frais en sus.

Lés objets peuvent être visi
tés les dimanches matin.

31.505

Etude de
M8- GALLIGHER-LAVANNE 

docteur en droit, 
notaire à Nevers

A LOUER
r MAISON D’HABITATION 

de 7 pièces avec dépendances, 
jardin et 3 hectares de terres 
et pâtures, sise à Luanges com
mune d’Urzy.

Libre le 1’ mal 1926.
2* Locature do la HÜGOTE- 

RIE, commune d’Urzy, com
prenant maison d’habitation 
de 3 pièces, dépendances, 1 hec
tare de terre et 2 parcelles de 
pré.

Libre de suite
S’adresser pciir visiter à M. 

THOMAS, garde à Luanges, 
et pour tcus renseignements au 
notaire. 31144

Etude de M8 COHNIER 
notaire à Varzy

A VENDRE 
par adjudication volontaire 
Le dimanche 6 décembre 1925, 

à 14 heures, à Varzy, en l’étu- 
dé,

Une grande 
MAISON BOURGEOISE 

située à Varzy 
à l’angle des rues de Vézelay 
et du Tillçui, élevée sur caves, 
de 2 étages.

Comprenant : 15 pièces avec 
grenier dessus, grange, remise 
et buanderie. — Cour et jardin.

Eau et éiectricité.
Jouissance immédiate.
S’adresser audit M3 COR- 

NIEii. notaire 31.375
Etude de W Gabriel PARENT, 

notaire à Donnes (Nièvre).
A AFFERMER

Pour entrer èn jouissance le 
premier mai 1926.
LE DOMAINE DU FOURNEAU 

DE GUSY
situé communes de Dormes et 
de Cervon, contenant 62 hecta
res, dont 13 hectares de prés, 
27 hectares de pâtures et 22 
hectares de terres.

Pour tous renseignements, 
s’adresser :

Soit à M. le docteur HUCK 
de GABRIAC, 22, rue de la 
République, à Menton ; soit au 
notaire, 31.502

Etude de M8 RANGEON, 
notaire à Corbigny,

A AFFERMER 
Pour le 1e' mai 1926 

LE DOMAINE DÊ CHARPUIS 
commune d'.Anthien, contenant 
35 hectares.

Appartenant à M. Comte.
Pour tous renseignements et 

pour traiter, s’adresser à M8 
RANGEON. notaire. 31.539 
~ Etude de M’ PERRIN, 

notaire à Nevers.
A VENDRE 

Par adjudication aimable 
En l’étude et par le ministère 

de M8 Perrin, notaire.
f.e samedi 5 décembre 1925 

à 2 heures du soir.
UNE MAISON 

située è, Nevers, rue Claude- 
TiUler, numéros 13 et 15, com
posée d’un rez-de-chaussée sur 
cave avec étagé et grenier.

Cour à côté et derrière.
Autre construction au fond 

de la cour à, usage de remise 
et écurie, et logement au-des- 
SUSlis I.-I -'Çtoci ;~r.

■ Le tout d’une superficie de 
354 mètres carrés.

Ces immeubles, bien placés, 
d’un accès facile, à 200 mètres 
de la gare, conviendraient à 
tous genres de commerce, 
principalement à un garage.

Jouissance au 23 juin 1926.
Mise à prix : 40.000 francs.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M8 PERRIN, no
taire à Nevers, 20, rue du 
Rempart. _  30.936
Étude de SFCORNIER, notaire 

à Varzy (Nièvre).
. A VENDRE 

Par adjudication volontaire 
Le dimanche 6 décembre 

1925, à 16 heures.
A Varzy, en l’étude.

UNE MAISON 
située à Varzy, rue de l’Hôtel- 
de-Ville, n’s * * 13 et. 15.

Comprenant plusieurs pièces, 
avec cave et écurie;

Jouissance immédiate.
S’adresser audit M8 CORNER 

notaire 31.646
Etude de M8 JAUBERT, 
notaire à La Machine.

A vendre par adjudication 
1» ditnàncte 6 décembre 1925 

à .14 Meures..
A La Machiné, .en l etude de 

M® Jaubèrt. notaire.
UNE MAISON 

sise- au bourg de Trois-Vèvres, 
iwmposée dé :5 pièces avec jar
din -de SA ares environ, 31.595
. Etude de Me BOUQUILLARD, 

notaire à Nevers.
A ADJUGER

Sur soumissions cachetées
A Nevers, en l’étude de M* 

Bouquillard.
Le samedi 12 décembre 1925, 

à 14 heures.
LES ARBRES SUIVANTS 

situés dans le parc de Prune- 
vaux, commune de Nolay (Niè
vre). ■

24 résineux (essences diverses 
principalement épicéas), de 100 
a 225 de circonférence.

17 sycomores de .85 à 198 de 
circonférence.

26 acacias de 80 à 210 de cir
conférence et 1 redon.

1 frêne de 200 x 5.50.
Et 3 redons de frêne.
S’adresser pour visiter au 

garde de la propriété de Pru- 
nevaux, par Nolay. 31.596

Etude de M’ GRUET 
notaire a Saint-Sauveur (Yonne)

A VENDRE
PAR ADJUDICA'ITON

A Saint-Sauveur, en l’étude 
de M8 GRUET. notaire.

Le dimanche 6 décembre 1925 
& 2 heures.

LE DOMAINE
DE VANNEAU

Commune de Saints-en-PuL 
saye. à 200 mètres de la halte 
(ligne d’Auxerre à Gien P.-L.- 
M.) et comprenant :

I. — Vastes bâtiments d’habi
tation et d'exploitation dans 
lesquels existent une partie des 
agrès et accessoires de l’ancien 
moulins. Cour au milieu des 
bâtiments et allée conduisant 
à la Toute

IJ. — 16 hectares 75 ares en
viron de, terre, pré, biez et sous 
biez entourant ou à proximité 
des. bâtiments dont 5 hectares 
environ de bons prés traversés 
par la rivière.

Hi --25 ares environ de 
bois.

I.æ tout libre de location au 
16 mai 1926.

On pourra traiter à l’amia
ble avant l’adjudication s’il est 
fait des offres suffisantes.

S’adresser pour renseigne
ments, visiter et traiter à M8 
GRUET, notaire à Saint-Sau
veur. 30.557

Etudes de
M« Henri CHARRIER 
et Maurice LEMOINE, 

avoués à Cosne-sur-Loire. ; 
Et de M» CHOLLET, notaire 

à Cosne-sur-Loire (Nièvre).

VENTE AUX ENCHERES 
SUR LICITATION

En l’étude de M Chollet, no
taire à Cosne (Nièvre).

Le 22 décembre 1925, à 14 
heures.

LA PROPRIETE
DE MONTCHEVREAU 

communes de Cosne, Cours, 
Saint-Père (Nièvre), de 254 hec
tares environ.

Comprenant : château, 2 fer
mes, bois, terres, prés.

Mise à prix : 350.000 francs.
A deux kilomètres de Cosne; 

(ligne du Bourbonnais). Arrêt’ 
de tous les express (3 heures de 
Paris). Très belle.chasse.

Pour rènséignements s’adresl 
ser à. M’» CHARRIER et LE
MOINE,.et à M8 CHOLLET, dé» 
positaire du cahier des chargés!

31.565

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction générale 
de l’Enregistrement 

des Domaines et du Timbré
Bureau de Dornes (Nièvre)

Vente aux enchères publiques 
pour lé 14 décembre 1925, à 
9 heures du matin) à l’hôtel de 
ville de Lucenay-Ies-Aix, par 
devant M. le maire de ladite 
commune.

DES IMMEUBLES 
ci-après désignés, dépendant de 
la succession en déshérence de 
Jacques-Ferdinand Guignes.

1" Une maison, à Lucenay- 
Ies-Aix, place de l’Eglise.

2’ Un bâtiment derrière. le 
précédent, servant de grange et 
écùrifî.

3’ - Ùn bâtiment audit lieu, 
servant de magasin et buan
derie.

4’ 2 m, 60 de jardin derrière 
les bâtiments.

Mise à prix : 25.000 francs.
Pour .les clauses et conditions 

de l’adjudication, consulter le 
cahier des charges au bureau 
de là Direction des Domaines, 
à Nevers, et au bureau de 
Dornes.

Le directeur des Domaines : 
FAYE.

31.614

Etudes de
M8 François RENEAULT, 
avoué à Cosne (Nièvre) ;

Et de Ma ROCHER, notaire 
à La Charité-sur-Loire (Nièvre).

VENTE SUR LICITATION
Le dimanche 6 décembre 

1925, à 2 heures du soir, en 
l’étude et par le ministère, de 
M’ Rocher, -notaire à La ,Cha- 
rité-sur-Loire,

lent. — DE LA NUE 
PROPRIETE DES IMMEUBLES

SUIVANTS
I" lot. — Une propriété de 

52 hectares, sise, à Champyoux, 
comprenant bâtiments d’habi
tation et d’exploitation, terres, 
prés et bois.
Mise à prix : 20.000 francs.
2?' loti — Parcelle de terre, 

commune de Ghampvoux.
Mise à prix : 200 francs.

' lot.- — Deux- parcelles de 
terra, commune de -Ghampvoux.

Mise à prix : 500 francs.
4e lot. — Un pré, commune 

de Ghampvoux, de un hectare 
80 ares.

Mise à prix : 2.000 francs.
5’ lot. — Parcelle de bois, 

commune de Champvoux, de 
34* ares.

Mise à prix : 100 francs.
6® lot. —• Bois, commune de 

Champvoux, de 5 hectares 
38 ares.

Mise à prix : 1.500 francs.
7® lot. — Pré. commune de 

Chasmpvôux, de 17 ares.
Mise à prix : 200 francs.
8‘ lot. — Une locature, dite 

« le Moulin dés Coques », com
mune de Champvoux, de 
7 hectares 71 ares.

Misé à prix : 5.G00 francs,
9* lot. — Une locature, dite 

« La Sourde », située commu
nes de Raveau et Chaulgnés, 
de .3 .hectares ; 42 .ares.

Mise à prix : 500 francs.-
1O lot. — Trois parcelles de 

vigne en friche, commune de 
Tronsanges.

Mise à prix : 2 francs. . 
2ent. — De la toute propriété 
de deux parcelles de terre, si
ses commune de Champvoux.’.

’MiSè à. prix : 50 francs.
S’adresser pour les rensefe 

gnéments': .
A M® ' RENEAULT. avoué à 

Cosne, poursuivant la vente ; '
A M» BOUCOMONT, avoué à. 

Cosne, co-licitant ;
A M’ ROCHER, notaire à La.j 

Charité-sur-Loire, . dépositaire' 
du cahier des charges.

Et sur les lieux pour visiter.
31.538

Etude de M- GUILLON, notaire 
à Sancerre (Cher).;

VENTE VOLONTAIRE 
PAR ADJUDICATION

DE BESTIAUX ET MATERIEL 
DE CULTURE

Le dimanche 6 décembre 1925 
à midi J et le dimanche 13 dé
cembre. à la même heure.

Au Petit-Masnay, commune 
d’Etréchv-ès-Bois. '

ï. — CHEPTEL
Moutons. — 137 brebis et 

agnelles ; 2 béliers.
Chevaux. — 5 juments, 1 che

val, 1. poulain, 1 pouliche.
Bovins — 11 vaches, 15 châ

trons et. génisses de 18 à S0 
mois, 6 veaux de 1 an.

II. — MATERIEL
1 ’ moissonneuse-lieuse (Dee- 

ring), coupe 2 m. 10.
1 faucheuse (Mac-Cormick), 1 

faucheuse (Massey-Harris).
1 semoir canadien, 1 herse 

canadienne, 2 herses triangulai
res bois, 3 herses articulées en 
fer.

2 herses à betteraves, 1 se
moir à betteraves, 4 charrues,
3 carrioles, 1 tombereau, 1 put 
vériseur tandem international, 
2 rouleaux bois, 1 coupe-raci
nes, 20 attaches a vaches en 
fer. harnais de chevaux, un lot 
de futailles, un lot d’outils 'd’é
curie, un lot d'outils dè travail, 
2 brouettes. 1 meule à aiguiser.

Et nombreux autres objets. 
Au comptant, frais en sus.
Ordre de la vente : le diman- 

die 6 décembre : cheptels ; le 
dimanche 13 décembre surplus 
des cheptels et matériel.

M. BOURGEOT se tiendra sur 
place à la disposition des visi
teurs ; les jours de. vente, à 
partir de 8 heures.

Gare de Montigny-Azy à 6 ki
lomètres.

Des notices détaillées seront 
adressées à toute demande.

Pour tous renseignement, 
s’adresser ;

Soit à M. BOURGEOT, expert 
à Cours-les-Barres, chargé de 
faire visiter ;

Soit à. M8 GUILLON, notaire, 
chargé de la î-ènte. âL.5°“

Eludes de M' de VERNON, 
docteur en droit, 

notaire à Cusset (Allier), 
3, rue Antoinette-Mizon ;

Et de M® P. BLANC, 
avoué à Cusset,

6, place du Centenaire.

VENTE
Aux enchères publiques
D’un lot très important

DE EMOUX
/ Perles fines, perles japonaises, 
diamants, brillants, pierres 
■précieuses, platine, or, argent, 
et une grande quantité de bi- 

;joux fantaisie.
Exposition des bijoux les 

mercredis 2, 9 et 16 décembre 
1925, de 14 heures à 15 heures, 
dans l’étude de M® de Vernon, 
notaire a Cusset.

L’adjudication aura lieu le 
ïunui zl décembre 1925, à 9 
heures du matin, et jours sui
vants, à la même heure, à 
Vichy, place de la République, 
caris i'jnuneublé se trouvant 
entre les rues Couturier et Sa* 
lignai, par le ministère de 
M® 'de Vernon, notaire à Cusset 
(Allier).

La vente aura lieu au comp
tant. et il sera perçu en sus du 
prix d''adjudication, 20 % pour 
les frais. 31.643 

Etude de M’ PEROT, notaire à Moulins-Engïlbert (Nièvre)

A 18
L’adjucation de la Propriété COTTIN de Poiseux commune 

dû Saint-Léger-de-Fougeret, qui était fixée au dimanche 6 dé
cembres en 1 etude de M® Péro.t, notaire, à Moulins-Ensil-

bert (Njevre), n aura pas heu, cette propriété étant vendue.
__________ 31.643

A VENDRE A L’AMIABLE 
en b.oe, par lots ou au détail, au gré des amateurs 

Le domaine de Bois-Ë zet
sis communes de Savigny-Poil-Foj. et Rémilly 

et à 5 km de la Gare
Comprenant :

Bâtiments d’habitation et d’exploitation en bon état 
Terres de culture ........................    40 ]«..
Prés ........ ...................................... . ................. 15 ha.
Tuilerie et Petit Etang.

_ i ,e tout d’une étendue de 55 ha. et d’un seuil tenant eh 
bordure de la route et d’un accès facile.

On traite dès maintenant
Les propositions d’échange seront examinées 

Facilites de. pafement
, Epingles 5 % en sus des prix 

b adresser pour tous renseignements et traiter : 
1' à M. DURIAUX. à Saint-Honoré-Iès-Baihs, téléph. n" S3 ; 
2° à M. LEGUYER, 1, rue du Rempart,, à Nevers. téléph. 4-29; 
3’ à MM. BERNHEIM Frères et Fils. 23, ru© da l’Arcade à 

Paris (8®,i, téléph. : Gutenberg 13-88. 31.657

Etude de M’ FITY, notaire à Donzy
, A VENDRE A L’AMIABLE

Le Domaine de la Dilonnerie
Commune ds Sainte-Colombe, à 6 km de Donzy

Comprenant bâtiments d'habitation et d'exploitation, et 64 
hectares de terres labourables.

Épingles 5 % en sus
S adresser pour renseignements à M® FITY. notaire, et pour 

traiter à M. René DORÉ, négociant en immeubles à Entrains- 
....____ 31.647

Etude de M" DESBOIS, notaire à Bourges (Cher) 
À VENDRE A L’AMIABLE 

en bloc ou en détail, au gré des amateurs

La Propriété de

D’une superficie totale de 307 hect. environ 
située sur les territoires de Saint-Just, Plaimpied et Vorly (Cher)

Distance de Bourges : 15 km.
Elle comprend :
I. — LE CHATEAU DE BOIS VERD, entièrement restauré et 

à l’état de neuf, avec tout le confort moderne, ayant :
à). — Sous-âot : Laverie, cuisine, office,. caves.
Rez-de-chaussée : Vestibule, petit et grand salon, bureau, 

salle à manger, salle de billard. W.-G.
1er Etage : vestibule, 5 chambres de maîtres, dont 4 avec ca

binet de toilette. W.-C., saille de bains.
2® Etage. — 4 chambres à coucher, dont 3 avec cabinet de 

toilette, W.-C,
3’ Etage ; 2 chambres mansardées, greniers.
Chauffage central, électricité, eau chaude et froide à tous 

lés étages. Téléphone. .T. S. F.
b). — Petite chapelle séparée. Tennis.
c). — Communs : habitation de garde et jardiniers, serre, 

écuries, clapiers, remises, garages, chenils, etc...
Jardin potager et d’agrément. Très beau parc boisé 4 h. 38
II. — DOMAINE avec, bâtiments d’habitation et d’ex- 

ploitation en parfait état. Terres de première qualité 118 
III. — BOIS, taillis sous haute futaie 185
IV. — Habitation de domestique, sise au village de

Bertray, avec -cour et jardin ........ 0 15
V. — Habitation de doiïiéstique, sise au village, de

Bertray, avec coùr et jardin ................................. . O 15

Contenance totale .. ............ . . .................... .......... 301 h- 68
Très bonne chasse

On traite dès maintenant
Facilités de paiemeïït. —- 5 % en sus du prix

Pour tous renseignenents .s’adresser :
1* A M® DESBOIS, notaire à Bourges, téléph. n’ 37 ;
2* A M. CLEMENT.. agriculteur à Vinairy, par Feux (Cher).
Et pour traiter :
1° A M. J. CHANTREIN, 12, rue de Dun-sur-Auron, à. Bour

ges. Téléph. n” 4.02. visible à son bureau tous les samedis
2° Et à MM. BERNHEIM Frères et Fils, 23, rue de F Arcade, 

à Paris (8*) Téléph. Inter-spécial 4.21. 31.376

Etude ce M’ FITY. notaire à Donzy

A VENDRE A L’AMIABLE

Le Château des Ormes
Sis à Donzy

En parfait état avec vastes communs et dépendances, jardin 
d’agrément et potager, le tout d’une superficie de deux hec

tares environ.
Vue Splendide

Epingle 5 % en sus
S'adresser pour renseignements à M8 FITY, notaire, et pour 

traiter à M. René DORE, négociant en immeubles à Entrains 
(Nièvre). 30.679

A VENDRE A L’AMIABLE

Grand Garage
Dans sous-prélecture de Saône-et-Loire

Très bien situé, sur route nationale, plein centre de la ville, 
à l’endroit le plus passager.

Affaire d’avenir.
Facilités de paiement

S’adresser à M. J. BOGET, 22, rue de la Banque, à Chalon-sur-
Saône (Tél. 3-30). 30.559

Etude de M* PRASLON, notaire à Corbigny

A VENDRE A L’AMIABLE
Le dimanche 13 décembre 1925, à. 2 heures 

à Bailly, commune de La Colancelle, à l'auberge COQUARD 

La belle Ferme de Mondain
Située territoires de La Colancelle et Sardy 

D’une contenance de 20 hectares environ 
En prés, pâtures, teirés et bois 

avec beaux et vastes bâtiments d’habitation et d’expfoîtation 
Il sera perçu 5 % en sus du prix

S’adresser à MM. ZIVY et Cie, .12, rue de Serre, à Nancy. 
(Téléphone : 6,92) ;

Ou à M. E. IÏQRLET, Fbg. Saint-Jean à Corbigny (tél. 44).
31.392

âgeiîfs
d’Afiaires

VENTE VOLONTAIRE .
D’UNE PROPRIETE 

située à la Motte, commune de 
Limanton, à 100 mètres de la 
gare de Vauvelle, comprenant : 

1‘ Une maison d’habitation, 
grange, écurie, cour, et jardin 
avec puits.

2” Une parcelle de bois de 
25 ares environ, contenant 
beaucoup de futaie.

3’ Deux prés de l18 qualité 
attenant à la rivière « Le Mo- 
rion », contenant 1 h. 70 a. en
viron.

Cette propriété borde la route 
de Limanton à la route de Mou- 
iins-Engilbert. à Chàtillon-en- 
Bazoïs.

.Pqur visiter et traiter s’adres
ser à fâ propriétaire, Mme veuve 
MICIIOT, à la Motte. 21.693

A vendre après décès, à Mi- 
rebeau (Côte-d’Or).' SALON DE 
COUTURE. Bail à volonté. 
Loyer 800 fr. 2 magasins, 4 piè
ces, jardin. Prix 3.060 fr-. Ur
gent.

S’adresser : GUILLEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisey, Di
jon. ‘31.610

SOCIETE D’ELECTRIFICATION
DE LA REGION 

DE BOURBON-LANCY

Société anonyme àu capital 
de 1.600.000 fr. (en formation).

Pour l’électrification des 30 
communes composant le Syn
dicat intercommunal de la ré
gion de Bourbon-Lancy.

Statuts déposés chez M’ Pier
re, notaire à Bourbon-Lancy.

Siège social provisoire, 22, 
rue de Serbie, Moulins, télé
phone 4-92.

EMISSION
de 2.600 actions de 500 fr. cha
cune. conformément à l’art. 7 
des statuts.

La notice exigée par la loi a 
été publiée au « Bulletin des 
annonces légales obligatoires 
à la charge de.Sociétés Finan
cières », le 2 novembre 1925.

La souscription est dès à 
présent ouverte à la Banque 
Frobert frères et Cie, 22, ave
nue Théodore-de-Banvillé, à 
Moulins (Allier), et chez tous 
ses correspondants. 31.149

FUTAIE
A vendre au château de 

Saint-Bènin-d’Azy (Nièvre), le 
22 décembre 192o. à 11 heures.

Une coupe de bois de 18 hec
tares environ.

Taillis âgé dé 19 ans et 400 
pieds d’arbres, cubant ensem
ble au volume réel, 320 mètres 
cubes environ, dont 20 chênes 
d’une circonférence de 200 et 
au-dessus.

Pour visiter, s'adresser à M. 
MICHEL, à lavault de Saint- 
Benin-d-’Àzy (Nièvre). 31.557

A CE-DER
préfecture Centre

Seul dans quartier sur gran
de route passagère.

GARAGE - CYCLES
Prix 75.000 fr.. à débattre. 

AS. 200.000 fr.. plus vente es
sence très importante, beau 
logement, magasin, grand ga
rage, matériel en très bon 
état. 4531

S’adresser AGENCE LA
CROIX, 22, rue du Commerce, 
Bourges. R. C. Bourges 13.

31.227

ON OFFRE
GRAND LOCAL, à l’usage de 

garage ou industrie, à louer, 
boulevard de la République, à 
Nevers.

S’adresser Ets. A. REMY. 
Industriel, à Fourchambault 
■'Nièvre), ____________ 31,524

A affermer eh métayage, au 
H novembre 1926.

LE DOMAINE DE LA 
TUILERIE

50 ha en excellent état de cul
ture.

M. de PRAINGY, la Tuilerie, 
Agonges (Allier). 31.560

A affermer ou en gérance 
PROPRIETE, sise à La Maison- 
dieu (Nièvre), 23 hectares, dont 
5 de très bons prés. Beau loge- 
ïaent, vastes locaux.

Pour visiter voir M, Lucien 
THOMAS, La Maisondieu.
. Pour renseignements écrire, 
DELARUE, 20, rue Poisson, 
Rouen,_________ 31.607

FERME de 45 hectares envi
ron, terres, sise à Sougères-en- 
Puisaye (Yonne), à louer à 
moitié au l’r mars 1926.

S’ad. à M. Paul NICOLLE, â 
Sougères-en-Puisaye (Yonne).

31.645-

CLOS D’EQUARRISSAGE
SERIN DAT 

DECIZE 
EHLÈVEKEIITDETOÜSAIIIMmMOB^ 

OU HORS D’USAGE

ACHAT DE PEAUX de ; fouines, loutres, 
renards, putois.

ENGRAIS — TELEPHONE 22

H WR C’KCT LA MARQUE

des MONTRES
PRÉCISES ET ROBÜSTEsl 

de» BIJOUX ÉLÊCANT5
& riniMble ORFÈVRERIE 

des RÉVEILS et PENDULES 
HxeEvree/TRIBAUOEAU

Fabricant à BESANÇON 
•SPrejBîeœ Prit - 32 Médailles d’Or. 

Concours de l’Obaemioire National de Besançon 
Demandez le CATAIX)GVE illustré de 2500 dessins 

_________oui est envoyé gratis et franco.___________

Pour une bonne et rapide livraison de

CALENDRIERS
Pochettes. Tableaux, Blocs à effeuiller. Livrables 

de suite. Par retour envoi d’échantillons. 
S’adr, Etab. A. BALANDRA, Chalon-s-Saône 
On demande représentants actifs et sérieux

Pho’z en grc>s gains par travaux faciles. MO- UlldZ bU RIN 92( Frangin, Angers.

Maladies de la Femme
LE RETOUR D’AGE

Toutes les femmes connaissent les dangers qui les menacent à 
l’époque du RETOUR d’AGE. Les symptômes sont bien connus. Cest 
d’abord une sensation d’étouffement et de suffocation qui étreint la 
gorge, des bouffées de chaleur qui montent au visage pour faire place 
à une sueur froide sur tout le* corps. Le ventre devient douloureux, 
les règles se renouvellent irrégulières ou trop abondantes, et bientôt 
la femme la plus robule se trouve affaiblie et exposée aux pires 
dangers. C’est alors qu’il faut, sans plus tarder, faire une cure avec

Jouvence de l’Abbé Soory
Nous ne cesserons de répéter que toute femme qui atteint l’âge de quarante ans, 

même celte qui n’éprouve aucun malaise doit, à des intervalles réguliers, faire usage de 
la JOUVENCE de l’Abbé SOURY si elle veux éviter l’afflux subit du sang au cerveau, 
la congestion, l’attaque d’apoplexie, la rupture d’anévrisme, etc. Qu’elle n’oublie pas 
que le sang qui n’a plus son cours habituel se portera de préférence aux parties les 
plus faibles et y développera les maladies les plus pénibles : Tumeurs, Métrite, Fibro
me, Maux d’Estomac, d’intestins, des Nerfs, etc.

La JOUXQ3NCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dims toutes les phar-macies. Le flacon 7 fr. 75.

Bien .exiger la véritable JOUVENCE de l’Abbé SOURY qui 
doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature Mag. 
DUMONTIER en rouge..

PROPRIETE, à la Conde- 
maine, commune d’Alluy, com
prenant bâtiments, terre et 
prés, d’une contenance de 7 
hectares, à affermer pour le 
1®’mai 1926.

S’adresser pour visiter à. Mme 
Françoi? DUBOIS, à Touteuille, 
commune de Tintury (Nièvre). 
______ ______________31.532

Acliats
On demande à acheter
UN BUREAU PUPITRE 

d’occasion.
Faire offre au buf-eau du 

journal. 31.666
On demande a acheter BOO 

TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteilie.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne 
'ers. 25.856

ON DEMANDE
CHIEN chassant et tenant les 

abois sur le sanglier.
S’adresser à M. MARION, à 

Montmien, par Guérigny
‘ 31.515

Ve&tes
1 CHASSIS FORD 500 kilos, 

comme neuf, éclairage électri
que.

1 TOUR avec banc rompu, 
longueur entre pointe 1 m. 20, 
hauteur 200 m/m, avec man
drin et grand plateau.

1 MOTEUR INDUSTRIEL 
6x8 chevaux, complet, com
me neuf.

M. CHALMET, garage, Pré- 
mery (Nièvre). 31.488

CHARRETTE ANGLAISE, ca
pote et roues caoutchoutées, 
très bon état.

S’adresser à M. MILLIET, à 
Diennes-Aubigny (Nièvre).

31.637
LANDAULETS FORD, parfait 

état mécanique et carrosserie, 
roues amovibles. Bas prix.

S’adresser 70, rue Balard, 
Paris (16®). 31?631

MOTEUR A GAZ PAUVRE. 
10 CV. avec gazogène Pierson,

S’adresser à M. BELOT, 32, 
rue de Refembre, Moulins.

31.652

Personne!
ON r.MNDE

APPRENTI CUISINIER.
GRAND HOTEL DE L’ALLIER

à Moulins. 31.456

AJUSTEURS amdessous de 
40 ans.

Se présenter ou écrire à M. le 
directeur technique des Usines 
de Rosières, par Lunery (Chéri.

31.592
BONNES BRODEUSES.
Mme GOBET, 14, faubourg 

de Paris, Nevers. 31.497

COMPTABLE, sérieux, actif, 
célibataire ou marié, pour usi
ne, environs de Nevers, réfé
rences de T» ordre exigées.

Bureau du journal. 31.481
COURTIERS - RECEVEURS, 

bonnes références.
S’adresser : Administration 

« PariS'-Nevers », 15, rue La- 
Fayette, Nevers. 31-619

! IMPORTANTE USINE ! 
f demande pour JlEVE^S g 

| INGÉNIEUR 1 
| Pour surveillance CEFrfyAItE~| 

g ŸAPEUB et sei Vices généraux | 
g. Bureau du journal. 31.642

Haute situation Nous cherchons dans tous 
départements DEPOSITAIRES pouvant s’établir 
à leur propre compte pour vente
(( fourrage calcaire l’flüSRCIEJl^

Capital exigé : 5 à 14.000 francs. Situation 
lucrative assurée.

Ecrire à COIGNUS, dépositaire général, 8 bis. 
rue KÏébért, Belfort.

REPRESENTANT8*' 
à la commission

Ayant bonnes relations et clientèle, colpor
teurs dans départements Vienne, Indre, Indre- 
et-Loire, Loir-et-Cher, Cher, Allier, Nièvre, 
pouvant faire chiffre important, est demandé par 
Fabrique Chemises Hommes. Collection déte 
prête "depuis 8.50.

Ecrire, détails et références, casa 70 rue 
Faidherbe, 40. Lille.______ ____________

VIN
Naturel, ®50 francs la pièce de 215 litres. 

Port, régie, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond 
GAUSSEN. Sommières (Gard).29.620

la làtraM :atzt aa MAcaai,
ïïnprunerla de PARIS-CENTRE, a Nevera

MANŒUVRE, actif et 
rieux.

BLANCHISSERIE NIVER-
NAISE, 8, rue de Médine, Ne
vers. 31.513

2 OUVRIERS pour plomberie 
et chauffage, et 2 OUVRIERS 
sortant d’apprentissage, pour 
zinguerie et couverture.

S’adresser M. CHEUTET 
entrepreneur à Saint-Honoré^ 
les-Bains (Nièvre). 31.613

DES OUVRIERES pour la 
confection des sacs à la ma
chine.

Se présenter à la SACHEEiE 
DU CENTRE, 5, rue 'loche, 
Nevers. 31.625

VOYAGEUR en titre, Centre, 
est demandé par Maisons chaus
sures en gros du Centre, auto 
fournie par la Maison, brevet 
chauiï. et sér. référ. exig. S’ad. 
AGENCE HAVAS, Clermont- 
Fd., n* 3203. 31,381.

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

BON COCHER, célibataire, 
pour château ; travail facile 
Nourri, logé, chauffé, éclairé', 
bons appointements. Très bon
nes références exigées.

Ecrire régisseur Château de. 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Allier). 31.573

BON GARDE CHASSE, âgs 
minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur 
mais qualité essentielle exigée; 
très bon éleveur.

Logé, chauffé, jardin, primas 
sur animaux nuisibles et gi
bier abattu.

inutile écrire si pas très bon
nes références.

Adresser correspondance à 
M. COLAS, garde chef, château 
Paray-le-Frésil, par Chevagnes 
(Allier). 31.579

Oiwrs
OCCASION

A VENDRE
Divers objets neufs & des prix 

avantagpux tels que : bicyclette 
Saint-Georges, phonographes 
OPERA et disques, pho
nographe « AEROPHONE », 
coupe intérieur cristal, trousses 
toilette, sacs voyage, couverts 
Louis XVI. services à liqueurs 
métal argenté et bronze, servi, 
ces à salade corne blonde, ser
vices à découper Louis XV. ra
soirs sôr-qtz APOLI.O rasoirs 
« GILETTE », coffret par
fumerie, vase vieil ivoire, 
rasuirs sûrete CANOK, cou
teaux suisses 6 lames, cou
teaux ivoirine 3 lames .timba
les métal argenté, stylomines 
plaqué argent, ronds de ser
viette.

S’adr. aux BUREAUX de 
« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. .Nevers. 30.651

M. PLANCHE, marchand de 
chevaux à Vichy, téléphone 2462 
débarquera pour la foire du 4 
décembre, à Moulins, un con
voi de grosses JUMENTS PER
CHERONNES et RAGOTTES 
BRETONNES de 1er choix, âgées 
de 4 à 6 ans. visible à sa suc
cursale au nouvel hôtel, .place 
aux Foires, téléphone 482, à 
partir de mercredi prochain.

Toujours comme d'habitude, 
vente de confiance et à l’essai, 
prix et qualité défiant toute 
concurrence possible. 31.369


